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tombe renferme les reftes du plus malheureux 
des Rois. François, législateurs, ofereiyvous dire 
qu'il en fut le plus coupable? ...... Dans 
les égaremens du patriotifme le plus exalté, ou 
de la fureur la plus aveugle, ofereï-vous avan- 
cer que la mort de Louis XVI. était néceffaire 
au maintien de votre liberté, à votre falut'i..... 
Quoi ! les monftres qui fe font abreuvés de ce 
fang après lequel ils ont tant foupiré ; les monf- 
tres à qui le maffacre de tant de~ citoyens & les 
excès les plus coupables dont rien coûté pour 
arriver à leur but ; ces êtres à jamais exécra- 

, blés joindront encore l’hypocrifie à tous les vices 
qui infeclent leur cœur ; ils oferont fe couvrir du 
manteau du patriotifme pour juffifier les effets
de leur rage ?............. Qu ils tremblent les fcê-
lérats ! . ... le mafque ne tardera pas à leur
être arraché. L*Europe jufle & impartiale ne 
verra bientôt dans la mort de Louis , que le 
complément d'une vengeance profonde , méditée 
depuis long-temps par le plus grand des crimi­
nels (if. Elle ne verra dans la nation Fran- 
çoife quune tourbe aveugle, livrée aux infinua- 
tions de la fachon dominante, balottée en tout

(ij Cu avant-propos a été écrit juelÿues fours après la mort cis 
Louis XVI.
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!ens par fés intrigues, & croyant marcher à la 
liberté ,<■ au bonheur, tandis qu elle fe précipite 
vers fa ruine. '

Jflt toi, Monarque infortuné, toi dont la mé- 
moire fera à jamais révérée de tous les bons 
François, permets à un admirateur de tes ver­
tus de jetter la. première fleur fur ton tombeau. 
Permets que dévançant le jugement de la pof 
t'érité , f expofe aux yeux de P univers le fort 
affreux qui te fut réjervé. Le fentiment conduira 
ma plume \ il fuppléera à Pinfufflfance de mes 
talens ; & fi par ce tableau fidele de ta con­
duite & des crimes de tes ennemis, je parviens 
à défiler les yeux de quelques-uns de mes com­
patriotes , à les rappeller au refpecl du aux loix , 
à ïamour pour leur Souverain , ce faccès fera 
ma plus douce récompenfe & la feule gloire que 
■’aie ambitionnée.
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4. ous les hommes font fournis à l’influence d’une 

étoile lieureufe ou malheureufe. L’exemple de Louis 
XVI. vient encore de fournir une nouvelle preuve 
que les Rois ne font pas. plus exempt de cet affu- 
jétifîement que les autres mortels, & que dans la 
grande loterie des biens & des maux, ils courent 
fouvent les mêmes chances, font expofés’ aux mê-j 
mes revers. Mais celui-là n’eft malheureux qu’à 
demi, qui n’ayant à accufer que le fort, & nori 
lui-même, de Ion infortune, peut fe replier dans' 
une confcience pure & fans reproche , comme-dan? 
un afyle’,"'&y puifer en même-tems , & ce cou*' 
rage inébranlable qui brave l’adverlité, & ce fen- 
timent profond de fon innocence qui fumage à tou­
tes les impreffions douloureufes. Louis XVI. eut; 
cette confcience ; il montra dans les moraens le? 
plus critiques ce courage qu’il favoit trouver en’ 
elle, & qui eft ta plus grande reflburce'comme1 
la première récompenfe de l’homme vertueux. Il' 
fuccomba fous les efforts de fes ennemis ; mais' 
même en mourant, il montra que tous leurs coups 
n’avoient pu l’atteindre ; & fa mort fut pour lui 
une efpece de triomphe.
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Pour bien juger un homme, il faut non-feule­
ment rechercher fes aélions publiques, mais fcru- 
ter encore fa vie privée, s’approprier toutes les 
nuances de fon caraâere pour en obtenir la cou­
leur prédominante ; enfin il faut pour ainli dire épier 
conftamment fon moral & faifir toutes les étincel­
les qui s’en échappent furtivement. Dans toutes 
fes démarches qui portent plus ou moins l’empreinte 
de la publicité, l’homme s’attache ordinairement 
bien plus à paroitre ce qu’il doit être que ce qu’il 
eft réellement ; mais dans fon intérieur, il fe mon­
tre prefque toujours tel qu’il eft, parce qu’alors 
il n’a aucun intérêt de fe contraindre. Un Roi, qui 
fent toujours plus ou moins jufqu’où peut s’éten­
dre l’exercice de fa volonté , a encore moins de 
raifons qu’un particulier de prendre un malque 
quelconque dans fon intérieur. C’eft donc par fa 
vie privée, par les fentimens qu’il montre, la con­
duite qu’il tient envers ceux qui l’entourent, qu’on 
peut le mieux juger du caraétere d’un Roi.

Thomas Payne a fait, fans le vouloir, le plus 
bel éloge de Louis XVI, en difant que s’il fut né 
fermier, c’eût été le plus honnête homme de fon 
canton.... Et quoi! y a-t-il donc tant de diffé­
rence entre un Roi & un autre homme, que les 
qualités qui rendent l’un recommandable , nepuif- 
fent auffî faire eftimer l’autre ? S’il eft vrai que 
là vertu eft une, que dans quelque rang que nous 
foyons placés, c’eft par elle que nousfaifons notre 
bonheur & celui des autres, n’eft-il pas évident 
que cette différence ne peut être effentielle , qu’elle 
n’exifte que du petit au grandi Un fouverain ne 
différé d’un pere de famille que parce que la fphere 
qu’il a à parcourir eft plus vafte , que fes devoirs 
font plus multipliés & d’un accompliffement plus 
difficile. Ainfi, celui qui comme particulier adrai- 
niftre fagement fon intérieur, rend' heureux tous
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ceux qui l’entourent; celui-là placé fur un point 
plus élevé, fur le trône enfin, n’atteindra-t-il pas 
le même but, puifqu’iL a toutes les qualités nécef- 
faires: une probité ftriéte, une économie fage & 
éclairée, des vues droites, & fur-tout un cœur 
embrafe de l’amour du bien & de celui des infé- 
rieurs ?

Les ennemis même de Louis XVI, ne pourront 
lui .refufer ces qualités ; la nature les lui départit 
dans la plus heuréufe mefure. Ce prince joignoit 
à Tarne la plus fenfible un caractère de franchife 
& de droiture que rien n’altéra jamais ; ami de 
l’ordre & de la juftice, jamais aucun de fes fen- 
timens, aucune des fes aéiions ne portèrent une 
empreinte qui leur fût oppofée. Mais ce qui eft en­
core plus admirable ,<Louis XVI. eut des mœurs.... 
les mœurs fur lefqiïélles toute inftitution politique 
& civile quelconque doit principalement repofer ; 
les mœurs qui font refpeéter les loix & qui en font 
la meilleure fauve garde ; les mœurs enfin, fans 

’ lefquelles la régénération d’un empire n’eft qu’illu- 
foire, affife fur une bafe défe&ueufe & prêt à s’é­
crouler au premier choc. La France nous offre dans 
ce moment un exemple frappant de cette vérité : 
une révolution fubite a changé entièrement l’ordre 
des chofes; le premier, le plus aétif des fentimens, 
l’amour de la liberté, a précipité d’abord tous les 
efprits, tous les cœurs vers de nouvelles loix,, vers 

' de nouvelles inftitutions (i) qui ont paru propres 
à maintenir cette idole de l’homme; un édifice bril­
lant en apparence a été établi; on a fini par fe 
croire libre, en attendant qu’on fût heureux. Mais, 
François, ne voyez-vous pas qu’il manque à vo-

fi) Nous ne parlons pas ici des autres vices de ces nouvelles 

inftitutions i nous toucherons cet objet dans la fuite. 
A4
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tre ouvrage une bafe fondamentale : la réforme des 
mœurs, qui, après celle des abus, devoir être pour 
vous la plus inftante dç toutes En politique comme 
en morale, la vertu, qui produit les mœurs, eft 
le premier principe d’où découle l’accompliffement 
de toutes les inftitutions, l’obfervation de tous les 
devoirs. L’homme fans mœurs aime la liberté, parce 
qu’elle favorife fes inclinations perverfes ; aecoû- 
tumé comme il eft à manquer aux devoirs que lui 
impofe la nature, croyez-vous qu’il fe piquera dé 
remplir plus exactement ceux qu’il s’eft impofés 
lui-même comme membre intégrant de la grande 
fociété, à la confection des loix de laquelle il a 
concouru ? C’eft cette imperfection, je dirai même 
cette dépravation des mœurs qui a empêché juf- 
qu’à préfent les .heureux effets qui euffent pù peut- 
être réfulter dé la révolution ; c’eft elle qui a fait 
taire l’intérêt général devant l’intérêt particulier & 
l’égoïfme déguifé fous le mafque du patriotifme ; 
c’eft elle qui a eaufé les divifions, les excès de tou­
tes efpeces; qui a élevé fucceffîvement un parti fur 
les ruines de l’autre; c’eft elle enfin qui a établi lé 
defpotifme d’une faCtion à la place des loix, l’anar­
chie populaire à la placé d’un gouvernement mo­
déré. François, vous voulez imiter les Spartiates, 
comme guerriers ; mais imitez donc aufli leurs ver­
tus aufteres; foyez des hommes avant d’être des 
héros.

Il eft évident, d’après cé que nous avons dit 
plus haut, que Louis XVI. avoir au fuprême dé- 
gré toutes les qualités du cœur qui conftitue l’hon­
nête homme, l’homme bienfaifant. Mais il n’avoir 
pas celles qui conftituent un grand Roi y s’écrieront 
fés ennemis...... S’ils entendent par-là cette ar­
deur bouillante, cette ambition immodérée qui 
porte un fouverain à chercher à fe faire ce qu’on 
appelle un nom, à acquérir de la. gloire, foit par



des expéditions guerrières, foit par d’autres entre- 
prifes qui pefent toujours plus ou moins fur la na- 
tiom qu’il régit. S’ils entendent encore cec efprit 
remuant , cette mobilité de caraétere & de vues qui 
induit un Souverain à détruire tout ce qui exifte 
pour avoir le plaifîr de recréer, à bouleverfer tout 
fon royaume fous prétexte1, d’y remettre l’ordre; 
nous nous plaifons à convenir avec eux que Louis 
XVI. n’avoit pas ces qualités brillantes; qu’il ai- 
moit trop fes fujets pour expofer leur vie unique­
ment dans la vue de s’illuftrer; qu’il chériffbit trop 
la tranquillité intérieure pour l'a troubler par des in­
novations que le bien-être de Ion peuple ne pou­
voir juftifier; qu’enffn regardant la paix comme 
1 état le plus defirabe, il n’avoit d’autre but que de 
gouverner la France par une adminiftration làge & 
en faififlant tous les moyens de la rendre heureufe. 
Il donna de preuves aflez multipliées & aflez con­
vaincantes de cette dispofition de fon ame ; fi ce 
défit de faire le bonheur de fes fujets eut été moins 
vif, s’il ne fe fût élevé au-deffus de toutes les 
confidérations , même de celles qui tenoient à la 
propre exiftence comme fouverain, Louis XVI. 
qu’on me le dife, eût-il jamais affemblé les nota­
bles , affemblé les états-généraux 1....... Ah fans
doute , il eut un tort.... & ce fut fa bonté qui le 
perdit. Mais n’anticipons point fur les évènemens ; 
il nous en coûtera déjà aflez de devoir nous appe- 
fantir fur le plus cruel de tous.

Ceux qui ont refufé à Louis XVI. les qualités 
de l’efprit, étaient injuftes ou induits en erreur. 
Ce prince n’avoit point, il eft vrai, cet efprit bril­
lant qui s’évapore en faillies, qui jette parfois des- 
éclairs pour ne laifîer enfuite qu’une obfcurité pro­
fonde. Il n’avoit point non plus ce feu qu’on ap­
pelle génie , qui fe précipite au devant de l’ave­
nir> confond toutes les probabilités, toutes les nuan­



ces qui s’étendent depuis le certain jufqu’àl’impof- 
lible ; qui jette pour ainfi dire dans l’immenfité 
du vuide une conception hardie, étonnamment fu- 
blime, mais qui ne tient en rien ou par des fils bien 
fragiles aux circonftances & aux chofes quipour- 
roient en aflurer le fuccès, enfin dont la réuffite 
repofe uniquement fur la hardielfe heureufede celui 
qui l’a créée. Louis XVI avoit un fens droit, af- 
fez profond, un difcernement jufte& une certaine 
fagacité qui lui faifoit voir les objets fous leurs, 
vrais rapports', pourvu qu’il pût en découvrir toutes 
les faces; ce qui n’efl: fouvent pas facile à un Roi. Je 
glilferai fur fon éducation ; elle fut celle de tous les 
princes, & ce n’efl: pas dire la plus propre à 
perfectionner les qualités naturelles de l’homme, 
à le rendre tout ce qu’il peut être. L’éducation des 
enfahs de France étpit fur-tout en cela défeétueufe, 
que refîerrés dans une fphere plus étroite que ceux 
des autres fouverains, aftreins continuellement à 
une réglé de laquelle ils ne pouvoient s’écarter, 
ils ne voyoient que par les yeux de leurs inftitu- 
teurs , & n’apprenoient à connoître les hommes 
que dans les livres ou par les difcours de ceux qui 
lès entouroient. Joignez à cela les préjugés dont 
ils fe trouvoient plus on moins imbus .', les notions 
peu juftes qu’on leur donnoit fur des objets qu’il 
leur étoit effentielde connoître à fond & fous leur 
véritable forme. Je ne parlerai pas de l’influence 
qu’avoit infenfiblement fur eux, lorfqu’ils avan- 
çoient en âge, & le langage de la flatterie, & les 
exemples dangereux qu’ils avoier.t fréquemment 
fous leurs yeux, & cet appareil.de grandeur qui 
les entouroit fans ceffe, qui les foulevoit pour ain­
fi dire au defllis d’eux-mêmes & conféquemmentau 
deflus de la clafîe qu’ils ne dévoient commander 
que pour la rendre heureufe. D’après ce concours 
de caufes & de circonftances fi défavorables à l’é- 
ducation morale des enfans de France, il ne doit

appareil.de


( n ) 
pas-paro’tre furprenant que plufieurs n’ayent point 
été tout ce qu’ils dévoient être pour le bonheur 
de la France ; on doit s’étonner au contraire que 
nous n’ayions pas eu plus de mauvais Rois; il 
en réfulte aufli que ce n’eft pas à eux qu’il faut 
s’en prendre de leurs vices & de leur adminiftration 
défëctueufe, mais à leur inexpérience, aux flat­
teurs , aux corrupteurs de leur jeuneflè'.

Si Louis XVI. ne put fe fouftraire au vice de fon 
éducation, c’eft à-dire , s’il ne put par une heu- 
reidë expérience, apprendre à connoitreles hommes 
& les chofes par lui-même , au moins il échappa à 
l’autre écueil : il fe conferva pur; fon ame réfifta 
aux flatteries, aux corruptions de toutes efpeces 
qui l’aflïégoient. Je n’offrirai point ici le tableau 
des dernieres années de Louis XV. ; il vaut mieux 
jetter un voile fur ces objets qui ne préfentent que 
de triftes fouvenirs > que d’expofer leur nudité fans 
fujet.C’étoit fans doute un fpeétacle bien doux pour 
le philofophe ami de l’humanité, qu’un jeune prince, 
héritier d’une grande couronne, donnant l’exemple 
de la lagefle & des mœurs ,& pratiquant les vertus 
les plus aufteres au milieu d’une cour où la dépra­
vation étoit parvenue à fon comble. De quel heu­
reux augure un pareil fpeétacle n’étoit-il pas pour 
la nation ! Aufli Louis Dauphin étoit-il l’objet de 
la vénération de tous , même de ceux qui lui refîem- 
bloient le moins. Cet amour que les François avoient 
naturellement pour leurs Souverains, fe plaifoit déjà 
à devancer l’avenir & à fe repofer fur l’héritier pré- 
fomptif. Chacun jouiflbit par anticipation du bon­
heur qui l’attendoit, afluré que lorfque Louis mon- 
teroit fur le trône , la vertu monteroit avec lui.

Ces fentimens de la nation françoife envers le 
Dauphin fe manifefferent furtout lors de fon mariage 
avec Marie-Antoinette d’Autriche.Tout le royaume
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fut dans une joie qui tenoit de l’ÿvrelfe , & cette 
joie fe fignala par toutes les démonftrations les plus 
propres à convaincre Louis qu’il étoit adoré de fes 
futurs fujets. Un évènement bien malheureux vint 
troubler l’allégreffe univerfelle : je veux parler du 
défaftre de la Rue-Royale, où une foule de citoy ens 
périrent, moins encore par l’infuffifance des mefu- 
res prifes , que par un concours de circonftances 
que l’on n’avoit pu prévoir. Les ennemis .de Louis 
XVI. n’ont pas rougi de faire un rapprochement 
odieux de cét événement, comme s’il en eut été réel­
lement la caufe. Mais il eft alfez connu que ce 
prince témoigna la plus vive douleur, qu’il s’em- 
preffa de donner tous les fecours poflïbles aux veu­
ves & aux enfans de ceux qui avoient perdu la vie 
dans cette bagarre. On lui entendit dire : ce jour^ 
que je regardais comme le plus beau de ma vie , fera 
toujours pour moi un jour de deuil. Sans doute la 
providence vouloit déjà , par cette cataftrophe im­
prévue , préparer famé fenfible de Louis à tous les 
malheurs dônt il devoit être accablé dans la fuite, & 
lui apprendre, par le concours de deux fentimeris f 
oppofés , qu’il ne faut compter fur rien dans' ce 
monde , & que les plus cruels revers peuvent fuivre , 
■dé près les évenèmens les plus heureux.

En s’unilfant à une jeune perfonne que la politi­
que plutôt que fon choix venoit de lui donner, Louis 
avait contraéié une obligation de plus. Mais l’ac- 
compliifement de ce nouveau devoir devint bientôt 
une de fes plus douces jouiffances. L’archiducheffe, 
interélfante par fa beauté, fés grâces naïves & fon 
innocence , ne pouvoit manquer de captiver un 
cœur neuf, fenfible & bon. D’un autre côté , les 
qualités , la bonne mine & les tendres égards du 
Dauphin la captivèrent auffi à fon tour ; &; en peu 
de tems là plus parfaite harmonie, la plus douce 
union s’établirent entre les deux époux. Marie-An­



toinette, élevée fous les yeux d’une mere fage & 
éclairée , avoit appris à aimer la vertu ; & fon ame 
naturellement bonne & fenfible trouvoit fon plus 
grand plaifir à l’exercer. Aufli ne tardât-elle pas' à 
être chérie de tous les François, refpeéiée de tous 
les courtifans ; fi elle ne fut pas également aimée de 
chacun, c’eft que l’envie régné à la cour plus que 
partout ailleurs, &que le vice en talons rouges ru­
git au lieu de s’attendrir devant la vertu Ample & 
modefte. Un autre tort que Marié-Antoinette eût 
devant les femmes de la cour, c’eft qu’elle les éclip- 
foit toutes par les grâces de fon efprit comme par les 
charmes de fa figure. Là haine qu’une grande par­
tie de celles-ci conçurent pour cette princefle , in­
flua plus qu’on ne croit dans la fuite , & elle fut 
une des principales fources dés fuggeftions , des ca­
lomnies de toutes efpecesqui changèrent infenfible-, 
ment l’opinion publique à fon égard;

. Pendant tout le tems qui s’écoula depuis le ma­
riage de Louis XVI. jufqu’à fon avènement au 
trône, la vertu des deux auguftes époux ne febor­
na pas à s’exercer dans leur intérieur ; l’élan de 
leur ame bienfaifante fe porta partout où elle pou-- 
voit atteindre/ & ils ne négligèrent aucun des' 
moyens de faire des heureux , même dans les clafi 
fes où leur rang leur permettait à peine de def- 
cendre. Je ne citerai point les différents traits de 
bonté & de bienfaifahce de Marie-Antoinette; les 
François eux-mêmes fe plurent dans le tems à les 
raconter, à les tranfmettre dans différons recueils 
à. la poftérité. (i) C’eft qui n?eft fouvent qu’une

(i) Nous ne pouvons cependant nous refufer à rapporter l’anec­
dote fuivante, qui peint en même temps la bonté & la fenfibilité 
vertueufe de Marie-Antoinette :

Cette Princefle, fe promenant avec fon, époux, vit un petit gar­
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a&ion ordinaire de la part d’un fimple particulier, 
mérite les plus grands éloges de la part d’un fou- 
verain, parce que dans la fphere élevée où il fe 
trouve, diftrait fans ceffe par les plailirs & les ta­
bleaux rians que lui offre un luxe toujours réunif­
iant , il ne connoît point l’infortune & ne peut ap­
précier tout ce qu’elle a de poignant. S’il eft vrai 
que la prôfpérité endurcit le coeur , la bienfaifànce 
eft donc un mérite particulier dans un grand, 
dont on doit lui tenir compte.

çon qui pOrtoit de la foupè dans une écuelle avec quelques cuillers 
d’étain. Elle s’approche : que portes-tu .là, où vas-tu, mon en. 
fant—Madame, c’eft de la loupe'pour mes frères & mes Cœurs— 
Combien en as-tu donc ?—Huit, Madame—Que fait ton pere ?_ Il 
eft journalier, & il travaille dans ces jardins.—Combien gagne-t-il 
par jour pour nourrir une fi grande famille ?—Vingt-quatre fols 1 Eté & 
vingt l’Hiver— Goûtons cette fdupe, dit la Dauphine à fon époux* 
Cela n’eft pas fort ragoûtant ; cependant ce font des hommes comme 
nous, Moniteur, qui s’en nourriflent. N’importe, je la goûte . . . 
tenez, goûtez-là aufli—Elle tiré enfùite de fa bourfe fix pièces d’or, 
les enveloppe dans du papier & dit à l’enfant : porte cela à ton 
pere—Suivons-le , dit enfuite la Prinçeffe , pour -voir comment il 
s’acquitera de fa commiflion. L’enfant arrive à la cabane, & jette 
le papier fur une table en difaht : tenez; mon pere, nous voilà 
bien riches! Le bon homme effrayé de voir cét or, lui dit auffi. 
tôt ; malheureux/ où as-tu pris cela ?—Je ne l’ai pas pris •• une 
belle Dame me l’a donné dans le jardin—Eft-il bien vrai?—Oui, 
mon ami, lui dit l'a Princeffe , qui écoutoit à la porte; c’eft moi 
qui vous ai envoyé ce peu d’argent—L’infortuné la rèconnoit, fe 
jette à fes1 pieds, pénétré jufqu’aüx larmes—Eh bien, Monfieur, dit 
la Dauphine à fon époux, n’êtes-vous pas attendri de ce fpeétacle? 
Ne fentons-nous pas la plus 'douce fatisfàflion? Pourquoi ne pas 
nous la procurer tous les jours. Sans doute nous faifons fouvent 
Paumône; mais il y a peu de gens de notre état qui fâchent bien 
la faire.—Le Dauphin embraffa fon époufe fans répondre; & 
fon ame émue par deux fentimens également doux , fe fondit daus 
celle 'de cette vertueule moitié



(
D’après le tableau que j’ai tracé du caraétere de 

Louis XVI, oh peut juger fi fon ame étoit en ana­
logie avec celle de fon époufe fur ce point comme 
fur les autres. Ce prince ne dédaignoit point d’être 
lui-même le diftributeur de fes bienfaits ; fouvent il 
s’échappoitfeul ou fuivi uniquement d’un écuyer; 
il vifitoit les plus fombres réduits , & la bonté qu’il 
témoignoit aux objets de fa bienfaifance , la ren- 
doit encore plus précieufe à leurs yeux. Un jour 
qu’il étoit monté à un fixieme étage pour porter 
du fecours à un vieillard infirme, celui qui l’ac- 
compagnoit lui repréfenta que l’air de ce lieupour- 
roit l’incommoder. ,, Vous vous trompez , répon- 
,, dit-il, l’odeur de la mifere eft un parfum pour 
„ celui qui vient la fecourir ”.

Si Louis XVI. étoit bon & humaiû, fi fon af­
fabilité étoit la même envers tout le monde, il n’en 
favoit pas moins prendre le ton & la conduite qui 
convenoient à fa dignité dans les occafîons où cela 
étoit néceffaire. Il en donna plus d’une fois la preuve, 

« relativement furtout à cette femme qui dans les der­
nières années de Louis XV. avoit pris une certaine 
influence à la cour & dominoit un monarque af- 
foibli. Jamais le Dauphin ne brûla le plus léger 
grain d’encens devant cette idole du jour. Un fi- 
lence auftere, le foin qu’il prenoit d’éviter toute 
efpece de communication avec elle, annonçoit afi- 
fez ce qu’il penfoitfur fon compte, & que lereC- 
peét qu’il devoir avoir pour fon Roi & ayeul, re- 
tenoi' feul l’elfor d’une jufte indignation. Tout le 
monde fait les défagrémens que la Dauphine eut 
à efluyer alors de la part de cette femme & de fes 
créatures. Ce fut cette oppofition du vice & de la 
vertu qui donna nàiflance au parti qui fe forma 
contre Marie-Antoinette. Ce furent les dignes amis 
de la Du Barri qui commencèrent à ourdir les tra­
mes affreufes qui empoifonnerent les jours de cette
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princefle & qui cauferent tous fes malheurs. J’ai 
déjà parlé de" la jaloulie dès femmes delà cour, 
qui ne pouvoient pardonner à l’époufe de Louis 
d’être plus aimable qu’elles, de gagner tous les 
cœurs par fa popularité & fa bienfaifance.

Ce que Louis XVI. avoit été comme Dauphin, 
il le fut comme Roi !>• il ne démentit jamais ce ca- 
raâere de bonté qu’il avoit reçu de la nature Le 
bonheur de fon peuple fut toujours fon premier, 
fon unique vœu. Mais pourquoi ne parvint-il pas 
à l’effectuer, pourquoi des defirs manifeftés d’une 
maniéré fi formelle refterent ils fans effet 1 C’eft 
ce que nous allons examiner.

A l’époque de l’avénement de Louis XVI. la 
France fe trouvoit dans l’état le plus'critique fous 
différens rapports. Je ne parlerai ici que du déla­
brement des finances, qui étoit à fon comble. Cette 
pénurie commença à l’époque de la malheureufe 
guerre qui empoifonna & flétrit les dernieres an­
nées du régné de Louis XIV. Elle s’accrutfuccef-t 
fivement, parce que les caufes qui l’avoient occafion- 
née augmentèrent progreffivement & que leur com­
plication défaftreufe rencontra de jour en jour moins 
d’obftacles. Les guerres que Louis XV. eut àfou- 
tenir, le luxe, dé fa cour, fes dépenfes perfonnel- 
les , le gafpillage, les déprédations de fes miniftres, 
l’avidité des traitans, expliquent aflez cette compli­
cation & cette accroiffement. Le premier foin de 
Louis XVI. fut de chercher à remédier à cette dé- 
trefle des finances ; mais pour y réuffir complette- 
ment , il falloir non-feulement adopter un plan d’é- 
côndmie fage , mais détruire encore une foule d’a­
bus qui s’étoient introduits. Ce fut là qu’il com­
mença à trouver des entraves à fes vues bienfai* 
fantes ; des gens intéreffés au maintien de l’ordre 
défeélueux des chofes, l’arrêtèrent au premier pas 

dans 



dans la carrière glorieufe qu’il fepropofoit de par­
courir ; il fut trompé , féduit ; & comme tout de­
vient poifon dans.la main des méchans , fa bonté 
même tourna au défavantage de fes projets pour le 
bonheur de fon peuple.

C’eft ordinairement au choix de fes miniftres que 
l’on apprend à connoître un Roi. Celui que Louis 
XVI. fit des Turgot & de Malesherbes prouve affez 
que ce monarque ne vouloitque le bien , & que , 
pour l’opérer, il cherchoit à s’entourer des hom­
mes les plus propres à y concourir avec lui. Mais 
tel étoit la force des obftacles qui s’oppofoient à 
une régénération complette, telle étoit la prépon­
dérance des caufes qui entretenoient & le défordre 
des finances & les vices fecrets que rongeoient in- 
fenfiblement le corps politique de la France, que 
tous les efforts de Louis & de fes vertueux minis­
tres ne firent qu’occafionner un conflit, un engor­
gement dont l’effet fut directement contraire au but 
qu’ils s’étoient propofé. Auflllorfque Mr. de Ma­
lesherbes quitta le miniftere, il dit au Roi : Sire, 
le bien efi impoffîble à opérer ici. Souffre^ que je me 
retire. — ,, Dans ce cas, il faut que je quitte aufli 
„ ma place, répondit le Monarque. „

Louis XVI. avoit un défaut qui tenoit peut- être 
autant à fon éducation qu’à fon caraétere. 11 fe 
méfioit trop de lui-même , & n’ofoit jamais pren­
dre une réfolution d’après fes propres idées. Le 
comte de Maurepas avoit beaucoup contribué à 
augmenter en lui cette difpofition naturelle. Le 
jeune monarque , qui avoit la plus grande affeétion 
pour ce feigneur, s’étoit accoutumé à le regarder 
comme un perfonnage infaillible; il le confultoit 
en tout & n’agiffoit que d’après fes confeils. Il s’en 
falloit cependant que le mentor méritât une con­
fiance aufli exclulive, aufli illimitée. Mr. de Mau-
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repas étoit un homme aimable en fociété, fécond 
en faillies, en propos agréables ; mais il n’avoit ni 
un génie affez vafte^ni même une ame affez forte, 
pour embralfer un grand objet, & le porter à fa 
maturité par le concours d’une attention fuivie & 
des moyens qui naiffent d’un efprit exercé & d’une 
expérience'consommée. Telle étoit au contraire là 
mobilité de fon caraétere , qu’il traitoit plaifamment 
les chofes les plus férieufes, & que pour un bon 
mot il eût facrifié le fucces d’une affaire. Un pareil 
homme étoit admirable dans une partie de plaifir, 
mais il n’étoit pas fait pour être le confeiller d’un 
Roi.

Ce fut cette défiance de lui-même, cette habitude 
de ne penfer que fur la, foi d’autrui, de n’agir que 
par une impulfion étrangère, qui donna infenfi- 
blément à Louis XVI, ce caraétere d’incertitude 
& d’irréfolution qu’on lui reproche. Cette efpece 
de défaut prit en lui une teinte d’autant plus forte,' 
que fa bonté même contribua à le renforcer. Ainfi 
l'on peut dire que ce fut de deux vertus, la mo- c 
deftie & la fenlibilité , que s’éleva cette ombré’dans 
le moral de Louis, qui rendit fes vues les plus 
louables fans effets, & fit même fon propre malheur.

.'Cependant les premières années du régné de 
Lotis XVI. s’écoulèrent dans une heureufe har­
monie entre lui & fon peuple.. On voyou un jeune 
monarque uniquement occupé du bonheur de fes 
fujets , manifeftant les vues lés plus pures, & don­
nant-l’exemple de l’économie &des mœurs; Si tous 
fes efforts n’étoient pas .couronnés du fuccès , la 
nation ne lui fa voit pas moins gré de fon zèle pa­
ternel, & elle fe croyoit fondée à tout efpérer pour 
l’avenir.' Le furnom de bienfaifant qui fut donné 
à Louis, prouvé affez que les François avoient fu 
apprécier leur fouverain. La Reine partageoit ces 



fentimens de | la nation ; partout où elle paroiffbit j 
l’enthoufiafme étoit général ; l’on étoit fecrètement 
ravi de voir cette princeffe mettre bas l’étiquette 
gênante qui regnoit à la cour. Marie-Antoinettele 
montroit en public fans gardes & prefque fans fuite ; 
fes grâces étoient fon cortege, & l’amour des Fran­
çois fa meilleure égide.

Voici deux anecdotes qui ferviront encore à 
peindre l’ame de Louis XVI.

S. M. fe promenant un jour avec le comte d’Ar­
tois , écarté de la foule des courtifans, rencontra 
un charretier affez èmbarraffé. Sa voiture étoit em­
bourbée, & il lui falloir un coup de main pour le 
tirer de ce mauvais pas. Le monarque auffi-tôt, 
aidé de fon frere, courut à cet homme qui ne les 
connoiffoit pas? & donna le fecours qui lui étoit 
néceffaire. Le charretier pénétré de reconnoiflance , 
leur offrit un coup à boire ; ce qui, comme on peut 
le penfer, fut refufé. En le quittant, le Roi lui 
donna un louis, & M. le comte d’Artois lui en 
dbrtna deux. Le charretier arrivé au terme de fon 
voyage, apprit quels étoient fes bienfaiteurs , & 
marqua .fa furpriiè de ce que le Roi lui avoir donné 
moins que fon frere. Le fouverain inftruit de l’é­
tonnement de cet homme, le rencontre un autre 
jour & lui dit: Mon ami, j’ai entendu dire que vous 
avie{ été plus fatisfait de mon frere que de moi. Il 
n’efi pas furprenant qu’il a été plus généreux. Il n’a 
qu’un enfant, & moi j’en ai vingt-quatre millions.

On fait que l’année 1776 fait époque dans l’hif- 
toire des obfervations météorologiques. L’hiver fut 
un des plus rudes qu'on eut éprouvé avant celui 
de 1783. Le jour où le froid fe fitfentir d’une ma­
niéré plus vive, il plut à S. M. d’aller fe prome­
ner jufqu’à trois quarts de lieue de Verfûlles, ac'
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"compagnée feulement d’un capitaine des gardes. 
Deux enfans qui ne connoilfoient point le Roi, 
lui demandèrent l’aumône fur le grand chemin. S. 
M. touchée de leur état, leur fit plufîeurs quef- 
tions ; & ils lui apprirent que leur mere étoit morte 
depuis deux jours ; que leur pere étoit malade, 
couché fur la paille, n’ayant ni pain ni feu. Le 
Roi curieux de favoir fi ces enfans ne lui en im- 
pofoient point, les fuivit jufques dans leur chau­
mière , & trouva effe&ivement le pere dans l’état 
où Les enfans l’avoient repréfenté. Attendrie fur un 
fpeétacle auffi touchant, S. M.donne fur le champ 
de l’argent, & de retour à Verfailles, elle envoya 
de nouveaux fecours & des meubles à cette pau­
vre famille. Le monarque fit plus, il ordonna que 
les deux enfans fuffent mis en penfion & élevé à 
fes fraix.

Louis XVI. avoit déjà alfez témoigné fon éloi­
gnement pour toutes les entreprifes qui pouvoient 
compromettre la tranquillité & la vie defesfujets; 
& il lui fallut fans doute des raifons bien prépon-* 
dérantes pour le déterminer à la guerre d’Amérique. 
Ce n’eft point ici le lieu de difcuter jufqu’à quel 
point la France fut fondée à prendre part à cette 
guerre; dans la balance de la politique, cette quef- 
tion ne peut être un problème- Mais fi l’indépen­
dance de l’Amérique procura un avantage fignalé 
fous ce dernier point de vue, il n’eft pas moins 
vrai que les fommes qu’elle coûta, augmentèrent 
confîdérablement le mauvais état des finances ; que 
d’un autre çôté, l’exemple des Américains libres 
occafionna dans les elprits une fermentation dan- 
gereufe , & fournit à une puiffance rivale un pré­
texte de repréfailles dont elle n’ufa que trop cruel­
lement.

Pendant tout le teins que dura cette guerre d’A­
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mérique, Louis XVI. ne donna pas moins tous 
fes foins à Tadminiftration intérieure de fes états. 
La réforme du code criminel, l’abolition de.la 
torture, la fuppreflion des droits de main-morte 
dans fes domaines, enfin l’établiffement des affem- 
blées provinciales : toutes ces difpofitions marquées 
au coin de la bienfaifance prouvent affez que ce 
monarque faifoit le bien dès qu’il en trouvoit la 
poflibilité. Mais une chofe en quoi le fuccès n’a.» 
voit pas encore égalé fes efforts, c’étoit le réta- 
bliffement des finances. C’étoit auffi vraiment là 
la pierre d’achoppement, le grand œuvre à opérer.

, C’eft fans doute une des plus grandes Angulari­
tés que prélente l’hiftoire de l’adminiliration fran- 
çoife, que cette nomenclature de contrôleurs-gé­
néraux qui fe fuccédent fi rapidement & à des 
diftances que leur brièveté rend prefque égales. 
Les autres gouvernemens n’offrent point un pareil 
exemple ; il efl: affez ordinaire d’y voir les minif- 

<■ très des finances mourir dans leur place. Pourquoi 
cette différence n’y avoit-il point ^d’homme en 
France qui unit les talens à la probité ‘l ou la pro­
bité & la place de contrôleur - général étoient-elles 
deux chofes incompatibles “1 Ce feroit faire injure 
à la nation Françoife que de vouloir démontrer 
la fauffeté de la première de ces affermons. Quant 
à la fécondé, l’expérience ne prouve que trop qu’elle 
eft vraie. Tel étoit l’état des chofes alors, qu’un 
miniftre des finances fe trouvoit dans l’impoffibilité 
prefque abfolue de faire le bien. S’il n’étoit point 
ferme dans le fentier de l’honneur, une foule de 
confidérations particulières , fon intérêt perfonnel, 
l’ambition même le détournoient bientôt delà route 
qu’il s’étoit prefcrite; il fe livroit aux déprédations, 
au gafpillage pour s’enrichir ou pour fe rendre fa­
vorable une foule, de gens qu’il étoit forcé démé­
nager. Le peuple ne tardoit pas à murmurer ; 1 o« 
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pinion publique dénonçoit le miniftre déprédateur, 
& par ménagement pour cette derniere, on le ren- 
voyoit avec une penfion. Si le contrôleur - général 
perfévéroit darvf fes principes de probité, que fans 
fe laiffer intimider par les clameurs de ceux qui 
riôient à l’innovation, il annonçât des plans d’éco- 
nomie & de réforme , & fe difpofât à les mettre à 
exécution, auffi-tôt il rencontroit une foule d’obfta- 
cles que les ennemis du bien public favoient ren­
dre infurmontables ; fes vues les plus putes étoient 
prefentées fous le jour le plus odieux : on le ca- 
lomnioit près du peuple, près du monarque ; & fi 
la cabale déchaînée contre lui ne parvenoit pas à 
le faire renvoyer, on femoit tant d’épines fur fa 
carrière, déjà fi pénible par elle même, que re­
buté du peu de fuccès de fes efforts, défefpérant 
de furmonter à la fois, & les difficultés faétices 
qu’on lui oppofoit & celles qui réfultoient de l’état 
des choies même, il demandoit fa démiffion, & 
regardoit comme une faveur de l’obtenir.

Il n’eft pas étonnant, d’après cela, que les hom­
mes les plus faits pour remplir avec efpoir de fuçcès 
la place de contrôleur-général, des hommes connus 
parleurs lumières & leurs vertus, ninfi que par leur 
amour pour le bien public, n’aient .figuré qu’un mo­
ment , n’aient eu qu’une exiftence éphémère à ce 
pofte. A l’époque de la guerre d’Amérique , il étoit 
même fi dangereux ; la raaffe des difficultés & des 
obfiacles étoit téllement augmentée, qu’il falloir 
avoir une efpece. d’audace, un triple airain pour 
l’accepter. Ce fut à-peu-près, dans ce temps qu’un 
étranger, un homme qui n’avoit de mérite apparent 
que fa fortune , fut appellé à la direétion des finan­
ces. 11 ignoroitfans doute le dédâl dans lequel il alloit 
s’engager ; ou s’il eut la préfomption de croire qu’il 
pourroit faire ce que d?atitres n’avoient pu effeétuer, 
l’évenement prouva affez combien cette confiance
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étoit peu fondée. M. Necker débutai comme prel- 
que tous les contrôleurs-généraux ; il promit beau­
coup. Mais pouvoit-il ne pas favoir qu’il feroit 
forcé de tenir peu5? A près, avoir fondé la profondeur 
de l’abyme, il ne pouvoit lui échapper que les grands 
moyens étoient néceflaires, indifpenfables. II en em­
ploya de petits ; il recourut aux emprunts. Compte 
ilavoit annoncé des vues d'économie, du zele pour 
le bien public , &furtout beaucoup de défintéreife- 
ment, le peuple fe prévint en fa faveur : & fon .en­
gouement pour le nouveau miniftre devint tel, que 
les opérations lui parurent des-prodiges de génie',, 
même celles qui portaient le caraétere d’un efprit- 
étroit & borné dans fes conceptions comme dans fes 
vues. On étoit tout étonné de voir la guerre fe con­
tinuer , les engagemens fe remplir avec exaétitude, 
fans qu’il fût queftion de nouvelles impofitions, & 
que la nation éprouvât le moindre furcroit.de char­
ges. On annonçoit même, on donnoitTefpérance 
qu’elles alloient être diminuées. La tour.be vulgaire 

à ne voy-oït que le moment'; mais lés gens éclairés,
qui«fuivoîent de près les opérations de M; Necker , 
n’avoient pas de-peine à voir que le direfteur prenoit 
furJ’avenir de quoi fatisfaire au préfent; qu’il pré­
parait lé malheur de là génération future pour, adou­
cir les maux dè la génération aétuelle/; qu’enfin les 
emprunts, qu’il faifoit, onéreux fous tous les rap­
ports , augmentaient confidérablément la dette de 

- l’état, & alloient combler la mefure de la prefque
infolvabilité de la France.

Les partifahs &les détracteurs de M. Necker ont 
également outré les louanges & le blâme. Le gêner 
vois n’étoit ni tin Dieu, ni un fcélérat, ni un génie, 
ni un ignorant. C’étoit un homme d’un fens droit, 
allez profond, parfaitement inftruit dans la comp­
tabilité ; mais d’une ambition fourde, mafquée fous 
.le voile du défmtérelfement & de la fîmplicité. Quant
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à fa probité, nous lui faifons l’honneur de ne point la 
mettre ici en ligne decompte:lorfqu’on a dix millions 
de bien, il eft même fi facile, il eft même fi comriïode 
d’être honnête homme, qu’en vérité on ne peut s’en 
faire un mérite,même dans un pofte où l’on eli fouvent 
expofé à la tentation de cefîer de l’être. Ce n’eft pas 
que nous refufions d’admettre que la nature fit tous 
les frais de l’honnêteté de M. Necker. Mais ce n’eft 
pas en cherchant à foulever tous les replis de fon 
ame, que l’on doit juger un homme public ; c’eft 
par fes difcours , par fes aétions, par fes écrits. Sans 
doute tout ce qui eft forti de la plume de l’auteur du 
Compte rendu , porte l’empreinte de la vertu , & 
nous aimons à croire que fon principal but en ac­
ceptant la place de direéteur-général, le premier mo­
tif de fes efforts durant le cours de fon adminiftra- 
tion, fut l’amélioration des finances & le bonheur 
d’un état qu’il devoit regarder déformais comme fa 
patrie. Nous répondrons même à ceux qui lui repro­
chent l’infufiifance, la faüffeté ou les fuites fâcheufes 
de fes moyens , que dans lès circonftances où il fe f 
trouvoit, c’étoit pour ainfi dire les feuls auxquglg il 
pût recourir. Il favoi.t trop que le peuple étoit déjà 
chargé au point qu’il étoit impoflible d’augmenter 
fon fardeau fans l’accabler, fans l’aigrir. Il pouvoir 
déjà reconnoître les difpofitions de ce peuple, & 
avec quelle facilité il fe feroit foulevé contre ceux 
qui euffent voulu le gréver de nouvelles impofitions. 
Pour peu que M. Necker tint à fa place, il dut être 
éloigné de recourir aux moyens extrêmes; ou s’il 
en eut une velléité , le fentiment des obftacles qu’il 
auroit àfurmonter, même des dangers qu’il auroit 
à courir, lui fit bientôt abandonner ce projet. Enfin 
le Génevois montra dans tout le cours de fon admi- 
niftration, qu’il n’étoit qu’un homme , c’eft-à-dire, 
un être dont les facultés font bornées St qui eft fuf- 
cepûble des foibleffes & des paffions attachées à 
l’humanité.



Malgré les fer vices apparens que M. Necker 
avoir rendus à l’Etat, il dut éprouver l’influence 
de l’étoile.qui dominoit les Contrôleurs-généraux. 
Un concours de caufes & de circonllances qu’il 
avoit cherché envain à prévenir ou à détourner, 
le força de quitter le miniftere. Mais au moins 
(choie rare? iljailfa des regrets, & il conferva au» 
delà de fou pofte l’eftime de la majorité de la na­
tion ; celle-ci revenue un peu fur l’infaillibilité du 
Génevois, rendoit cependant juftice à la pureté de 
fes vues & à fon délintéreffement. Un homme d’une 
autre efpece lui fuccéda ; un homme déjà fameux 
par fa galanterie comme par fes lumières, courtifan 
fpirituel & plein d’adrefle, efpritfouple & infinuant, 
caufeur aimable, enfin d’un caraétere entièrement 
oppofé à celui qu’il remplaçoit. 11 fembloit que par 
ce choix on eût voulu faire l’elfai des contraires. 
M- de Caionne parut fur la fcène ; fon début fut 
brillant. Il commença, fuivant l’ufage, par détruire 
une grande partie de ce que fon prédécelfeur àvoit 

..fait. Comraé fa réputation n’étoit point intafte, & 
quç Gette tache étoit bien plus faillante dans la place 
qn’il occupoit que dans, toute autre, il ne tarda 
pas à être accufé de déprédations, de gafpillage 
de divertiffement du numéraire de l’Etat,, enfin de 
tous les excès qu’il efl poffible d’attribuer à celui 
qui tient la clef d’une auffi forte caille que celle 
d un royaume comme la France. Nous n’examine­
rons pas jufqu’à quel point ces accufations pouvoient 
être fondées.- C’efi: fans doute une faute, elfentielle 
que de diffiper les revenus publics ou d’en faire un 
faux emploi Mais la perte de quelques millions le 
trouve, félon nous , fuffifamment compenfée , fi 
celui qui fe les approprie, ou qui s’arroge le droit 
d’en difpofer en faveur d’un autre, rend d’ailleurs 
des fervices elfentiels à fa Patrie, M. de Caionne 
en a-t-il rendu Nous ne craindrons pas de nous 
déclarer pour l’affirmative. M. de Caionne a eu des 
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idées lumineufes, des éclairs de génie, qui fuffî- 
ront feuls pour l’illuftrer,. quelque reproche qu’on 
puiffe être fondé d’ailleurs à faire à fon caraélere 
moral. Le projet d’un impôt territorial eft une de 
ces conceptions fublimes, qui ne peuvent fortir que 
d’un efprit profond & dirigé vers le bien public ; 
& quoique ce projet n’ait point été adopté dans le 
temps , qu’un aëropage trop attaché aux anciennes 
formes , l’ait rejetté fans l’approfondir, on n’en doit 
pas:moins de reconnoiflance à fon auteur. TVL de 
Galonné favoit vouloir; il avoit l’énergie qui con­
çoit & l’énergie qui exécute; & il eft très-vraifem- 
blable que fans l’afcendant de certaines circonftan- 
ces, fans la prévention qui exiftoit contre lui, & 
peut-être auffi fans les menées feeretes dé fon dé- 
vancier, ce Miniftrefût refté en place, & eût rendu 
les plus grands fervices à la France.

L’expofition d’un feul fait fournira une preuve 
fuffifante de ce que j’avancè ; M. Necker, pouf 
parer au déficit, pour porter remede à la détreffe< 
delà France, n’imagina que des emprunts. de 
Galonné conçut l’affemblée des Notables. ...... 
L’homme ordinaire,'circonfcrit dans fies vues, ne 
voit rien1 au-delà dé fa fphere. Dans chaque circonf- 
tance, quelque urgente qu’elle foit, il fuit la même 
marche ; ou s’il s’en écarte, ce n’eft que pour pren­
dre une voie oblique qui, après quelques pas in­
certains , le ramene à fon premier point de direc­
tion , fans qu’il ait fait autre chofe que d’allonger 
fa route. L’homme de génie au contraire rie s’af- 
treint à aucune routine, ne fe plie à aucune en­
trave : dans une conjoncture délicate, il fort de la 
toute ordinaire, il fe crée un nouveau chemin, & 
par un élan hardi il s’élève au-deflus des obftacles 
& fe précipite avec une ardeur raifonnée vers lé 
but. M. de Calonne, pénétré de là néceffité d’un 
prompt remède aux maux de la France, convaincu 
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que tous les petits moyens qu’on pourroit employer 
ne feroient que les augmenter, n’ofimt entrepren­
dre lui feul ce remede, moins par défaut de cou­
rage que par la cbnviétion intime de l’infuffifance 
de fes forces, ne vit pas d’autre refîburce que de 
convoquer les principaux membres de la nation , 
pour avifer aux expédiens les plus propres à réta­
blir les finances & à détruire les abus qui en avoient 
caufé le dépérilfement.

C’étoit déjà un grand point de cette efpece d’in­
novation dans un état où tout étoit plié à des for­
mes antiques que le temps , le préjugé & l’intérêt 
d’un grand nombre avoit confacrées. Aufli le projet 
du contrôleur-général éprouva-t-il de grands ob- 
ftacles de la part de ceux qui craignoient -que la 
nouvelle affemblée ne s’en tient pas à l’objet qui 
avoit principalement motivé fa convocation , ou 
même qu’en s’en occupant, elle n’empiétât fur leurs 
droits & prérogatives, & ne cherchât à les refi 
étreindre. On doit louer M. de Calonne d’avoir bravé 
& fiafmonté ces obftacles. Il ne mérite pas moins 
des éloges pour n’avoir pas craint d’expofer aux 
yeux de la nation la plaie dans toute fa profondeur. 
Il eft vrai que par-là il fe déchargeoit d’un far­
deau ; qu’en remettant entre les mains des notables 
le corps infirme des finances, il leur laiflbit le foin 
de fa guérifon. Mais au moins il agifîoit débonne 
foi ; il dépofoit ou plutôt if renonçoit à prendre le 
mafque de charlatan dont la plupart de fes prédé- 
ceffeurs, &: fur-tout fon dévancier , s’étoient cou­
verts fi adroitement. Enfin il avouoit fon infufli- 
fance, & c’eft toujours là un effort louable pour 
un homme qui avoit affez d'efprit pour réufiir à 
en impofer.

L’affemblée des Notables n’opéra rien, & elle ne 
de.voit rien opérer. La forme de là compofition , 
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l’efprit qui anîmoit une partie de fes membres, la 
bigarrure exceflive qui régnoit entre les rangs, les 
opinions, les intérêts, les préjugés, & même les 
idées les plus communes; tout concourroit à en 
éloigner ce concert & cette harmonie fi néceffaires, 
lorfqu’il s’agit de délibérer fur un grand objet. On 
parla beaucoup dans cette aflemblée ; mais après 
bien des difcuflions, on fe borna à \ adopter quel­
ques-unes de ces palliatifs, de ces réformes partielles 
& infignifiantes qui ne pouvoient porter qu’un foi- 
ble remede au mal. L’impôt territorial &. d’autres 
mefures falutaires que le Roi lui-même avoitpro- 
pofées, furent rejettées par les notables ; & ce mo­
narque eut encore une fois le regret d’avoir cher­
ché le bien de fon peuple fans pouvoir l’opérer.

Ce qui devoit faire le triomphe de M. de Calonne, 
fut la caufe de,fa chute. Quoique ce miniftre fût 
l’auteur de l’affemblée des notables, que par une 
diftribution adroite de cette aflemblée en bureaux, 
il fe fût affuré de la majorité en faveurs de fes pro-t 
jets, il s’en falloit bien cependant qu’il eût.,pour 
lui la majorité des membres pris individuellement. 
Ses opérations furent même dénoncées par ceux qui 
lui étoient le plus contraires ; un homme à qui fa 
probité & fes exploits militaires donnoient alors une 
certaine influence, l’accufa hautement de dépréda­
tions & de gafpillage. L’impreflion que fit cette 
accufation venant fe joindre à l’opinion publique 
qui l’avoient précédée, combla la mefure du dif- 
crédit de M. de Calonne & força ceux qui le fou- 
tenoiênt à l’abandonner. Il dut quitter fon porte & 
bientôt la France même.

La première démarche du gouvernement après 
l’affemblée des notables , fut d’établir quelques im­
pôts que l’urgence des circonftances rendoient né- 
ceffaires, & qui pur leur nature même lui fembloient
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le moins onéreux pour le peuple. Le parlement de 
Paris, qui avoir déjà vu d’un œil jaloux que d’autres 
que lui fulfent confultés, refufa formellement d’en- 
régiftrer ces impôts. Le Roi, fort de la pureté de 
fes intentions, crut devoir enfin ufer de toute fon 
autorité ; un lit de juftice fut tenu, & l’aëropage ré­
belle aux volontés de fon fouverain , fut envoyé en 
exil. Mais ce dernier, fur la proraefle d’une convo­
cation prochaine des Etats-généraux , fe montra 
bientôt moins récalcitrant, & confentit à enrégiftrer 
un édit d’impôt pour un temps limité , après que 
ceux de l’impôt territorial & du Timbre eurent été 
volontairement retirés.

Un prélat recommandable par fes talens&fes lu­
mières , parut alors fur lafcène comme adminiftra- 
teur général des finances & principal miniftre. L’o­
pinion publique avoit elle-même dirigé le choix de 
Louis XVI., & ce monarque ne crut pouvoir mieux 
faire que de fuivré les idées d’un homme en qui tout 
paroilfoit juftifier la confiance illimitée qu’il lui ac- 

* corda. Le début de M. de Brienne fut allez heureux; 
fes"premières opérations lui concilièrent l’eftime gé­
nérale. Mais bientôt il imagina d’introduire un nou­
vel ordre de chofes, d’établir une cour pléniere, des 
grands bailliages , & d’anéantir ou plutôt de frapper 
d’une nullité ahfolue ces corps intermédiaires , que 
le peuple regardoit encore comme une elpece de 
Palladium contre les excès de l’autorité. Je n’entre­
rai point dans les détails des troubles qu’occafionne- 
ient ces nouveaux établiffemens , des vives récla­
mations des parlemens & autres cours de juftice , & 
du mécontentement qui en réfulta parmi une grande 
partie de la nation. Il mefuffira de dire que Louis 
XVI.n’ayant pu opérer le bien par les voies ordinai­
res , ni même par le concours des perfonnes les plus 
éclairées de fon royaume , avoit penfé qu’il attein- 
droit enfin le but déliré en déployant tout fon pou­
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voir pour l’établiflement d’un nouveau fyftême,qu’il 
croyoit devoir produire ules plus heureux effets. S’il 
fe trompa, on ne peut acculer les intentions. La fa­
cilité même avec laquelle il abandonna ces projets , 
prouve affez qu’il ne rougiffoit pas de revenir fur fes 
pas, lorfque la tranquillité de lès fujets pouvoit être 
compromife,

La difgrace de M. de Brienne fuivit de près le ren- 
verfement du vafte plan qu’il avoit voulu mettre à 
exécution. Son coopérateur, le garde des fceaux 
Lamoignon, éprouva le même-fort. Dans'le nou­
veau défordre où ce conflit de différentes autorités 
avoit jetté la France, déjà réduite à la plus grande 
détreffe par le mauvais état des finances , Louis 
XVI. ne crut pouvoir mieux faire que de remettre 
à leur tête un homme qui avoit la confiance de la 
nation. M. Necker fut rappellé , l’affemblée des E- 
tats généraux réfolue , & les notables furent appel- 
lés de nouveau pour déterminer comment la convo­
cation de ces états auroit lieu.

On a déjà vu, par tout ce que nous avons èxpo- 
fé, que Louis XVI. occupé fans ceffe à lutter contre 
les obftacles , effayoit tous les moyens de tirer la 
France de la crife où elle fe trouvoit. Ce prince, par 
la convocatian des Etats-généraux, donna une nou­
velle preuve de cette ardeur qui le portoit au bien. 
C’étoit un exemple de modeftie rare, de défintéref- 
fement généreux, que de renoncer pour ainfi dire à 
fon autorité en remettant à cette allèmblée le pou­
voir de ftatuer fur tout ce qui paroitroit néceffaire, 
enfin en confiant aux repréfentans de la nation le dé­
pôt le plus précieux pour lui: le falut de l’état. Son 
cœur fenfible & bon étoit bien éloigné de prévoir , 
que ce qu’il croyoit le plus convenable à la félicité 
généralele plus propre à avancer l’intérêt de tous , 
alloit être la fource d’une fubverlion , d’un boule-
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verfement total, caufer fon malheur & peut-être la 
ruine abfolue de la France. C’eft ainfi que dans tou­
tes les circonftances, fa bonté tourna toujours contre 
lui-même.

Les chocs violens qui eurent lieu dans les difpo- 
fitions préliminaires des états-généraux, annoncèrent 
affez que cette affembléé feroit tumultueufe , qu’il 
y auroit -une grande djvifion d’opinions , de vues 
& d’intérêts. La victoire que le Tiers remporta 
dans prefque toutes les o'ccafions fur les deux au­
tres ordres, en préfageant que les réclamations de 
ce dernier alloïent être vives, faifoit en même-tems 
l’éloge indireétdu monarque, en qui le defir de ren­
dre fon peuple heureux lurmontoit toutes les con­
sidérations qui tenoient à l’uiage antique, à fon 
intérêt même..

Jufqu’à préfent nous avons vu Louis XVI. adoré 
de fes iüjets ; voyons maintenant comment & pour­
quoi cet amour fè ralentit infenfiblement, & finit 

«par fe convertir en un fentiqient contraire. Exami- 
• nom, «par la conduite ultérieure de ce prince, s’il 

mérita ce changement, s’il contredit en la moindre 
choie les principes, le fyftême de bienfaifance qu’une 
propenlion naturelle autant que la réflexion lui 
avoir fait adopter- Nous n’aurons befoin pour cela 
que de fuiyre le cours, des événemens.

Tout le monde fait quel fut le début des Etats-1 
Généraux, l’eflbr rapide que prit cette àflemblée , 
la divifion qui s’y mit, l’influence'de ceux qui s’y 
diftinguerent par leurs talens oratoires, enfin les 
arrêtés hardis qui furent pris à la majorité. Cen’cft 
point ici le lieu de difcuter jufqu’à quel point l’af. 
femblée étoit fondée à prendre ces mefures extrê­
mes , à outrepafler les cahiers , à s’occuper d’ob­
jets qui paroiffoient étrangers à fa million, enfin à 



s’ériger en légiflateurs, en fouverains dé la France, 
au détriment de l’autorité monarchique. 11 étoit 
tout naturel que la cour prit de l’ombrage de cette 
conduite , que des empiétemens qu’elle ne pouvoit 
voir que de mauvais œil, lui fiffent craindre de 
nouvelles atteintes , non feulement contraires à fon 
intérêt, aux formes fubliftantes, mais encore def- 
truélrices de fon exiftence politique même. Enfin 
la cour qui n’avoit convoqué les Etats - Généraux 
que pour qu’ils s’occupafîént du rétabliffementdes 
finances' & de la réforme des abus, dut être vive­
ment allarmée de ce que cette aifemblée paroiffoit 
vouloir tout détruire ; & fous prétexte de réforme , 
fapper des inftitutions que le tems & l’adhéfion gé­
nérale avoient confacrées.

Dès ce moment, des mefures furent prifes pour 
en impofer à l’aflemblée, pour la faire rentrer dans 
les bornes dont elle paroiffoit vouloir s’écarter de 
plus en plus. Le Roi ne put qu’approuver ces me- 
îures ? que dans fa confcience ilcroyoit juftes & con­
formes au bien-être général. Comme fouverain,il 
ne pouvoit voir avec plaifir des difpofitions *qüi 
tendoient à caufer une vive fermentation dans le 
royaume; il vouloit le bien, mais il n’étoit dans 
fon caraétere ni dans fes principes de l’opérer par 
des chocs violens & aux dépens d’une partie de fes 
fujets. — ,, On. ne doit jamais compofer avec lavertu* 
,, difoit-il ; mais bien moins encore avec la juftice. 
„ Une action vertueufe en elle-même cejje de l’être , 
„ dès qu’elle heurte en la moindre choj’e les principes 
,, de réduite. ,,

Cependant les moyens répreffifs employés par 
la cour ne firent qu’augmenter la forcé active qui 
àgiffoit avec un déployepient terrible dans un fens 
contraire. La démarche éclatante que fit le Roi , 
fon injonction pour la diftinétion de trois ordres, 

enfin 
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enfin l’apparition de la force armée, rien n’arrêta 
un torrent dont les forces avoient été calculées & 
qui dans fon cours impétueux ne pouvoir plus trou­
ver d’obftacles affez forts pour le réprimer. La ma­
jorité de l’affemblée nationale n’en parut que plus 
aéiive dans l’exécution de fes projets innovateurs; 
les Mirabeau, les Syès n’en tonnèrent pas moins 
dans la tribune aux harangues; enfin l’étincelle 
étoit déjà partie, elleavoit éleétrifé tous les efprits, 
embrafé tous les cœurs ; & à Paris, la fermenta­
tion étoit à fon comble.

Dans ce moment de crife, la cour fit paraître 
une irréfolution , une molleffe qui ne fit qu’enhar­
dir le parti oppofé. Si alors on eut montré de l’é­
nergie & fait agir en maffe tous les moyens qu’on 
avoir, il eft très-probable qu’on fût parvenu à cal­
mer la fermentation, à réprimer lés écarts de l’aft 
femblée & les mouvémens féditieux de fes parti- 
fans. Mais Louis XVI. à qui toute voie marquée 
au coin de la violence répugnoit, à qui l’effufîon 

•du fang coûtoit trop pour qu’il pût jamais fe ré- 
fdÏMTe à l’ordonner. Louis XVI. refufa formelle­
ment de déployer toute fa force contre de fujets 
qu’il efpéroit toujours de ramener à l’obéiffance. 
Il fe borna à renvoyer celui qu’il pouvoir regar­
der comme la caufe première des troubles qui com- 
mençoient à s’allumer. Cette condefcendance du 
monarque produifit un effet contraire à celui qu’il 
s’étoit.propofé, elle accéléra la révolution.

Je n’entrerai point dans les détails de cet évè­
nement auffi fingulier par fes caufes que par fes 
effets, & dont les annales du monde n’offrent point 
d’exemple. Si le concours de differentes circonP 
tances & la maladreffe de la cour le firent éclore, 
il n’en eft pas moins vrai qu’il avoit été préparé 
depuis long tems. Ce furent les écrits des philofo-

C



phes & de quelques autres écrivains qui jetterent 
les premières femences de la révolution. Leurs prin­
cipes / recueillis foigneufement par leurs feâateurs, 
& répandus en adages, en axiomes parmi la claffe 
ignorante, ne pouvoient manquer de fruftifier & 
de donner nàifîance à cet elprit d’indépendance vers 
lequel toutes les facultés morales de l’homme ont 
une tendance fi naturelle. Joignez à cette première 
caufe les efforts de différentes efpeces de perfonna- 
ges, & même de corps entiers, qui déchus de leur 
ancien luftre, ou mécontens du rôle qu’ils jouoient, 
ont par intérêt, par ambition, par efprit de ven­
geance, cherché a fortifier cette nouvelle modifi­
cation de l’efprit public, dans l’elpoir de recouvrer 
leur première influence, ou d’entraîner dans leur 
ruine abfolue ceux dont ils croyoient avoir à fe 
plaindre. Parmi ces corps, je ne craindrai point 
de nommer l’ordre des Jéfuites & la Maçonerie. 
Le premier étoit mu par des vues purement per- 
fonnelles , l’autre par des vues mixtes. Cette der­
nière complication tenoit cependant moins aux prin­
cipes de l’inftitut qu’au moral & à la pofition des 
principaux perfonnages qui le compofoient.

Telles furent les principales caufes qui donnèrent 
à l’efprit national cette direétion fi favorables aux 
vues de ceux qui vouloient s’en étayer. Je n’ai 
pas befoin de dire que le mauvais état des finances 
contribua encore à les renforcer & à accélérer l’ex- 
plofion. Si je faifois l’hiftorique de la révolution, 
j’offrirois ici le tableau des excès commis dans fon 
principe, du maffacre des Launai, des Fleffelles, 
des Berthier & des Foulon. Je peindrois le Pari- 
lien, ce peuple fi doux, fi débonnaire, animé tout- 
à-coup des fentimens les plus capables d’exalter le 
cœur de l’homme , & déployant une énergie féro­
ce, entièrement oppofée au caraétere qu’il avoit 
montré jufqu’alors. Les philofophes, ceux qui fa- 
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vent répondre à tout, diront que ces excès font 
dans la nature, que toutes les révolutions en of­
frent de pareils ; que la vengeance étant un des 
fentimens les plus impétueux, elle ne permet de 
voir à celui qui l’éprouve, que les moyens les 
plus prompts & les plus affurés de la fatisfaire. 
Mais nous qui foutiendrons toujours que rien ne 
peut juftifier ce qui eft contraire à l’humanité & 
à la juftice, nous ne difculperons nos concitoyens 
que par une diftinétion , & nous fommerons l’eu- 
rope de ne point confondre les égaremens, les écarts 
fanguinaires d’une vile populace, accoutumée à 
fuivre fa première impulfion , avec l’exaltation mo­
dérée, réfléchie de la faine partie de la capitale. 
Cette diftinûion peut s’adapter à tous les événe- 
mens qui fuivirent la révolution. Nous croyons 
-qu’on s’eft trop plu à identifier l’honnête-homme 
entraîné par mille confidérations, avec le fcélérat 
qui cherche à pouifer tout à l’extrême, c’eft-à-dire 
vers le crime, parce que c’eft par le crime feul 
qu’il peut fortir du néant.

'J L’exemple de la capitale fut bientôt imite par les 
provinces ; par-tout le foulévement devint général; 
& l’efprit de liberté agiflant fur chaque individu 
en raifon de fes pallions & de fa maniéré de voir, 
il devint dans les uns un fentiment raifonné & 
fubordonné aux principes de la nature, & dans 
les autres une impulfion défordonnée & dirigée 
vers la licence. Louis XVI. qui auroit pu d’abord 
s’oppofer à ce débordement de l’efprit public, & peut- 
être faire réfluer le torrent jufqu’à fa fource, Louis 
XVI. oublia alors qu’il étoit Roi, pour fe fouve- 
nir uniquement qu’il étoit le pere de fes lujets. Il 
s’unit de cœur & d’efprit à Ja révolution, & fit 
caufe commune avec fon peuple. Sa volonté autant 
que le defir manifèfté des Parifiens l’amena dans 
fa capitale ; & quoique dans un moment d’effet- 



vefcence suffi vive , ce prince ne fut pas fans dan­
ger; la conduite qu’il tint dans cette conjoncture 
délicate , annonça affez qu’il n’étoit aucun facrifice 
qu’il ne fût porté à taire pour prouver à la nation 
ion amour. Cette démarche du monarque;& les 
circonftances touchantes qui l’accompagnèrent , 
parurent détruire les différentes impreffions qui 
avoient pu affaiblir l’attachement des françois pour 
leur Roi.

Cependant l’affemblée nationale fe voyant foute- 
nue par le peuple, prit un effor encore plus éle­
vé ; & affurée de rendre déformais nuis les efforts 
de ceux qui voudroient s’oppofer à fes vues, elle 
s’engagea par un élan rapide dans la carrière qu’elle 
s’étoit propofée de parcourir. Une nouvelle orga- 
nifation fut introduite dans l’intérieur du royaume. 
On vit éclore les municipalités, les gardes natio­
nales , des tribunaux intermiftices ; enfin la grande 
machine du gouvernement reçut une nouvelle ira- 
pulfion, de nouveaux refforts furent mis en jeu, 
& le point de ralliement de toutes les parties mifes1 
en aéiivité, fut le mot liberté & foumiffion par-1 
faite aux volontés des nouveaux fouverains de la 
France.

Bientôt la déclaration des droits de l’homme pa­
rut , & à fa fuite l’on vit émaner différentes dif- 
pofitions appuyées fur cette bafe. La féance du 4 
Août fut furtout fameufe par la fuppreffion du régime 
féodal. Des décrets qui portoient de fi vives attein­
tes aux droits & prérogatives d’une partie de la na­
tion , ne pouvoient manquer de faire beaucoup de 
mécontens & d’occafionner de nouvelles fecouffes. 
Ce mécontentement ne tarda pas à fe manifèfter 
par des émigrations nombreufes, par une réfiftance 
plus ou moins direéie, enfin par des efforts de toutes 
elpeces pour opérer une contrerévolution. Le Roi 
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lui-même fe vit abandonné par la plus grande par­
tie'de fa famille. Mais il refta au milieu de fon 
peuple, & il fe crut1 encore heureux.

Mais ce, fut furtout au fein de l’alfemblée na­
tionale que la différence des opinions & des fenti- 
mens fe manifefta avec le plus de force. Bientôt il 
fe forma deux partis, qui commencèrent à s’en­
trechoquer avec une fureur fans égale. LesMauri, 
les d’Efprémenil, les Cazalès devinrent les cham­
pions du parti des Noirs ou àriftocrates, comme 
les Mirabeau , les Barnave , les Lameth l’étoient 
du parti démocratique. Us fuivirent, pour commu­
niquer entre eux, la même marche que leurs anta- 
goniftes : le club de 1789 entra en rivalité avec ce­
lui des Jacobins, & l’on vit éclore une guerre de 
plume qui annonça affez que ce ne feroit que par 
la deftruétion entière de fon adverfaire, que l’un 
des deux partis pourroit triompher.

Il feroit bien douloureux fans doute, & ce feroit 
pfi’ft'être la plus grande tache pour l’humanité, de 

‘devoir avouer que dans ce conflit d’opinions &de 
fentimens, la majeure partie, foit de l’un, foit de 
l’autre côté de l’alfemblée nationale, & en géné­
ral de tous les françois, aient été mus par des vues 
purement perfonnelles , & n’aient confulté que leur 
intérêt particulier. Nous nous plaifons au contraire 
à croire, que l’amour du bien public , le plus pur 
défintéreffement ont guidé les repréfentans de la 
nation dans toutes leurs démarches. Mais pour­
quoi les mêmes mobiles ont ils produit des effets 
fi contraires ? pourquoi des hommes animés du 
mêmedefir d’opérer le bien , ont-ils pris des routes 
fi oppofées , & agi d’après un syftême fi différent ’?

Tous les hommes apportent en naiffant des no­
tions du beau & de l’honnête; ils ont dans le cœur

C 3 



c 38 ;
les grands principes de la jufiice; mais l’éducation 
qu’ils reçoivent, les circonftances dans lefquelles 
ils fe trouvent, lesÿpréjugés dont ils font imbus, 
modifient ces fentimens primitifs, ou plutôt ils leur 
donnent différentes direéîions. En matière d’inftitu- 
tion fociale & politique fur-tout, ces directions peu­
vent s’étendre à l’infini, & varier au point de fe 
trouver en oppofition direéte les unes avec les au­
tres. C’eft cette modification de l’efprit humain qui 
forme ce qu’on appelle l'opinion individuelle; l’on 
fait combien celle-ci peut différer dans les indivi­
dus, & comment en établiflant les mêmes princi­
pes, il eft poflïble qu’ils en tirent des conféquences 
entièrement oppofées. On peut donc dire que ce fut 
l’opinion, dans fon acception la plus abftraite, qui 
fit la révolution; ce fut elle encore qui forma deux 
partis dans l’Affembléè Nationale, qui divifa les 
François entr’eux , enfin qui fit les ariftocrates & les 
démocrates. Tout en s’accordant fur les principes 
fondamentaux de toute inftitution politique, fur la 
néceflité d’être heureux par la vertu, par le con­
cours d’une adminiftration fage & bien réglée, ils% 
différoient effentiellement fur les moyens d’armœrM 
à ce but. Les uns vouloient établir de nouvelles 
bafes, parce qu’ils prétendoient que les anciennes 
étoiènt trop défeétueufes pour qu’il ne fût pas né- 
ceffaire de les fapper. En donnant la plus grande 
extenfion au mot liberté, ils vouloient que tout ce 
qui paroiffbit la reftreindre ou lui nuire, fut détruit. 
À la faveur de cette extenfion, qu’ils appliquoient 
à tous les points auxquels leur fyftême pouvoit l’a­
dapter, ils prétendoient encore que toutes les con- 
fidérations, même celles qui tenoient à la juftice, 
à des droits confacrés, dévoient céder devant l’intérêt 
général, devant le grand but du falut du peuple; 
& ce qu’ils appelaient la Souveraineté Nationale , 
les aidoit à juftifier tout ce qui’paroiïïbit enfreindre 
ces droits & ces principes d’équité. Les ariftocra? 
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tes au contraire, s’en tenant aux réglés ftriftes de 
la juftice, qui ne peuvent varier ni fe plier en la 
moindre chofe, regardoient comme une infraction , 
une monfiruofité morale, tout ce qui pouvoit les 
contrarier. Convaincus que le régime politique de 

-la France, tel qu’il exiftoit, étoit le plus convena­
ble , le plus propre à affurer le bonheur public , 
qu’il n’avoit befoin que d’être légèrement retou­
ché ; que les vices qui s’y étoiént gliffés, étoient 
une fuite néceffaire des inftitutions de l’homme, qui 
ne peut rien produire de parfait : les ariftocrates 
enfin, reprouvoient des innovations que'la force 
avoit introduites, qui tranchoient fur des droits, 
des conventions que rien ne pouvoit annuler- Ils 
regardoient en conféquence leurs adverfaires comme 
des perturbateurs du repos public, & leurs actions 
comme des attentats politiques qui ne pouvoient fe 
juftifier.. Sans doute, à cette modification de l’ame 
des députés des deux partis, il fe mêla toujours plus 
ou moins de vues particulières ; les différentes paf- 
fions qui les agitaient, influèrent plus ou moins fur 

opinions. Mais il n’eit perfonne qui ne convien­
ne, que le bien-être général étoit ce qu’ils avoiént 
le plus à cœur.

Cependant il n’en eft pas moins vrai que depuis 
le commencement de la révolution, un parti ifolé 
des deux autres par fes vues, par fes principes mê* 
me, mais (è confondant par un mélange adroit avec 
l’un des deux, chercha continuellement à pouffer 
les chofes à -l’extrême, parce que ce n’étoit que 
par ce moyen qu’il pouvoit arriver à fon but. C’eft 
ce parti qui, à la faveur de tous lés reflbrts odieux 
qu’il fit fecrétement jouer, occafionna tous les fou- 
lévemens, tous les défordres qui eurent lieu ; qui 
fous le mafque d’un patriotifme ardent, & mettant 
à profit l’exa.ltation des efprits, fe fit des partifans 
de ceux même qui dans le fond de leur cœur étaient

C 4
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Je plus dévoués à la chofe publique. Ce fut lui qui 
fubftitua les Jacobins aux Feuillans, la Républi­
que à la Conftitutipn, & en dernier lieu les Agi­
tateurs aux Républicains. Ce fut lui enfin qui caufa 
tous les maux de la France.

Le leéteur aura déjà placé à la tête de ce parti, 
un perfonnage illuftre par fa naiffance, méprifable 
par fa conduite ; qui, depuis l’inftant' defon entrée 
dans le monde, fignala chaque jour de fa vie par 
une débauche ou par une bailèffe. Qu’on fe figure 
tout ce que le vice a de plus vil, tout ce que la 
corruption a de plus outré, tout ce que le crime 
a de plus affreux ; enfin l’amalgame de tous les ex­
trêmes dans la modification morale la plus oppofée 
à la vertu ; &: l’on aura un portrait fidèle de Phi­
lippe duc d’Orléans. L’appeller un grand fcélérat, 
ce feroit lui faire encore trop d’honneur ; car les 
grands fcélérats ont ordinairement une certaine 
énergie, & ce monftre n’a pas même celle du cri­
me. G)

L’ambition eut été un motif trop noble pour le 
duc d’Orléans; ce fut la haine qui lança cette ame 
de boue dans le tourbillon de la révolution. L’on 
fait comment s'alluma cette haine & contre qui elle 
fut dirigée. Le Roi & fon augufte époufe ne dé­
voient pas être les derniers à méprifer un homme 
qui étoit détefté de tous les honnêtes gens, & honni 
même dans le public. Lorfque le duc paroiffoit à 
la cour , le monarque le recevôit avec la.froideur 
du dédain ; & dans différentes occafions , ilenef- 
fuya plufieurs mortifications. C’eft furtout dans les 
êtres lâches & pufillanimes que le fentiment de la

( i ) Auffi le comte de Mirabeau (qui n’étoit cependant pas lui- 
même un rigorifte en morale) difoit de lui : Le lâche conçoit le crimes 
mais il ne peut pas accoucher.
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vengeance fait les plus grands progrès. Le héros 
d’Oueffant (i.) faifit avec ’empreflement l’occafion 
des premiers démêlés qui furvinrent entre l’auto­
rité royale & les cours de judicature ; il parut dé­
voué à la caufe du peuple ; enfin , lors de l’affera- 
blée des états-généraux, il affeéta le plus grand 
patriotifme. Perfonne ne fut la dupe de ces appa­
rences; Philippe' étoit trop connu, pour qu’on pût 
croire qu’aucun fentiment qui tenoit à une fource 
noble pût entrer dans fon cœur. Cependant s’il ne 
put parvenir par fes propres moyens à obtenir 
quelqué influence dans la révolution , il y réuflit 
par le grand agent, l’agent univerfel; l’or. A la fa­
veur de ce métal, il réunit autour de lui la foule 
des gens pervers, des intriguans qui ne cherchoient 
que leur avantage dans les troubles. Cette troupe 
le groffit des ennemis de la Reine ; les d’Aiguillon 
& autres fe rangèrent fous fes drapeaux; & ce fut 
alors que d’Orléans commença fes menées infer­
nales. L’argent fut répandu à pleines mains parmi 
le bas peuple de Paris, dans la vue de l’entraîner 
^ans toutes fortes d’excès; on fit faire à Paris & 
à raffemblée nationale les motions les plus incen­
diaires ; tous les moyens furent employés pour ren­
dre le Roi & la Reine odieux ; enfin, en paroif- 
fant n’agir que d’après la direftion de l’efprit public, 
on chercha à attifer le feu de la licence , à tout boule - 
verfer , à tout détruire pour mettre à exécution les 
projets les plus atroces & pouvoir enfuite s’élever 
fur les ruines des deux partis.

Tel fut le plan de la faétion d’Orléans'; tel il eft

(i) Tout le monde fait la conduite du duc d’Orléans dans cette 
affaire, & la préférence qu’il donna au fond de cale à toute autre 
partie du vaiffeau. C’eft une difpofîtion naturelle dans le ferpent de. 
ramper, comme de lancer fon venin.



encore. C’eft une chofe alfez connue que l’infur- 
reftion du peuple, qui'fe porta en foule à Ver- 
failles le 5 Oétobre, fur des foupçons , fur des 
bruits répandus à delfein, n’é'toit qu’une fuite de 
ce plan abominable ; que le projet étoit formé 
d’afTaffiner la Reine comme premier objet fur le­
quel la vengeance atroce du duc d’Orléans aimoit 
à fe diriger. Le duc d’Aiguillon lui-même fut re­
connu déguifé en femme parmi la troupe des fu­
rieux qui affailliffoient les appartemens. (i) Le ciel 
détourna cette fois le coup qui menaçoitla fouve- 
raine. Il vouloit fans doute lui faire boire le calice 
d’amertume jufqu’à la lie ; il vouloit la faire palfer 
par de nouvelles épreuves, & navrer fon ccëur de 
ce que la douleur a de plus poignant. Telle eft la 
rigueur du fort de cette infortunée princeffe, qu’il 
feroit peut-être à defirer pour elle qu’elle eût fuc- 
combé dans ce terrible moment. Au moins, elle 
n eût pas furvécu à fon époux. Ci)

Si les fcélérats acharnés contre la Reine ne par­
vinrent pas à effectuer leur affreux projet, ils rétif- \ 
firent au moins à influencer l’opinion publiqueTnF','-1 
point d’augmenter confidérablement le préjugé qui 
regnoit contre elle, & même de convertir fes dif- 
pofitions défavorables en une haine qui prit bien­
tôt le plus grand accroilfement. Une circonfiance

f i ) Ce fut en faifant allufion à ce déguifement • que le vicomte 
de Mirabeau apoftropha à l’affemblée nationale le duc d’Aiguillon 
en lui difant d’une voix tonnante: Tais - toi , falope. Cette impro» 
vifation excita une ïifé.e générale, & l'homme- femme fe tut.

( 2 ) borique Châtelet” vint fupplier la Reine de donner fa décla^ 
ration fur les attentats du 6 Oétobre , cette princeffe répondit avec 
une douceur mêlée de dignité ; J'ai tout vu, tout entendu , tout feu. 
Mais fai tout oublié, d'ailleurs je vous remercie,,,.. Quelle gran­
deur d’ante! quelle généralité.
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Singulière avoit principalement contribué à faire 
naître ce préjugé quelque tems avantla révolution : 
Je veux parler de l’affaire du collier, de cette aven­
ture auffi extraordinaire par la nature de l’intrigue 
que par la qualité des perfonnes qui y jouèrent un 
rôle. Je n’entrerai dans aucun détail à cet égard; 
ceux qui font partis de ce texte'pour répandre une 
ombre fur le caraétere moral de la fouveraine, étoient 
induits en erreur ou de mauvaife foi. Il aétéaffez 
prouvé dans le tems , que la prétendue defcendante 
des Valois n’avoit cherché qu’à profiter de la cré­
dulité d’un grand perfonnage pour s’approprier un 
objet de prix. Il elt des gens à qui rien ne coûte 
pour parvenir à obtenir ce qui peut fatisfaire leurs 
pallions. La dame de la Mothe étoit de ce nom­
bre. Intrigante par caraftere & par néceflité, elle 
s’imagina dans les illufions d’un fol calcul , que 
l’importance mâme des perfonnages les forceroità 
garder le fecret fur fon efpiéglerie , lorfqu’èlle fefoit 
découverte, enfin , elle comptoit fur la bonté d-’une 
fouveraine qui avoit daigné lui faire quelque ac­
cueil. L’éclat même que la Reine donna à la chofe, 

-*ibffqu’elle en fut inftruité, efl: une preuve des plus 
convaincantes qu’elle n’y avoit aucune part. Cette 
princeffe connoiflbit trop la cour., elle favoittrop 
avec quelle ardeur fes ennemis épioient la moindre 
occafion de lui nuire, pour ne pas avoir étouffé les 
choies dès le principe, & adopté des moyens con- 
ciliatoires qu’il lui étoit fi aifé de trouver. Mais la 
jufte indignation qu’elle éprouva enfe voyant ainli 
compromife, & d’un autre côté la confiance fans 
bornes qu’elle avoit en Ion époux, ne lui permi­
rent pas de lui faire un fecret de cette intrigue. 
Nous le' répétons encore: la publicité donnée àl’af' 
faire du collier efl: un argument fans réplique en 
faveur de la Reine- N’étoit-il pas d’ailleurs ridicule 
d’imaginer que la fouveraine d’un grand empire 
eût befoin de recourir à de pareils moyens pour fe 
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procurer des reffources pécuniaires, elle qui n’avoit 
qu’a dire un mot pour que toutes les bourfes s’ou- 
vriflent ?

Mais la méchanceté ne raifonne point; dans les 
odieufes boutades de fon irafcibilité , elle faifit tou­
tes les armes qui fe préfentent à elle pour frapper. 
.Affûtée d’en impofer au vulgaire par l’audace de 
fes affertions , elle les propage avec fécurité, & 
marche droit au but par le menfonge & la calom­
nie. Elle a un fûr garant de fon triomphe : ce pen­
chant malheureux que tous les hommes ont à croire 
le mal plutôt que le bien , enfin ce fentiment de 
jaloufie & d’envie qui nait de l’amour-propre & 
qui eft toujours plus ou moins aétif dans notre 
cœur.

Les refîorts cachés qui poulfoient la révolution 
vers tous les extrêmes, rencontrant de jodr en jour 
moins d’obftacles, durent produire des effets d'au­
tant plus défaftreux , que le patriotifme continuoit . 
de fervir de prétexte , de manteau , d’épouventail' ,-> * 
même à ceux qui les faifoient jouer. Le peuple re- 
gardoit comme les héros de la liberté, comme les 
généreux défenfeurs de fes droits , des gens qui n’a- 
voient pour guide qu’un égoïfme déguifé ; qui bien 
loin d’être fufceptibles de ces grands fentimens qui 
portent au plus généreux dévouement, au facrifice 
de la vie, n’avoient pas même ces principes com­
muns de probité & d’honnêteté, defquels il ne ré- 
fuite que l’açcompliffement des plus ftriéts devoirs. 
Nous ne craindrons point de mettre au 'nombre de 
ces hommes le comte de Mirabeau, ce perfonnage 
suffi fameux par fes talens que par fes vices, & dont 
la vie privée forme un fi grand contrafte avec la vie 
publique. Il faut avoir connu ce perfonnage, pour 
favoir combien il s’en faut que dans différentes oc- 
cafions fon aire fe foit élevée à la hauteur de fon gé-
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nie ; & fi tes aftions parurent quelquefois porter le 
caraélere de l’énergie, c’eft qu’il eft des fituations 
où toutes les pallions du cœur fe réunifient fur un 
feul point; l’intérêt imminent du moment, donne au 
plus foible , au plus lâche une apparence de ferme­
té , qui en impofe, mais qui s’évanouit auliitôt que 
ce grand mobile vient à cefier. Zoïle expofé au plus 
grand danger, ne défend fa vie avec énergie, que 
parce qu’il craint davantage de la perdre.

Nous n’aflimilerons point tous les autres héros 
de la révolution au comte de Mirabeau. Il en eft 
quelques-uns fans doute qui réuniflbiènt les vertus 
privées aux vertus publiques ; qui livrés à des idées 
philofophiques, & égarés par un zèle philantropi­
que peu réfléchi, crurent opérer le bien en concou­
rant aux difpoiitions les plus outrées de l’aflemblée 
nationale. C’eft même-là le reproche que l’on peut 
faire à une grande partie des repréfentans.Ces Antro- 
pomanes ont bâti pour des anges, tandis qu’ils ne 
dévoient bâtir que pour des hommes. Ils n’ont pas 

t longe que les inftitutiôns humaines doivent être 
‘ •-'"'adaptées aux mœurs, aux ufages , à l’éfprit & au 

caraélere national ; ils ont paru furtout oublier que 
la parfeélion d’un gouvernement doit marcher de 
front avec l’amélioration des mœurs, la rectification 
des idées , l’abolition des préjugés ; & qu’un gou­
vernement parfait avec des mœurs imparfaites, of­
fre une inégalité f une difcordance , d’où réfulte 
bientôt une collifion qui peut produire les effets les 
plus fâcheux & même l’anéantiffement du premier. 
Enfin, en voulant réalifer la chimere en politique, 
ils n’ont fait que s’éloigner de leur but. C’eft la ré­
publique de Platon, c’eft l’éducation d’Emile. Rien 
de plus beau en théorie, rien de moins admiflible 
dans la pratique.

Le Roi, occupé fans cefle à accorder ce qn'il fe
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devoit à lui-même, ce qu’il devoit à une partie de 
fes fujets, avec tout ce que fon cœur le portoit à 
faire pour le bonheur de la nation ; le Roi tint dans 
Cette circonftance la'conduite qui convenoit à fa 
dignité, à fa juftice , à l’intérêt de tous. En mon­
trant cette condefcendance, cette facilité7 concilia­
trice par laquelle il prévenoit des chocs terribles, il 
n’en témoigna pas moins combien l’efprit de divi- 
fion qui regnoit lui déplaifoit, combien il approu­
ve! t peu des difpofitions qui portoient atteinte iiux 
droits les mieux établis : enfin le refus qu’il fit de 
fanétionner différons décrets, la maniéré dont il ma- 
nifefia fon fentiment à cet égard, les douces repré- 
fentations qu’il fe permit; tout annonce que ce 
prince, fatïsfait de concourir avec toute la nation à 
tout ce qui pouvoit la rendre heureufe , fiivoit ce­
pendant l’arrêter dans fa marche impétueufe , lorf- 
qu’égarée par fes meneurs, elle adoptoit ou paroif- 
foit adopter des mefures contraires à fon intérêt mê­
me , mais fijrtout oppofées à la juftice._

Mais tous les efforts de Louis pour oppofer une 
digue au torrent, furent inutiles;7 il fut lui-même^' 
obligé de cédér, de fanéiionner-, de paroître ap­
prouver des décrets qui renverfoient l’ordre des 
chofes établi depuis fi long-tems, qui fappoient les 
colonnes de l’antique édifice de la monarchie. Sa 
liberté individuelle même fut compromife dans 
différentes occafions ; &. après avoir reconnu qu’il 
n’étoit plus le Souverain, il acquit la trifte con. 
viétion qu’il n’étoit plus le maître de fa perfonne.

Dès ce moment, Louis XVI. dut fe regarder ' 
hors de la révolution, puifqu’il étoit peut être le 
feul de fon royaume qui ne pût exifter activement, 
c’eft-à-dire, agir d’après fa volonté dans le cercle 
révolutionnaire, (i) Il dut regarder tous les enga-

fiJAuffi l’Itnpératriée deRuffiedifoit-elIe , qu’il y ayoit en France 
douze cents législateurs , auxquels perfonne n’obéiflbit, fi ce n’étoit 
le Roi.
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gemens qu’il avoitpris antérieurement comme nuis, 
puifque un engagement n’a de validité qu’autantque 
celui qui le contracte eft parfaitement libre. Son 
ame fe fouleva contre l’oppofition qui s’étoit formée 
à la liberté de fes actions, en même tems que fon ef- 
prit rejetta encore davantage une èxiftence politi­
que , un nouvel ordre de chofes qui n’étoit qu’une 
fource de défordres, d’injuftices & d’abus ; & s’a­
bandonnant à la première impulfîon de l’homme, 
il adopta les moyens qui lui furent fuggérés pour 
fortir de l’efpece de charte privée dans laquelle il 
étoit détenu. Nous ne croyons pas, aurefte,que 
fon delfein ait été de quitter le royaume , de fe 
mettre à la tête des émigrés, d’appeller lui-même 
des forces étrangères dans fes propres états, & de 
recouvrer par le fang fes droits dans toute leur plé­
nitude. Non, Louis XVI. avoit dans fon cœur 
le principe de toutes les vertus : la bonté ; & cer­
tainement le malheur de fon peuple n’entra jamais 
dans fes idées, dans fes fentimens ; il vouloit ef­
fectuer une réconciliation entre les deux partis, 
concilier leurs intérêts, enfin jouer librement le 

• ,’sôle ’de médiateur, & donner aux uns & aux autres 
l’exemple de l’oubli des offenfes , du défintéreife- 
ment, de la générofîté , des facrifices.

Pour juftifier complettement la fuite du Roi, 
nous n’avons qu’une queftion à faire. Louis XVI. 
jouiffoit-il avant la révolution, d’une autorité légi­
time , ou non *1.... Avoit-il ou non le droit d’ac­
cepter ou de refufer les décrets de l’alfemblée na­
tionale *1.......Comme chef fuprême , comme (im­
pie citoyen même, n’avoit-il pas la liberté de fes 
aétions ? »,..

Mais pourquoi dès le principe ne déploya-t-il pas 
un caraélere, s’écrieront fes ennemis Pourquoi ne 
fe montra-t-il pas directement oppofé à tout ce qu’il
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désapprouvait dans fon cœur ? Pourquoi ne refufa-t-il 
pas formellement  fa fanclion à tous les décrets qui por­
taient atteinte à fes droits ou à ceux d’une partie de 
fes fujets^....... Hommes injuftes ou aveuglément
prévenus ! portez vos regards fur vous-mêmes, & 
voyqz fi vous y découvrirez cette perfection qui 
ne fait rien faire, je ne dirai pas même, que ce 
qui eft jufte, mais que ce qui eft convenable à 
nos intérêts. Ah fans doute, fi vous vous fuffiez 
trouvés à la place de Louis, vous auriez montré 
ce que vous appeliez du caraéteré,.... & le fang 
eût coulé , & la guerre civile fe fût allumée. Bien 
plus fiers de vos droits que du bouheur du peuple» 
vous les enfliez fait valoir par la force > vous enfliez 
déployé tous le moyens de rigueur que vous enfi­
liez eu,s en mains ; & c’eût été fur des monceaux 
de viftimes , & fur les ruines fumantes de vos 
villes , que vous euflïez raffermi & confolidé les 
colonnes ébranlées de la monarchie. Mais Louis 
XVI. étoit homme avant d’être Roi; il méconnoifi 
foit fon autorité même , là où il s’agifîbit du bon­
heur de l’état; fi ç’eut été uniquement fur fes pré­
rogatives perfonnelles que les coups innovateurs’euft ■ 
fent porté, avec quelle joie, quel dévouement n'en 
eût-il pas fait le-facrifice ; il fe fût facrifié lui-mê­
me. .... Mais il voyoit une partie de fes fujets blef- 
fés dans leurs droits, maltraités, perfécutés dans 
leurs perfonnes ; il voyoit fon royaume en proie aux 
plus grands troubles par ces innovations même dont 
on lui vantpit tant les avantages ; il voyoit les pro­
priétés envahies, incendiées, les.campagnes dévafi 
tées ; & à la tête de la révolution des hommes bien 
moins féparés encore de lui par la naiflànce, que par 
l’intervalle immenfe qui fe trouve entre le vice & la 
vertu... Que dut-il conclure‘l que dut-il faire‘l 
Rien que ce qu’il fit Sa modération fait fon plus 
bel éloge ; le terme moyen qu’il employa honore 
autant fon efprit que fon cœur. Pour conjurer l’o­

rage, 
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rage, il devoit paroître en fuivre volontairement 
la direftion. Il n’y a point là de fauffeté, il n’y à 
que de la prudence ; & jufqu’au moment de fa fui­
te , bien loin d’avoir montré ce caraétere-d’irréfolù- 
tion que nous convenons qu’il fit remarquer dans, 
quelques occafions, il ne lit que fuivre' un plan 
bien, calculé , que là néceilité le. força d’adopter. 
Enfin, cette démarche extrême à laquelle il fe ré- 
folut, prouve qu’il favoit prendre un parti.

Le défaut de précautions fuffifantes , ou plutôt 
le hafard qui ne refpeéte pas plus le monarque que 
le berger, fit échouer le projet du Roi ,au moment 
où il étoit près d’atteindre le fuccès'. Il fut fans 
doute bien dur, bien douloureux pour Louis XVI. 
de fe voir arrêté par fes propres fujets, de fe voir 
reconduit par eux dans fa capitale à-peu-près comme 
un criminel. Ce fut fur-tout lors dé ' fon entrée dans 
cette ville fi diffemblable d’elle-même, qu’il dut 
fentir toute l’amertume de fa fituation. Le’ cortège 
qui l’environnoit, cette multitude raffemblée fur 
fon paffage, ce filence farouche millê'fois plus ex- 
preffif que les difcours les" plus outrageans: tout 
dut concourir à navrer fon cœur, à le percer de 
•mille coups; Non , lés annales du monde entier 
n’offrent rien de pareil à cette fcèné; & pour la 
première fois, on Vit le meilleur des Rois- effuyer 
le plus terrible des affronts... Nous né chercherons 
point, '.au relie , à démontrer combien Fàrreflation 
du Roi étoit atroce & injufïe, même fous lés rap­
ports qui tenoient au nouvel ordre établi. Là décla­
ration dés droits de l’homme , qui affuroit à chaque 
individu la liberté de fes actions, n’en excluoit pas 
fans doute la première pérfonne de l’étàt ; 8c lé 
Roi étoit fondé autant qu’un autre’à ufer de ce 
droit dans toute fon étendue. Il favoit d’ailleurs 
qu’il encouroitle cas porté par l’article VII. du cha­
pitre II. de la conftitution ; & la deftitution même 



à laquelle il s’expofoit, prefcrivoit contre toute op­
position à la volonté qu’il avoit de faire cet acte 
libre. Je fais tout ce qu’on pourra objecter; on 
avancera encore le grand mot l'intérêt général, du 
falut de la patrie. Mais eft-il rien qu’on ne puilfe 
juftifier avec cette efpece de phoEphore politique, 
Surtout lorfqu’on a donné à fon fyftême des bafes 
étrangères à la juftice ?

Si Louis XVI. avoit été fondé avant fon départ 
à fe croire le prifonnier de fon peuple, ou plutôt 
de l’affemblée nationale, les nouvelles précautions 
qui furent prifes pour le furveiller ne lui en bif­
fèrent plus le moindre doute. Par la même raifon, 
tous les aétes poftérieurs à fon arreftation, fon ac­
ceptation même de la conftitution, doivent être 
regardés comme fans la moindre validité. Louis 
n’a donc pu être lié, ni par fon adhéfion aux dif­
férons décrets avant cette acceptation, ni par l’ac­
ceptation même, ni par tout ce qu’on lui fit dire 
& faire dans la fuite. Il devoit toujours fe regar­
der comme ce qu’il étoit avant l’affemblée des états- 
généraux , c’eft-à-dire comme le fouverain de la 
France , comme le maître d’accepter ou de refufer 
tout ce qui lui feroit propofé. Il devoit regarder toutes 
les difpofitions de l’affemblée comme nulles & de 
nul effet, imo. parce qu’il étoit en droit de révo­
quer.fa compétence, ado. parceque fes décrets por- 
toient atteinte à la juftice & à des droits reconnus. 
5tio. parce que les divifions & les troubles qui re-r 
gnoient, dévoient lui faire douter que la majorité 
de la nation adhérât à ces décrets. 4to. enfin , parce 
que fon approbation libre & volontaire , comme 
fouverain, y manquoit. Conféquemment, en em­
ployant tous les moyens , quels qu’ils fuffent, de 
renverfer ce nouvel ordre de chofes , il agiffoit d’a­
près un droit inhérent en lui, inaliénable même ; 
il tenoit une marche fuivie, raifonnée ; il ne man-
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quoit à aucune de fes obligations, à aucun de fes 
devoirs comme Roi. Donc fa conduite étoit fage, 
loyale & jufte.

Ce n’eft pas que Louis XVI. ait improuvé tout 
ce qui émana de l’Affemblée Nationale. Sans doute 
différentes de fes difpofitions portent un caraétere 
non équivoque d’utilité & de convenance, & étoient 
évidemment dirigées vers le bien public. C’eft ce 
qui doit faire d’autant plus vivement regretter que, 
fur des inftitutions louables, elle ait açcumulé des 
innovations dangereufes, & éminemment nuifibles 
fous plufieurs rapports. Nous n’examinerons pas ici 
la Conftitution & la foule des Décrets : ceux qui 
établiffent une répartition égale des impôts, la ref- 
ponfabilité des Miniftres, l’égalité politique devant 
la Loi, font marqués au coin de la fageffe ; & fi 
Louis XVI. n’én avoit eu que de pareils à fanétion- 
ner, la Conftitution n’eut pas eu de plus zélé dé- 
fenfeur. Mais l’abolition des titres de nobleffe, la 
Conftitution civile du Clergé, & ce Veto fufpen- 
fif, qui étoit réellement une inftitution abfurde : 
toutes ces difpofitions nous paroiffent des hors-d’œu- 
vres, des mefures fauffes & injuftes, enfin des monft 
très en politique.

Il eft une vérité, c’eft qu’un légiflateur ne doit 
pas feulement être un homme de génie profondé­
ment verfé dans la connoiffance des hommes, mais 
encore un politique habile qui connoiffe la nature, 
la force & l’étendue des rapports de fa nation entre 
elle & avec les autres peuples, qui life pour ainfi 
dire dans le grand livre de l’avenir, pour preffen- 
tir & deviner jufqu’à quel point ces rapports peu­
vent varier ou s’affermir, leur degré d’utilité effen- 
tielle & relative, l’influence du voifinage & de la 
prééminence dans certains points d’un peuple fur 
l’autre ; enfin qui pefe & calcule cette multitude de
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califes fécondés qui peuvent avec le temps influer 
plus ou moins fur l’édifice qu’il fe propofe d’élever. 
C’eft ici où les vues fublimes, les conceptions vaftes 
doivent fe mêler & fe fondre avec la foule des vues 
partielles,'limitées, & avec des confidérations même 
minucieufes , mais qui doivent entrer poqr quel­
que chofe dans le grand tout qui eft près de s’éta­
blir. ciron, l’atôme étoieht néceflaires à la con- 
feéiion, à l’exiftence de l’univers, s’il eft vrai que 
rien de ce qui exifte n’a été fait inutilement.

L’Affemblée Nationale paroît fur-tout avoir mé­
connu cette vérité, & l’inconvenance politique eft 
un des défauts qu’on peut reprocher à fon ouvra­
ge. Nous avons déjà infinué de quels autres il étoit 
encore entaché, combien différens décrets étoient 
contraires à la juftice, à des droits légitimement 
établis. Qu’on nous permette ici de toucher quel­
ques mots fur celui qui fit le plus de mécontens : 
la fuppreffion des titres de nobleffe, & d’examiner 
jufqu’à quel point ce décret eft injufte.

Pour décider la queftion, il eft befoin de remon­
ter aux premiers temps de la monarchie Françoife. 
Lorfque les Francs eurent conquis les Gaules & 
s’y furent établis, ils partagèrent entr’eux les ter - 
res, & les habitans devinrent pour eux des efpeces 
de vaflaux. Cette fupériorité des conquérons fur les 
conquis fe maintînt dans les générations fuivantes. 
Sans doute, les alliances qui fe firent fucceflivement 
entre les deux peuples, les unirent bientôt de ma­
niéré qu’ils ne formèrent plus qu’une feule & même 
Nation; mais les defcendans direéls dés Francs con­
tinuèrent de former une cafte féparée, une claffe 
diftinfte & ifolée du refte des citoyens. Us jouirent 
de cette diftinétion héréditaire fans réclamations & 
d’autant plus tranquillement, que leurs intérêts étant 
devenu communs avec ceux des indigènes, ils con- 



couroient avec eux au bien-être général. Telle fut 
l’origine de la nobleffe Françoife. Elle acquit dans 
la fuite-d’autres droits, que fes ferviCes, fon.accès 
auprès du Souverain lui obtinrent. Cette préroga­
tive acquife primitivement par droit de conquête, 
confirmée par la fanétion du temps, par l’acquief- 
cement d’une fuite non interrompue de générations , 
forme t elle un droit imprefcriptible , immuable, 
enfin peut-elle être regardée comme une véritable 
propriété '? Oui fans doute ; mais ce n’eft que la 
nobleflè en elle même & fous un point de vue abs­
trait, que nous l’envilageons ici ; & nous la fépa- 
rons dans cette acception de tous les droits féodaux 
& autres. Nous, fondons cette diftinftion fur ce que 
la nobleffe par elle-même n’eft point une inftitu- 
tion qui attaque directement - ni indireélement les 
droits de la claffe qui n’eft pas noble. Un titre n’eft 
point un droit; il n’a d’exiftence qu’en lui-même 
& ne porte fur rien de ce qui eft hors de lui ; tan* 
dis que les droits féodaux ont pu être confidérés 
comme des empiétemens fur ceux de la nation, 
& conféquemment devenir l’objet (fondé ou non) 
de fes réclamations.

L’affemblée en détruifant la nobleffe, avoit fans 
doute pour objet d’établir l’égalité parfaite parmi les 
citoyens. Mais , pour atteindre ce but, il eût fallu 
aufli qu’elle établit la loi agraire: car la difpropor- 
tion des fortunes dérange bien plus l’égalité que 
l’exiftence d’un corps diftingué des autres claffes par 
une qualification quelconque. L’artifan qui travaille 
pour un riche, lui eft en quelque façon fubordonné. 
Gomme c’eftpar fon travail feul qu’il pourvoit à.fa 
fubliftance , il doit ménager celui qui lui en fournit 
les moyens. Il en,eft de même des circonftances où 
les befoins de l’un ne peuvent fe fatisfaire que par 
le facrifîce d’une partie du fuperfiu de l’autre- Le 
pauvre eft donc réellement dépendant du' riche ; ëc 
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cette dépendance augmente , lorfqu’il n’a d’autre 
reffource que d’entrer à fon fervice. Comment les 
Briffot, les Condorcet & autres partifans de l’éga­
lité parfaite, peuvent-ils encore tenir des domelti- 
ques à leurs gages , puifque par-là ils dérangent 
l’égalité? Hommes! quand faurez-vous accorder 
Votre conduite avec vqs principes ?

Mais l’égalité parfaite eft-elle même dans la na­
ture ? Pour fe convaincre du contraire , il ne faut 
que jetter les yeux fur l’efpece humaine. La nature 
n’a point réparti également fes dons parmi-Jes hom­
mes : aux uns , elle adonné la force du corps, aux 
autres celle de l’efprit ; elle s’eft montrée prodigue 
envers ceux-ci, avare envers ceux-là. Le courage, 
le génie, enfin les plus rares qualités de l’efprit & du 
cœur brillent dans quelques-uns; d’autres h’ont reçu 
de facultés morales que ce qui leur en faut pour s’éle­
ver un peu au deflus de la brute. Zoïle étoit conformé 
comme Achille, c’eft-à-dire^ qu’il avoit une tête & de 
bras comme luïimais quelle différence entre Achille & 
Zoïle !... Ofera-t-on dire qu’il y ait eu»une parfaite 
égalité morale entre un Voltaire, un Rouffeau & tel 
chantre de paroiffe qui n’a guères plus que fes cinq 
fens. Tous les hommes font femblables, mais ils font 
différens; & fi leur mere commune en les jettant dans 
le même moule, a mis cependant des modifications 
entre eux; à plus forte raifon doit-il y en avoir dans 
les fociétés , où quelle que foit l’égalité primitive, la 
différence de force, d’aélivité , d’induffrie , de génie 
établira des diftin étions parmi les hommes.

Cependant l’égalité parfaite peut réellement exis­
ter, mais dans un autre fens & d’une autre maniéré 
que nos légiflateurs ont cherché à l'introduire. Dans 
un corps politique, le mot égalité-nt peut que ligni­
fier conformité de droits , de prétentions, de liberté ; 
c’eft-à-dire, que tous les citoyens foierit égaux de­
vant la loi; que l’un ne puiffe, s’arroger devant elle 
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un droit que l’autre n’auroit pas, & qu’elle frappe* 
fans diftinétion le coupable & récompenfe celui qui 
a bien mérité de l’état. Telle eft la véritable égalité 
politique; & certainement la différence des fortunes 
& des rangs n’y entre pour rien. Nous le répétons 
encore,ce que l’on appelle rang n’eft point une véri­
table prérogative ; c’eft une claflification des indivi­
dus dans la fociété. Dans une monarchie cette claf- 
fification eft ordinairement divifé.e en trois parties, 
intégrantes : le Roi, la nobleffe & le peuple. Les. 
partifans du démocratifme objecteront encore que 
la nobleffe eft un fuperflu, qu’il n’y a befoin que 
de celui qui commande ou plutôt qui exécute, & du 
corps de la nation. Mais pourquoi tous les gouver- 
nemens où le pouvoir fuprême eft modéré, ont-ils 
une nobleffe, tandis que les gouvernemens defpo- 
tiques n’en ont point 'l Prefque toutes les républi­
ques même offrent l’exemple d’une claffe élevée au 
deffus du peuple. A Rome, les patriciens étoient 
inconteftablement ce qu’eft la nobleffe parmi nous ; 
& cependant quel eft le Romain qui, dans les beaux 
jours de la république , eut ofé dire que l’éga­
lité ne regnoit pas parmi les citoyens. L’égalité 
politique peut donc fubfifter avec la nobleffe, & 
peut être n’eft-ce point un paradoxe de dire que 
l’exiftence de cette derniere eft nécefïaire au maintien 
de l’égalité. Les partifans de l’anarchie, comme 
ceux du defpotifme, feroient donc également portés 
à la deftruftion de cette claffe de la nation. Audi , 
comme le remarque M. de Colonne dans fon EL 
quiffe fur les finances, les tribuns du peuple fouf. 
froient impatiemment qu’il exiftât des Patriciens, & 
les empereurs confondoient les Patriciens avec les 
Plébéiens. En effet, il eft de l’intérêt des defpotes 
de détruire tous les intervalles qui fe trouvent entre 
eux & leurs efclaves ; ces intervalles ne peuvent que 
gêner leur volonté &y apporter fouventdes obfta- 
cles. Comme c’eft de cette volonté que tout émane, 
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que c’eft par elle feulé que les grâces, l'es digni­
tés s’accordent, une claflè privilégiée, qui y au- 
roit des titres , né peut exifter. Le defpote tire fon 
efclave de la boue, & le place par un mouvement 
de fon: caprice fur le premier degré du trône. Celui- 
ci , qui doit tout à fon maître , ne doit avoir d’autre 
volonté que la tienne. Mais un homme qui par fa 
naiffance peut prétendre aux emplois , aux faveurs 
du maître , n’eft plus fa: créature ; il peut , fans 
manquer à la reconnoiffance, contrarier fes volon­
tés , furtout fi elles font contraires au bien de l’état. 
Ce perfonnage intermédiaire , convaincu que fon 
exifténce dépend de l’équilibre qu’il maintiendra en­
tre le fouyerain & le peuple , s’occupera conftam- 
ment à défendre les droits de, l’un , à foutenir les 
prérogatives & le pouvoir limité de l’autre. S’il 
ceffoit un moment de tenir cette jufte balance., il 
rifqueroit de voir le premier s’arroger une autorité 
defpotique, qui confondrait tous les rangs & l’anéan- 
tiroit bientôt lui-même, ou bien le peuple venant à 
fortir des bornes dans lefqlielles les loix & l’autorité 
légitime lès circonfcrivent, il ne tarderoit pas à ré­
sulter de cette émancipation illicite, Une anarchie 
& des excès qui jetteraient toute la machiné politi­
que dans un véritable chaos.
y Le leéteur me pardonnera cette digreflion qui 
n’efl d’ailleurs point étrangère au plan de .cet ou­
vrage. Ce que je viens de dire d’un peuple qui fort 
des bornes naturelles qui doivent le reflreindfe 
peut s .appliquer auxfrançoisà l’epoque dont je parle. 
L’évènement n’a que trop prouvé .'combien il eft 
dangereux de faire connôître à une nation toute fa 
force ; & après lui avoir ôté tous fes freins, de i’ex- 
alter par le pompeux étalage de cette prétendue 
Souveraineté qui réfide en elle, (i) Semblable à un
( 1 J Nous fouîmes bien éloignés de nier les droits d’une nation 

& même cette influence dans Jes objets majeurs qu’elle doit avoir 



courfier fougeux qui emporte le cavalier impru­
dent qui n’a pas fu modérer fon ardeur, & dans 
fa courfe impétueufe fe précipite avec lui dans un 
abyme ; de même le peuple françois, aveuglé par 
le fentiment de fa force, a entrainé dans fes écarts 
ceux qui s’étoient flattés de le conduire, mais qui 
pour mieux y parvenir avoient lâché la bride à fes 
pallions. L’on a vu comment ce peuple a renverfé 
fucceflïvement fes idoles ; comment les Bailli, les 
la Fayette ont été profcrits par lui ; comment enfin 
les hommes les plus populaires ont été facrifiés à 
l’ambition ou à la haine de ceux qui, pour s’éle­
ver fur leurs ruines , ont fu diriger fur eux là fa­
veur inconftante de cette tourbe aveuglé.

La force aétive qui emportent les chofes vers le 
défordres & l’anarchie , obtenoit tous les jours 
trop de prépondérance, pour qu’il fût poffiblé de 
la .réprimer. L’on fait quel fut le début de la pre­
mière légiflature ; quoiqu’il s’en, fallût qu’elle réu­
nit un aufli grand faifceau de lumières que l’affera- 
blée conftituaute, la hardieffe avec laquelle elle 
s’engagea dans la carrière qui s’ouvroit à elle, an-

•eti malle, c’eft-à-dire , d’après la réunion des volontés & dés vœux 
de tous les membres qui la compofent. Mais nous foutiendrons 
qu’il ne faut jamais trop chercher à convaincre fes membres en 
particulier des droits inhérens à la nation prife colleilivement. 11 
en réfulte toujours que, par une fuggeftion naturelle de l’amour 
propre, chaque individu fe regardant comme un centre auquel tour 
doit aboutir, fe croit une efpece de fouverain , maître d’exercer 
fa volonté comme bon lui femble. L’infubordination , la défobéif- 
fance aux Jbix mêmes, & une foule de défordres font la fuiteor- 
dinaire d’une pareille difpofition morale. La France en offre dans 
ce moment un exemple frappant? chacun veut dominer, perfonne 
ne veut obéir. Auffi c’ed avec raifon qu’un particulier ,• qui, de 
..Capitaine, de j'ai garde nationale , s’était fait Simple volontaire, dj» 
foit à' un de fes amis qui s’en étonuoit; J'étois las d'obéir, j’ai 
voulu, commander.
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ronça affez qu’elle iroit encore plus loin que Vautre. 
Je ne dirai rien de fes differentes difpofitions, de 
l’efprit qui animoit la plûpart de fes membres. Ce 
qu’il y a de plus remarquable c’eft que dans plu- 
fieurs de fes décrets, les bafes fondamentales éta­
blies par la première affemblée ne font pas refpectées; 
ce que la plus grande partie de fes mefures politiques 
même, font une violation manifefte de la conftitu- 
tion, & que toutes portent plus ou nioins l’empreinte 
de l’exaltation fougueufe de la majorité de ces nou­
veaux légiflateurs. Enfin telle fut la marche de cette 
affemblée , telle fut la rapidité de l’effor qui rem­
portait, que ceux qui dans le principe avoient été 
les plus zélés partifans delà révolution, ceux qui 
avoient concouru avec le plus d’ardeur à l’établif- 
fement de la conftitution & s’étoient montrés les 
plus grands patriotes , ceux-là même devinrent fuf- 
peéts & furent regardés comme des Royaliftes , 
des contre-révolutionaires. Ce fut cette nouvelle 
direction, je ne dirai pas de l’efprit public, mais 
du.parti odieux, dont j’ai déjà parlé, qui occa- 
fionna les nouveaux troubles qui eurent lieu, les 
changemens qui fe firent dans le miniftere, où des 
membres du club des Jacobins furent placés. Les 
Feuillans , les Conftitutionnels ne parurent plus 
que comme des ennemis de la liberté & de la pa­
trie. La déclaration de guerre contre l’Autriche fut 
une fuite affez naturelle de cette nouvelle modi­
fication des chofes..

Le Roi dut encore céder; il dut proférer une dé­
claration qu’il defavouoit dans fon cœur ; il dut ren­
voyer des miniftres qui le fervoient avec zèle , 
& paroître approuver les mefures exafpérées de la 
nouvelle affemblée. Qu’eût-il pu faire ? il n’étoit 
pas libre........

On a accufé Louis XVI. d’avoir corrompu les la 
•Fayette & les Mirabeau Qu’on dife plutôt que ce
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furent ces derniers , ainfi qu’une partie de ceux qui 
«voient marqué dans la première afîemblée, quife 
rapprochèrent d’eux-mêmes du monarque. Lorf- 
qu’ils commencèrent à s’appercevoir qu’ils étoientla 
dupe de leurs propres projets, que cette nation à 
laquelle ils avoient ôté le frein, alloit plus loin qu’ils 
n’avoient prévu ; qu’enfinles chofes le précipitoient 
vers un bouleverferaent total , vers l’anéantiftement 
même de leur conftitution : alors ces perfonnages 
n’eurent d’autre moyen que de fe rallier à ce qui 
auroit toujours dû faire le centre commun : au pou­
voir monarchique : Louis XVI. les accueillit, & il 
dut le faire, parce qu’ils- pouvoient lui être utiles 
pour ramener le peuple à l’obéilfance, au refpeft 
pour les loix, & tous les partis à la modération. 
Nous ajouterons, que ces chefs de la révolution re­
connurent que, dans l’égarement de leur enthou- 
liafme patriotique , ils avoient été les inftrumens 
de la faétion déforganifatrice , qui avoit toujours 
tenu le mafque , mais dont les vues perverlës & 
contraires au bien public commençoient à percer 
avec d’autant plus d’indécence, qu’elle fe croyoit 
plus rapprochée du fuccès.

L’homme le plus propre par fes talens & l’in­
fluence qu’il avoit confervée à arrêter cette faflion 
dans fa marche, & à opérer une heureufe concilia­
tion, Mirabeau n’étoit plus, & la France avoit 
perdu fon flambeau le plus lumineux. Il fut re­
gretté , & il dut l’être ; indépendamment des fervi- 
ces eflëntiels qu’il eut pu rendre dans le nouveau 
fyftême qu’il avoit adopté, il eft à croire que mûri 
par l’âge & l’expérience, & n’ayant peut-être pas 
de vice eflentiel dans le cœur, il fût devenu un par­
fait honnête-homme, comme il étoit déjà un parfait 
écrivain (i).

(i) Mirabeau diCoit qu’il abantionnoit fa vie privée à fes ennemis,
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Le Comte de Mirabeau avoit prévu à fa fin cè 
qui arriverait, lorfqu’il dit : j'emporte le deuil de la 
monarchie , les factieux s'en difputeront les lambeaux.' 
Cette prédiélion ne s’eft que trop réalifée.

La guerre commença fous de malheureux auf. 
pices; les troupesfrançoifes reçurent différens échecs. 
Auflitôt l’on cria à la trahifon ; on accufa les géné­
raux; le Roi-même fut inculpé; on rejetta fur lui 
le défaut de préparatifs & de mefures néceflàires; 
comme fi un monarque qui ne pouvoir pas même 
s’éloigner du château où, il étoit détenu, avoit la 
faculté de difpofer à fon gré d’une infinité de chofes 
qui étoient foumifes à l’influence direéte d’une af-

mais c’étoit leur livrer la moitié de lui-même , & la plus effen- 
tielle fur les rapports qui tiennent à la morale. Au refte, il y a 
tant de bien & tant de mal à dire fur cet homme extraordinaire , 
qu’il eft prudent d’attendre le jugement de la poftérité; c’eft à elle 
feule à tirer, pour ainfi dire, la quititeffence des vices & des ver­
tus des hommes célèbres.
, Ce qu’on peut dire'à l’éloge du Comte de Mirabeau, c’eft qu’il 
«’étoit point hypocrite. Il avouoit de bonne foi qu’il n’étoit Patriote 
que parce qu’il y trouvent fon intérêt & la fatisfaiftiori de fon am­
bition. Après avoir fait une motion à l’Affemblée Nationale contre 
l’arilio'cratie, il foupoit avec des ariftocrates & s’égayoit avec eux 
fur le compte des démocrates. Tout le monde fait fon penchant 
pour le plailir, & avec quelle rapidité il paflbit du travail à la dé­
bauche. Doué du tempérament le plus robufte, les. excès de tous 
les genres lui étoient auffi familiers que la modération à un autre. 
Auffi l’appelloit on le Taureau. Pour fe faire une idée de fon genre 
de vie,-il faut fe repréfenter fon intérieur. Dans une fuite d’ap- 
partemens de plein-pied, l’on trouvoit.1 ici du vin & une collation 
fomptueufe; là de la. mufique; plus loin un grouppe de prêtreffes 
de Vénus, & à côté des amis raffemblés; près de là, étoit le cabi« 
net de Mirabeau. Ceux qui ont connu ce perfonnage avant la ré­
volution, s’étonneront de ce luxe, de cette dépenfe exCeflive qu’il 
faifoit. Mais cette furprife ceffera, lorfqu’ils fauront qu’une feule 
motion lui étoit payée cent mille écu$.



femblée & des autres parties du pouvoir exécutif, 
dont il n’étoit plus réellement que lefimulacre. Nous 
reviendrons fur cet objet, lors de notre difcuffiou 
fur le jugement de Louis XVI. ainfi que fur les au­
tres inculpations à fa charge. Mais nous foutenons 
d’avance, que l’état de captivité de ce monarque 
répond à tout, réfute tout, juftifie tout ce qu’il a 
pu faire,. L’on objectera peut être, pour prouver 
qu’il étoit libre, que dans différentes occafions , il 
appofa fon Veto aux décrets & à d’autres mefures 
de l’affemblée. Mais nous répondrons que , de ce 
qu’un homme a la liberté de faire quelques pas 
dans l’enceinte où il eft prifonnier, il n’en réfulte 
nullement qu’il foit libre Cette, appofition du Veto 
prouve au contraire en faveur de Louis, puifqu’il 
ufoit du foible droit qu’on lui avoit laiffé , (droit 
qui dans le fait n’étoit qu’illufoire, ) pourfufpen- 
dre l’exécution de ce qui lui paroiffoit contraire au 
bien public , & , nous ne craindrons pas de le dire , 
à fes projets particuliers.... Oui, à fes projets 
particuliers, puifque le premier defîr de Louis, fon 
impulfion la plus naturelle étoit de recouvrer fa li­
berté , fes prérogatives, & qu’il ne pouvoit plus le 
faire qu’en s’oppofant à l’affemblée & en faifant 
naître un nouvel ordre de chofes.

Mais où eft ce généreux dévouement, s’écriera-t- 
on encore ‘l où eft cette abnégation de foiméme en 
faveur du bien général ‘l Louis favoit bien qu’il ne 
pouvoit changer les chofes que par des chocs violens , 
que par l'eff'ufion du fang de fes fujets. .. . Tant que 
ce monarque avoit efpéré d’opérer la contre-révo­
lution par des moyens doux, conciliatoires, .& fi 
je puis m’exprimer ainfi, par la converfion de l’o­
pinion , il n’avoit rien omis de ce que fon cœur 
pouvoit lui fuggérer, de ce qu’il avoit cru propre 
à lui faire atteindre ce but falutaire. Mais, du mo­
ment où il vit que ces moyens produifoient un ef­
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fet contraire, que le parti qui lui étoit directement 
oppofé , enhardi par le peu de réfiftance qu’il trou- 
voit, déployoit de jour en jour plus d’audace & 
ourdiffoit de nouvelles trames plus affreufes encore 
que les premières : alors Louis dut recourir à un 
syftême plus vafte & plus tranchant, & chercher 
à fe former un *parti nombreux, capable de ter- 
raffer par la force même, s’il étoit néceflàire, les 
factieux qui vouloient fa ruine & l’anarchie. Ce । 
qui devoit furtout détruire la répugnance qu’il 
avoir d’employer des mefures extrêmes , c’eft qu’il 
étoit affuré que la plus grande & la plus faine 
partie de la nation commençoit à fe lafler d’un nou­
vel ordre des chofes qui ne lui avoit été jufqu’à 
ce moment qu’onéreux fous tous les rapports ; 
qu’elle défapprouvoic formellement plufieurs difpo- 
iitions de fes nouveaux repréfentans, & voyoit avec 
indignation les efforts en tous genres de la faétion 
dominante à Paris pour caufer un nouveau bou- 
leverfement, & renverfer la conftitution même; 
c’eft qu’enfin les partifans de cette conftitution com- 
mençoient à fe rallier autour de fa perfonne , parce 
qu’ils aimoient encore mieux le retour de l’ancien 
régime que l’anarchie populaire , que le triomphe 
des déforganifateurs. Louis XVI, dans ce cas, ne 
dut fe regarder lié, ni par une conftitution qu’il 
n’avoit juré de maintenir que parce qu’il y avoit 
été forcé, & qui n’étoit même, plus obfervée ; ni 
par les affurances & autres démonftrations aux­
quelles il fut obligé de fe plier dans différentes occa- 
fions, pour en impofer ou pour donner le change 
fur fes projets. Lorfqu’il s’agit de s’affranchir 
d’une captivité qu’on n’a point méritée, de re- 
pouffer un ennemi qui cherche à vous porter les 
coups les plus fenfibles, qui veut vous anéantir 
politiquement & individuellement, n’y auroit-il 
pas de la folie à balancer fur les moyens ? & ceux 
qui font les plus propres à rendre fes efforts nuis, 
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ne font-ils pas toujours les meilleurs? Ce qui dans 
tout autre cas pourroit être appellé diffimulation » 
faufl'eté, n’eft ici, nous le répétons, que mefure de 
fageffe & de prudence. D’ennemi à. ennemi les 
rufes de guerre font permifes comme la force ou­
verte.

D’après ce que nous venons de dire, il n’eft pas 
étonnant que Louis XVI.ait entretenu des relations 
fecrètes avec des frères qu’il aimoit, avec une no- 
bleffe qui lui avoit donné des preuves de dévoue­
ment , & qui étoit prête à verfer fon fang pour fa 
délivrance ; avec des puiflances étrangères, dont 
les unes unies à lui par les liens du fang, prenoient 
la plus vive part à fon fort ; les autres excitées par 
l’intérêt que ce monarque devoit naturellement in­
spirer , autant que par des motifs politiques, dé- 
firoient ardemment de coopérer au rétabliffement 
de l’ordre & à la réintégration du fouverain légitime 
des François. Telle étoit la malheureufe pofition de 
ce prince , que c’étoit hors de fon royaume qu’il 
devoit chercher déformais fon plus sûr appui. Mais 
telle étoit en même temps fa bonté fingulière, que 
jufqu’alors il avoit plutôt mis tous fes foins à rete­
nir qu’à exciter les effets , & du reffentiment de feS 
fujets émigrés qui brûloient de fe venger & de re­
couvrer leurs droits & les liens, & de l’indignation 
des puiffances , qui provoquées de toutes les maniè­
res , expofées même à voir leur autorité compro- 
mife par la propagation des principes françois , n’at- 
tendoient qu’une invitation tacite de Louis XVI- 
pour fondre de tous côtés fur la France.

Ce que Louis avoit dans fa modération cherché à, 
éviter, la fureur aveugle du parti dominant l’effec­
tua. On ofa trouver à redire qu’un grand monarque, 
ami & allié de la France, le beaufrere de Louis XVI. 
enfin, parut jnontrer de l’intérêt à ce qui fe paffoit 
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dans ce royaume , & qu’après avoir épuifé la voie 
des négociations, il prit des mefures pour être prêt 
à tout évènement. L’Autriche, comme nous l’a­
vons dit, fut attaquée ; une invafion eut lieu dans 
les Pays-bas, & l’on ofa imputer à Louis XVI. le 
mauvais fuccès d’une attaque qu’il n’avoit ni com­
mandée ni dirigée.

La férié des évènemens qui nous conduit enfin à 
cette journée marquée par le lang, où un choc vio­
lent ôt-terrible changea encore une fois la face des 
chofes, & renverfa entièrement du trône un fouve- 
rain qui n’y étoit plus que pour la repréfention.

Le lefteur a vu que Louis XVI. forcé par les 
confidératjons les plus preffantes d’adopter un autre 
plan de contre-révolution , s’occupoit des moyens 
d’en affûter le fuccès , foit en réunifiant près de lui 
la foule de ceux qui lui avoient toujours été dévoués, 
foit en mettant dans fes intérêts une partie des con- 
ftitutionnels même & des autres mécontens. Ce qui 
s’étoit paffé le 20 Juin dut faire fentir encore plus 
vivement à ce monarque la néceflîté d’une prompte 
exécution de ce plan. L’on fait qu’une populace 
nombreufe-fe porta ce jour aux Thuileries , força 
les portes &fe préfentant devant le fouverain avec 
toute l’audace de la licence, ofa l’affubler d’un bon­
net rouge , de ce fymbole du, fang. Quoi, un mo­
narque qui fe voit ainfi traité par fes fujets ; un mo­
narque qui, après avoir tout fait pour fon peuple, 
fe voit infulté , humilié , avili, doit-il encore con- 
ferver les moindres fentimens d’affeétion pour une 
tourbe aufli criminelle *1 doit-il ufer de menagemens, 
& ne doit-il pas dans l’excès d’un généreux défefpoir, 
tout ténter, tout entreprendre, courir à la vengeance 
pu à la mort.

Louis XVI. fut encore modérer fon reffentiment,
ou



ou plutôt il n’éprouva que celui d’un pere qui gé­
mit de l’ingratitude de les enfans , fans pouvoir fe 
réfoudré à ufer envers eux des moyens de rigueur 
qu’il a en mains. Sa fureté perfonnelle lui faifoit la 
loi de raffembler autour de lui ceux qui pouvoient 
le défendre contre de nouveaux attentats; il ne fa- 
voit que trop que, dans maintes occalions, fa viè 
n’avoittenu qu’à un fil, & que c’étoit à une pro- 
téélion particulière de la providence qu’il en de­
voir la confervation. Ce fut cependant cette mefu- 
re de prudence qui fervit de prétexte à fes enne­
mis; ce fut le raflèmblement de quelques ferviteurs 
fideles aux Thuileries , & l’arrivée de quelquès Suif- 
fes que S. M. avoit jugé convenable d’appeller, 
qui donna lieu à cette nouvelle explofîon dont les 
fuites furent fi terribles.

Mais il eft affez connu que cet événement avoit 
été préparé de longue main, comme tous ceux qui 
l’ont précédé ; & le peuple , que l’on favoit mettre 
en avant dans toutes les occalions, n^toitque l’in- 
ftrument dont onfefervoit; il étoit mu, fans qu’il 
le fût lui-même, par une foule de relforts fecrets qui 
aboutiffoient tous, malgré leur complication, au cen­
tre de réunion : la faction déforganifatrice. L’on n’é- 
toit pas content d’avoir dépouillé le Roi de fon au­
torité , on vouloir encore le démettre de la royauté ; 
on vouloit confommer entièrement fa perte, par- 
ceque ce n’étoit que par là qu’on pouvoit attein­
dre le double but qu’on s’étoit propofé. Les démo­
crates de bonne foi ,'ceux qui égarés par des prin­
cipes faux ou outrés, croyoient agir pour le main­
tien de la liberté, ont été conftamment la dupe de 
cette faétion, & ont fervi fans le vouloir fes vues 
criminelles.

Nous ne chercherons point à réfuter l’affertion. 
horriblement ridicule, que ce furentles Suifles qui,
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dans cette journée défaftreufe,. firent feu les pre­
miers fur le peuple. Outre que le contraire fe trouve 
fuffifamment prouvé par des témoins oculaires, n’eft- 
ilpas abfurde d’imaginer qu’une poignée de monde 
furprife & inveftie par une multitude armée, l’ait 
provoquée & ait voulu juftifier en quelque façon 
tous les excès qu’elle auroit pu commettre D’ail­
leurs la conduite du Roi, les ordres qu’il donna 
de ne faire aucune réfiftance, enfin fa retraite au 
milieu de l’Affemblée prouvent affez qu’il n’y avoit 
rien de prémédité, qu’on n’avoit d’autre projet que 
de veiller aux jours du Monarque, & que S. M. 
vouloir encore épargner l’effufion du fang., Mais 
cette fois Louis XVI. ne put y réuffir; le peu de 
fuccès des tentatives précédentes avoit fuffifamment 
inftruit les conjurés , que la modération du Roi 
ne donnant aucune prife fur lui, celle-ci échoueroit 
encore, fi l’on ne pouffoit les chofes à l’extrémité. 
La mort fortit d’une foule de tubes embrafés , le 
palais des Thuileries fut affailli & forcé,- les efforts 
des braves Suiffes furent inutiles, ils périrent tous 
viétùnes de leur fidélité ; enfin tout ce qui fe trou- 
voit dans- le'château fut maffacré. Je ne retracerai 
point ici les horreurs de toute efpece qui eurent lieu 
dans cette journée,- les papiers-publics en ont allez 
parlé , & la poftérité les confïgnera en lignes de 
fang dans les annales de la France.

Ce premier coup frappé, le fécond, qui n’en étoit 
qu’une fuite, ne tarda pas à l’être. Lois XVI. fut 
déchu de la Royauté & renfermé au Temple avec 
fa famille. Après ce nouveau crime , la vengeance 
fe repofa un peu, pour effuyer le fang dont elle étoit 
couverte & méditer de nouveaux forfaits.

Mais cette fcène horrible fut bientôt fuivie d’une 
au pl us atroce encore , parce qu’elle porte 
davantage le caraftere de l'injuftice & de cette



(^7 >

cruauté fombre & réfléchie, qui eft le née plus ultra 
de la méchanceté humaine. Je veux parler des jour­
nées du 2 & 3 Septembre , où une foule de prifon- 
niers des deux fexes périrent fous les coups d’une 
troupe effrénée , qui ufurpant tous les pouvoirs ofa 
jouer d’une maniéré horriblement ridicule le rôle de 
juge & prononcer en dernier reffbrt. Il ferdit révol­
tant de préfenter ici les différens tableaux qu’offri­
rent ces journées , la maniéré à la fois injufte & in­
décemment cruelle dont fut traitée la malheureuîe 
princeffe de Lamballe , cette dame qui n’avoit d’au­
tre tort que fon attachement pour la Reine, (i) Les 
mêmes fcènes fe répétèrent dans d’autres villes : 
plufieurs des perfonnages même qui s’étoient mon­
tré les partifans les plus ^élés de la révolution, fu­
rent victimes de la fureur aveugle d’une populace 
foulevée. Et ce font là ces François qui veulent être 
libres, qui veuillent déployer les vertus fublimes du 
républicain ; qu’ils éprouvent donc auparavant les 
premiers fentimens de la nature: la juftice, la clé­
mence & la générofité !

Nous avons déjà montré, dans le tableau rapide 
que nous ayons tracé, Louis XVI. déployant les 
vertus privées les plus dignes d’éloge comme Dau­
phin ; chéri & refpeété du peuple à fon avènement 
au trône, manifeftant dans cette nouvelle carrière 
le plus vif amour pour le bien public , & faififfant 
tous les moyens de l’opérer. Nous l’avons vu, défef- 
pérant de pouvoir y réuflïr, convoquer les notables 
& les états - généraux ; enfuite s’efforcer d’arrêter 
cette affemblée dans fa marche précipitée & irrégu-

(ij Lorfqu’on trainoit le cadavre nud de Madame de Lamballe au ‘ 
Ï»alais-Royal , on vit le tigre , maître de ce lieu ( fon beau-frerej.» 
regarder à travers les vitres. Il dit à un de fes confîdens en lui mon­
trant ce fpeftacle < aus voye{ gue je n'ai pas perdu, mon. argent.

E 2
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liere; enfin, entraîné lui-même par le torrent, de­
venir la viétime des efforts de ceux qui avoient juré 
fa ruine & la fubverfion totale de la monarchie. Il 
nous refte à préfenter au le'fteur Louis dans les fers. 
Louis condamné par fes propres füjets, Louis expi­
rant fur un échafaud.

. Quelle cruelle^tâche pour un françois, pour un 
homme qui, animé uniquement de l’amour du bien 
public & de cet attachement, raifonné qu’il devoit 
à fon fouverain, a fuivi fans pallions, fans préju­
gés la révolution dans tout fon cours ; qui n’étant 
mu par aucune vue contraire à l’humanité & à la 
juftice , a conftamment déliré qu’upe heureufe con­
ciliation rapprochât enfin' tous les efprits, tous les 
cœurs, & ne fit plus des françois qu’une nom- 
breufe famille réunie par les liens de la plus douce 
fraternité fous les loix d’un bon pere (i)!

Le malheur eft la véritable pierre dq touche 
du cœur de l’homme ; c’eft par lui qu’il montre la 
trempe de fon âme, & jufqu’à quel point il pouffe 
la fermeté & l’énergie. Louis AVI, précipité du

( i ) C’eft une vérité dont l’auteur de cet ouvrage n’a été que 
trop à portée de fe convaincre, que l’homme modéré & impartial, 
qui envifage tout au flambeau d’une philofOphie amie de l’humanité , 
eft fouvent méconnu, acculé même par ceux qui mus par leurs paf- 
fions, parades vues perfonnelles ou par une opinion qu’ils fe font 
forméelans connoiffance de caufe, voyent tout au prifme d’une ima* 
gination exaltée, & jugent les chofes d’après.les rapports faux ou 
outrés fous lefquels ils les confiderent . Dans ce mom ent fur-tout, 
à cette époque unique peut-être dans l’hiftoire du genre humain, 
où les efprits font emportés vers les deux extrêmes, le fage qui ne 
fe range d’aucun parti, qui fe tient entre les deux écueils , fe trou­
ve fouvent dans une pofition précaire. Les ariftocrates outrés l’ap­
pelleront démocrate ; les démocrates enragés le traiteront à'arijlo- 
crate i il n’eft ni l’un ni l’autre ; il eft jufte, il délire le bien de tous. 
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trône le plus brillant de l’univers , fupporta avec 
un courage admirable ce nouveau coup du fort* 
ou plutôt de fes ennemis; & fa fenfibilité ne fe 
trouvant plus en collifion avec les différentes con- 
fidérations qui tenoient à l’intérêt de fa.couronne, 
il prouva qu’il n’avoit été quelquefois foible que 
par trop de bonté. L’homme privé s’éleva au-deffus 
du Roi (i>

L’on fait les fuites qu’eut cette fécondé révolu­
tion , les nouveaux changements qui fè firent dans 
les différentes parties de ce qu’on appeloit le pouvoir 
exécutif; ceux qui eurent lieu dans les armées , la 
profcription de la plûpart des perfonnages qui 
avoient joué le plus brillant rôle dans la premiers 
affemblée , enfin la fuite de celui qui s’y étoit le 
plus fignalé, du général la Fayette (2). L’affem-

fi) Ce que nous di.fons ici de la fermeté de Louis XVI. ne forme 
■point une contradiflion avec ce que nous avons dit du caraéiere 
d’irréfolution que nous avons paru lui attribuer. 11 fuffit de connoître 
le cœur de l’homme pour favoir que l’oppofition fréquente de deux 
fentimens., jette ordinairement l’un des deux dans une.inertie qui 
approche de la nullité; indépendamment du concours de caufes & 
de circonftances qui modifient encore à chaque inftant ces fenti­
mens , & leur donnent plus ou moins d’élafticité morale, & d’ap­
titude à fe diriger vers les différens objets fur lefquels ils peuvent 
fe porter. Tel individu montre de l’énergie, de l’aflïvlté dans un 
point, qui dans un autre ne paroit plus le même homme. C’eft par 
cette raifon que l’on dit d’un guerrier : il fut brave, hier. Cette 
obfervation explique, aflez pourquoi Louis XVI. ne montra pas un 
caraéiere décidé dans différentes occafions, avant & après la révo 
lution; & pourquoi il déploya tant de fermeté & de courage, dn 
moment où il ceffa d’étre.Roi fnous entendons ici', de fait & dans 
’opinion ; car fi un Roi de France ne meurt jamais, à plus forts 

raifon ne peut-il être déchu du trône par une poignée de fujets 
raffemblés illégalement & mus par une faétion).

(-; La fuite de la Fayette eft, félon nous, Je plus beau trait de
Es
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blée nationale, fatisfaite d’avoir été même au-delà 
de fon but, mit alors un terme à fes glorieux' tr<i- 
vaux; une convention nationale fut convoquée, 
& la France fut déclarée république.

Ceux qui ont voulu établir la république en Fran­
ce, ne connoiffoient guères la nature ni la marche 
politique ordinaire des chofes. Un grand état ne 
peut fe gouverner de la même maniéré qu’un pe­
tit. Comme il faut un bien plus grand nombre de 
reflôrts pour faire jouer cette vafie machine , il eft 
abfolument nécelfaire d’établir un point central où 
tous ces relforts aboutilfent ; & ce point, c’eft le 
monarque ou le pouvoir exécutif. Que l’on n’ob- 
jeéte point l’exemple de la répubique Romaine,

fa vie. Elle prouve en même-temps., & Ton attachement pour le 
Roi 6t la Monarchie, & fon éloignement pour une cauie qu’il devoit 
rougir déformais de fervir. Ce perfonnage, entraîné d’abord pat cét 
efprit de liberté qu’il avoit puifé en Amérique; & nous ofons le 
dire, par fon amour pour le bien public, avoit cru comme tant 
d’autres que la révolution pouvoit être avantageufe à la France. 
Niais du moment où il vit les'-choies emportées vers l’anarchie & 
la fubverfion de tous les principes-, il fe rapprocha du Monarque, 
il chercha à lui être utile par l’influence qu’il avoit encore. C’eft 
cette conduite que fes ennemis ont appellée trahifon. Nous conce­
vons que bien des gens nous reprocheront notre indulgence pour 
ce héros de la révolution. Mais nous leur avouerons que nous avons 
Je malheur de juger la conduite publique d’un homme par fa vie 
privée, fes aâions éclatantes par lés traits particuliers de fon ca- 
laftere, enfin fes fautes même par fes motifs. Or; d’un côté il eft 
prouvé que d’un motif louable', il peut réfulter une erreur', une 
faute même; de l’autre, il eft affez connu que M. de la Fayette 
s’étoit fignalé avant la révolution, & par fes exploits guerriers, & 
par fa modeftie rare, & par. les plus éminentes qualités du cœur 
& de l’efprit. J’en appelle à témoin la Noblefle de Bretagne même, 
qui lui rendit le plus brillant hommage dans une circonftance qu’elle 
fe rappellera fans doute. D’ailleurs , qu’on fe fouvienne que la 
Tayette étoit l’ami de Washington.
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qui devint la maitreflè de l’univers, fansceflerde 
conferver fa forme démocratique. Rome n'exiftôit 
réellement que dans Rome, c’eft-à-dire que cette 
ville conftituoit feule la république. Les provinces 
voilines' étoient plutôt régardées comme fes al­
liées ou fes fujets , que comme faifant partie defon 
gouvernement; & les autres pays éloignés étoient 
des conquêtes : ils étoient fournis à fes loix, fans 
participer à fes droits. Il en feroit autrement de la 
France ployée fous la forme démocratique. Si la coa­
lition des puiflances & les troubles intérieurs même,, 
ne menaçoient déjà ce nouveau régime politique 
d’une nouvelle deftruélion , on verroit bientôt la 
défunion la plus marquée s’introduire parmi le3 
parties intégrantes de ce grand tout ; chaque pro­
vince ayant les mêmes droits, mais des intérêts dif- 
férens, ces intérêts ne tarderoîent pas à fe croifer, 
à entrer en conflit ; & il en réfulteroit dans peu de 
tems une fciflion , un démembrement qui forme- 
roit de la France prefqùe autant de républiques qu’il 
fe trouve de provinces.

Mais difons la vérité : les moteurs des journées 
du a & 3 Septembre n’ont pas eu férieufement 
l’idée d’ériger la France en république. Pour par­
venir à leur but, il falloit que Louis XVI. cefsât 
d’être Souverain; mais, comme, après cette defti- 
tution, ils n’oferent. encore fe flatter de réuffir com- 
plettement1 dans ce qui faifoit le principal motif de 
leurs menées criminelles, ils établirent ou plutôt ils 
laiflerent établir par les enthoufiaftes la république, 
aflurés qu’ils réufliroient bientôt, foit au moyen de 
nouvelles trames, foit par le vice même de cette 
organifation, à dégoûter les François du gouverne­
ment Républicain, & à leur faire defirer, quoi'?...
un nouveau maître............

Oui, nous ofons l’alfurer, & quoique fans doute 
E i 



une foule de gens ne foient point de nôtre avis, 
nous foutiendrons que tel a été conftamment le pro­
jet de la faétion abominable, qui, dès le principe 
de la révolution , s’eft montrée à l’Aflembléé Na­
tionale^ dans les clubs, au fein des provinces mê­
me , fous le mafque du plus ardent patriotifme ; qui 
à la faveur de l’argent qu’elle répahdoit & d’infi- 
nuations de toutes efpeces, parvint à fafciner les 
yeux d’une partie du peuple, & à s’en étayer pour 
renverfer la conftitution même , & culbuter fes par­
tifans,- qui enfin conduifit Louis XVI. de Verfaib 
les aux Thuileries, des Thuileries au Temple, & 
du Temple à l’échafaud.

Une preuve alfez faillante de ce que nous avan­
çons, c’eft cette divifion même qui fe mit dans la 
convention ôzjufques parmi les membres du pou­
voir exécutif, après la déchéance du Roi. Quel pou­
voir être , qu’on me le dilè , le motif de cette divi­
fion ? La république n’étoit-elle pas établie, & cet­
te forme de gouvernement n’eft-elle -pas, du moins 
dans l’opinion générale , le nec plus ultra des défirs 
de l’homme qui demandé la liberté la plus illimi­
tée (i) Pourquoi les Marat, lesRoberfpierreont-

fi) Il ne nous feroit pas difficile de démontrer que ce n’eft pas 
toujours dans un gouvernement Républicain que l’homme jouit de 
la plus grande liberté. Comme toutes les formes de gouvernement 
font toujours plus ou moins infeflées d’abus, qui s’y attachent auffi 
naturellement que la rouille au fer,- il arrive fouvent dans une Ré­
publique, qu’au lieu d’un Souverain on a cent petits defpotesj ou 
les loix n’étant pas~âflez refpeélées, on a pour maître, pour tyran, 
le premier indigent qui convoite votre fortune, ou le prémier fcé* 
Jérat dont vous avez 'le malheur d’exciter la paffion. Ce dernier 
cas eft celui de la France.

Le gouvernement Monarchique eft, à notre avis, préférable à 
'tous les autres, & celui fous lequel l’homme eft le plus heureux, 
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ils été oppofés aux Condorcet, aux Brifîbt, le Pa- 
che aux Roland "1 N’avoient-ils pas concouru éga­
lement à porter les chofes au point où elles étoient, 
& pouvoient-ils être de bonne foi dans les accufa- 
tions d’incivifme & de trahifon qu’ils s’intentoient 
les uns aux autres ‘l Oh non fans doute, ils fe con- 
noiffoient trop bien pour prendre le change fur leurs 
difpofitions réciproques ; ils avoient trop fouvent 
réuni leurs coupables efforts pour en ignorer la me' 
fure, & le but. Mais d’un côté ; les agitateurs en 
vouloient à leurs adverfaires, & de la fupériorité 
de leurs talens , & du rôle brillant qu’ils jouoient 
dans le nouveau syftême ; en rendant ces derniers 
fufpeéts, en propageant les troubles & les divi- 
fions, ils rempliffoient l’objet dont nous avons par­
lé ; ils renverfoient la république, ils culbutaient 
les partifans linceres de cette forme de gouverne­
ment. D’un autre côté, ces derniers, éclairés enfin 
fur les projets des agitateurs, faifoient tous leurs 
efforts pour les rendre nuis & pour confolider leur 
ouvrage. La fuite des évènemens prouvera affez

lorfque les loix ont toute leur vigueur. C’eft le point d’équilibre 
politique le'plus parfait, puifqu’il eft également éloigné des deux 
extrêmes ; l’anarchie & le defpotifme. Les loix le préfervent de 
l’un, & le pouvoir limité d’un feul Je garantit de l’autte. Nous ne 
parlons pas des autres avantages de la monarchie,- de cette unité 
de plan & d’exécution qui maintient l’harmonie de toutes les par­
ties, accéléré la marche de la machine, & allure le fuccès dans 
maintes circonftances. François , qui paroiffez méconnoitre cette vé­
rité, ditesde moi , n’étiez-vous pa? heureux fous les Henri IV. , 
fous les Louis XII. ? Vous l’euflie^ auffi été fous Louis XVI. Ce 
n’eft pas à ce Monarque qu’il'faut vous en prendre de vos mal­
heurs; c’eft à la dépravation de vos mœurs; à ce vil égoïfme qui 
s’eft introduit parmi vous, aux faufles lumières, & à ce philofophitee 
qui fappe toutes les bafes de la morale & détruit les principes fa- 
crés fur lefquels repofent, & le gouvernement- même, & toutes les 
obligations fociales, & le bonheur individuel.
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ce que j’avance, fi toutefois l’orage qui menace la 
France, leur permet d’éclorre du chaos où ce royau­
me eft jetté.

Nous avons dit comment par un coup de baguette 
des genies malfaifans qui donnoient l’impufion la 
France fut tout-à-coup transformée en république(ij. 
Nous ne dirons pas ici organifé, car cette transfor­
mation fe fit avant qu’il y eut des loixpour ce nou­
veau régime; & l’on 'fait que celles établies' par la 
première aflèmblée étoient fans vigueur, rejettées 
même ainfî que la conftitution. Ainfi, pour la pre­
mière fois peut-être , on voyoit un état, prendre 
une forme politique , avant que les bafes en fulfent 
pofées ; l’unique loi qui exiftoit, c’étoit la volonté 
du peuple , ou plutôt des perfon nages qui faifoient 
mouvoir ce dernier. Enfin le régime intérieur de la 
France offroit ce monftre dont parle Horace : & 
l’homme fenfé, le véritable ami de l’humanité pou­
voit dire : iram teneatis amici.

Ce fut alors qu’un homme qui avoit déjà figuré à 
'la tête d’un département, fût élevé au commande­
ment de l’armée Les deux puiflànces coalifées , qui 
•n’avoient d’abord fait que de foibles efforts, tintant 
par ménagement pour les jours du Roi que par d’au­
tres motifs , commençoient à déployer une certaine 
énergie. Bientôt leurs armées entrèrent en France 
& pénétrèrent jufqu’à trente lieues de la capitale. 
Nous n’entrerons point dans les détails de cette ex-

(i) Lorfque Manuel annonça à Louis XVI, que la France étoit ré­
publique , S*. M. fans en être affeétée , dit ; effectivement, je crois avoir 
entendu crier la république françoife. Mais dans cette république, ajou­
ta-t-il , il y a fans doute un chef, un Stadhouder .... Non , répondit 
,Manuel, c’eft le régime de l’égalité & de la liberté „ — Maisjic'ejt 
le régné de la liberté, je dois en jouir aujfi.
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pédition, ni des raifons. qui portèrent le Roi de Prufle 
à rétrograder. Ce ne furent point fans doute les ar­
mes de Dumourier qui lui en impoferént, Ce fut un 
concours de circonftances imprévues qui néceflita 
cette retraite. L’intempérie de la faifon , le défaut 
de vivres & les maladies qui le répandirent parmi les 
troupes, entrent pour beaucoup dans ces caufes ;

li l’on y ajoute l’erreur dans laquelle on avoit été 
induit fur le plus ou moins de réfiftance , fur la na­
ture & la force des obftacles que l’on auroit à fur- 
monter, on verra aifémènt pourquoi on ne chercha 
point à s’avancer jufqu’à Paris. ..Mais ce qui fut un 
motif déterminant pouf le Roi de Prufle (& ce motif 
honore d’autant plus fon cœur,que fa gloire pouvoit 
paroitre en fouffrir) c’eft que la politique de Du­
mourier étoit parvenue à lui faire croire, ,que fi les 
armées confédérées faifoient encore un pas de plus 
vers la capitale, c’en étoit fait de Louis XVI. Il 
paroit même prouvé que, dans un voyage que ce 
général fit à Paris, il réuflit à obtenir une lettre de 
la main même de l’infortuné monarque, par laquelle 
il prioitS.M.Pruffienne de ne pasavancer davantage. 
Toutes ces chofes expliquent allez la retraite des 
Pruffiens ; & la facilité même que Dumourier donna 
à cette retraite, indique fuffifamment qu’il la regar­
dait comme, une faveur du monarque Pruflîen, 
comme la fubftitution volontaire d’uii aéte de géné- 
rofité , à l’efpoir fondé d’une expédition glorieufe 
& aux différentes confidérations qui l’avoient mo­
tivée.

Nous ignorons fi Dumourier tint fa parole dans 
tous les points , & s’il remplit exactement l’efpéce 
d engagement qu’il avoit pris , au moins tacitement. 
Mais une fois parvenu à éloigner le danger dont 
la France avoit été menacée, il chercha à fe fignà- 

,1er par des exploits éclatans; & , au moyen d'une 
mafle impofante & d’une artillerie formidable, à 
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exécuter les nouveaux projets que fa politique avoit 
conçus. Les armées françoifes fe débordèrent fur 
le territoire de l’empire ; l’expédition du Brabant eu 
lieu, Dumourier fut vainqueur (i) ; & dans le cours 
de fes conquêtes , il fe porta jufqu’à Aix-la-Cha­
pelle. Les braves troupes Autrichiennes durent cé­
der à un ennemi infiniment fupérieur en nombre ; 
mais dans leur retraite même elles fe couvrirent 
de gloire. •

Le fuccès enorgueillit l’homme ; & quoique ce­
lui des françois pût paroître précaire fous bien des rap­
ports , il fit cet effet fur eux. Dans l’exaltation d’une 
préfomption folle, ils crurent tout poflible ; la con­
quête de l’europe entière leur parut la chofelaplus 
aifée. Oubliant bientôt leur syftême même, qui 
étoit de s’affurer de la réuflite autant par la propa­
gation de leurs principes que par leurs armes, ils 
négligèrent de fe concilier l’eftime & l’amitié des 
peuples qu’ils avoient conquis , & cherchèrent à 
les plier à leur conftitution. On fait la.conduite 
qu’ils ont tenue dans le Brabant; (i) elle a été fi 
odieufe, que les Belges , corrigés par le malheur, 
ont defiré le retour du régime autrichien avec au­
tant d’ardeur, que dans l’erreur d’un préjugé aveu­
gle, ils défiroient de s’y fouftraire. Qu’on me le

(i_) Nous employons le mot vainqueur, parce que nous favons 
fort bien que la'gloire n’accompagné pas toujours la viéioire même. 
La retraite de M. de Clerfait en fournit une preuve. Il n’eft personne 
qui ne convienne qu’elle eft bien plus honorable pour lui, que la 
réuffite n’a été glorieuse pour Dumourier. Ce n’eft pas le fuccès , 
dans la carrière des armes furtout, qui doit fervir de principale don- 

■née pour apprécier un général : témoin le taéiicien par excellence , 
le célébré général Lafci.

(i) Voyez lés Réflexions fur le caraélere qu’ont développé les 
Belges, Crc, pat M. Lesbrouflart,
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dife, quelle peut être la morale, la politique même 
d’une nation qui veut forcer fes voifîns à accepter 
fes loix , qui impofe des contributions dans toutes 
les villes, qui tourne en dérifion & viole les objets 
du. culte & de la vénération de ceux qui n’ont pas 
encore le malheur d'être auffi dépravés qu’elle ; qui 
fe répand dans les campagnes, pille, vexe & mal­
traite les habitans ‘l Sont ce là les enfans de la pa­
trie , font-celà ces généreux républicains qui ne veu­
lent combattre que pour la liberté & le bonheur des 
autres peuples , qui ne voyent en eux que des amis, 
des freres qu’ils veulent affranchir de ce qu’ils ap­
pellent le joug des tyrans. C’eft bien plutôt la con­
duite d’une horde de brigands que l’amour du pil­
lage & la foif dufangont feuls attirés ; & cette in- 
vafion des françois fur leterritoire étranger nous re­
trace celle des Gots & des Vandales. C’eft-ainfi que 
les deux extrêmes du monde moral, la barbarie & 
les lumières, (i) ont produit dans des fiecles diffé- 
rens les mêmes effets.

Pendant que toutes ces chofes fe paffoient, que 
les françois étoient aux prifes avec les puiflances , 
le chef fuprême dè l’état, le Roi légitime de la 
France, relferré dans uneprifon étroite, nejouiflbit 
plus même du droit de citoyen. On aggravoit encore 
là captivité par les procédés les plus odieux ; fes 
moindres aétions étoient furveillées ; des1 précau-

(i) Nous n’entendons pas profcrire les lumières, & leur attribuer 
directement les maux de la France. Mais il n’eft pas moins vrai 
qu’elles ont donné naiifance au philofophifme, comme une mere 
vertueufe peut mettre au monde un enfant vicieux. Or le philofo- 
phifme a engendré ce mépris pour la religion & cet efprit de licence 
qui ont détruit én France tous les freins, rénverfé toutes les au­
torités, & établi l’anarchie fur les ruines du pouvoir monarchique 
ir de la félicité publique.
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tions puériles, indécentes, empêchoient toute com­
munication intime avec fon époufe ; il ne pouvoit 
épancher fon cœur fans témoins , & la furveillance 
des argus commis à fa garde, ne lui laiffoit pas même 
la faculté qui refte aux plus grands criminels ; celle 
de pouvoir,. dans le filence du recueillement, s’en­
tretenir feul avec foi-même. Bientôt On lui enleva 
l’unique douceur qui lui reftoit ; on le fépara dé fa 
famille; on le féqueftra dans le réduit le plus folitaire. 
Enfin lé plus vertueux des monarques devintle plus 
malheureux des hommes, (i)

Qu’avoit-il fait'? ..... nous ne pouvons nous 
empêcher de le répéter ici- Qu’avoit fait cet enfant, 
fi intéreffant par fon âge , par fes grâces naïves & 

•fi) lia maniéré dont fe .conduifit Louis XVI. dans fa captivité, 
doit entrer parmi les traits qui honorent fa vie privée. La leftute 
étoit fa principale occupation, & il s’y livroit avec autant de flegme 
& d’attention que s’il eut joui de la plus entière liberté. Ce Prince 
étoit beaucoup plus inftruit qu’on ne le croit. Il favoit fort bien 
l'Anglois & l’Italien; il étoit verfé dans la littérature latine, & tra- 
duifoit les auteurs les plus difficiles. Une partie de fon temps étoit 
aulfi contactée à l’inftruêtion de fon fils; cette inftru&ion ne fe 
botnoit pas à lui. inculquer tout ce qui pouvoit lui orner l’efprit ; 
Jes plus fages préceptes , les maximes, les plus fenfées fortoient de 
la bouche de ce pere malheureux, qui ne favoit que trop combien 
cet enfant auroit peut-être befoin dans la fuite de les mettre en 
pratique. Un jour qu’après une de ces. leçons , Louis XVI. jouoit 
avec le .Dauphin au Siam , l’enfant ne pouvoir pafler le nombre 
de feize, & dit : « ce nombre eft bien malheureux . Mon fils , 
répondit Louis , fen fais Pépreuve depuis long-temps.

La religion eft la première, reflburce du fage dans l’infortune.' Ce 
fut auffi en elle que Louis puifa en .grande partie de ce courage 
qu’il montra jufqu’à fa fin. Il reftoit fouvent des heures entières à 
genou, priant avec un pnéridn qui attendriflbit même fes farouches 
gardiens, il efi bien doux, dïfôit-il quelquefois ,■ d’efpér'er une autre 
vie, lorfqu’on ejt malheureux & qu'on n’a aucun reproche à fe faire-
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par les malheurs même de fon pere . . . . *? Qu’avoient 
fait cette mere tendre & ces deux princeffes, que 
leur fexe & leur vertus rendoient firefpeéiables ...T 
Comment les barbares qui avoient fait profcrire le 
pere , l’époux , le frere, pouvoit-ils comprendre 
dans cette profcription des êtres innocens, qui 
avoient encore le bonheur d’ignorer jufqu’à quel 
point la méchanceté humaine peut fe porter ‘l .Mais 
le crime excité par la vengence & les lentimens les 
plus atroces , ne raifonne point, ne refpeéte rien ; 
il dédaigne les prétextes ; la juftice eft une dés pre­
mières loix qu’il foule aux pieds, & pourvu qu’il 
frappe le principal objet de fes fureurs, ils’embar- 
raffe peu d’entraîner avec, lui dans l’abyme une 
foule d’autres victimes.

La fituation de Louis & de fa famille'; tous les 
déboires , toutes les angoilfes qu’ils éprouvèrent, fu­
rent donc un triomphé pour ceux qui avoient juré 
fa perte. ( i ) Mais ce n’étoit pas encore affez d’a­

(i) Pour donner, une idée de la maniéré dont lés auguftes pri- 
fonniets étoient traités au Temple, nous rapporterons lès propres 
paroles d’un guichetier nommé Rocher. Voici çe qu’il difoit, à quel­
qu’un vers le 12 Novembre?

«1 Marie-Antoinette étoit fiere dans les commencemens ; mais à 
h prêtent elle eft douce & honnête. Sa fille & Madame Elifabetli 
„ cônfervent toujours la même fierté. Elles ne vouloient pas me 
» faluer; elles ÿ font maintenant forcées, parce qu’il faut qu’elles 
« fe b.aiffent pour paffer fous le,guichet, je fume nia pipe, & j’ai 
1» foin chaque fois de lâcher une bouffée de fumée à Madame EJifj- 
» beth— Mais pourquoi, dit-elle un jour aux commiffaires qui l’ac- 
» pagnoient, Rocher fume-t-iL toujours f-rVàtce que c’eft fon plaifir, 
», répondit un dés commiffaires. Perfonne ne peut l’en empêcher

Une.Princeffe, la fœur d’un Roi, fe trouver en bute à de pa­
reilles humiliations !........... Et de la part de qui ?....; D’un
homme vil, déjà méprifable par l’odieufe fonction qu’il rempliffoit:

•Nous laiffons les autres réflexions à faire au lefleur.
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voir privé ce prince du trône & de la liberté ; pour 
confommer l’œuvre horrible, il falloit encore le 
priver de la vie. Aufîitôt, on fit jouer de nouveaux 
reflbrts ; des accufations fans nombre fe formèrent, 
& l’on commença à inftruire ce que l’on appelloit 
le procès de Louis XVI.

Nous croirions faire injure aux mânes de ce mo* 
narque,fi nous cherchions ici à le juftifier. Mais 
en démontrant dans la dèrniere évidence l’injuftice 
& d’atrocité de fon jugement & de fa condamna­
tion, nous réuffirons à augmenter encore, s’il eft 
poffible, l’horreur qu’ils' ont infpirée, & nous ne 
lailferons pas le moindre doute fur fon innocence.

L’expofé que nous avons donné du moral & de 
la conduite de Louis XVI, & d’un autre côté les 
principes que nous avons établis , auront déjà 
détruit la plus grande partie des griefs à fa char­
ge, puifqu’il en réfulte deux vérités inconteftables, 
fâvoir : que Louis- XVI, conftamment animé de 
l’amour du bien, ne négligea rien pour l’opérer ; 
& en fécond lieu, qu’il jouiffoit d’un droit impref- 
criptitle que rien ne pouvoir lui ôter ; que confé- 
quemment en cherchant à renverfer un ordre de 
choies qu’il ne pouvoit approuver, if n’a commis 
aucun crime , ni même une injuftice. Ainfi , fans 
parcourir fervilement les différens chefs d’accufa- 
tion , nous nous bornerons à réfuter les principes & 
les conséquences, en généralifant le plus que nous 
pourrons les chofes. Nous combattrons même les 
ennemis de Louis par leurs propres armes, & nous 
nous étayerons de la conftitution ; ce fera elle qui 
prononcera en quelque façon la décifion.

J’ouvre l’hiftoire de France , & j’y vois une fuite 
non interrompue des Rois, régnant paifiblement 
& fans que perfonne leur difpute le droit de fou' 

veraineté. 



veraineté. Je vois une monarchie fubfiftante avec 
éclat depuis quatorze cents ans, malgré la foule 
des abus inhérens à tous les gouverneraens, mal­
gré les vices ou la nullité de quelques Rois. Je 
vois un état, augmenté- encore par différentes con­
quêtes, s’élever au plus haut dégré de grandeur , 
& deveni^en quelque forte le fanal de l’europe 
pour les fciences & les arts ; j’y vois le commer­
ce fleurir, les richeffesf abonder. Après ce coup 
d’œil rapide, je nie demande : cette fucceflïôn de 
fouverains occupant le trône fans réclamations pen­
dant un fi long laps de feras, ne forme-t-elle pas un, 
droit iraprefcriptible, immuable & d’un autre cô­
té , cette fplendeur, cette gradation de profpérité 
de la France ne prouve-t elle pas que le gouver­
nement monarchique eft celui qui lui convient le 
mieux ; que les bafes fur lefquelles la monarchie 
françoife repofoit, font excellentes; & qu’en y chan­
geant, on coure les rifques du pire, fans êtreaf- 
furé du mieux.

Pourquoi donc avoir voulu changer ces bafes? 
fans nécefïïté ‘1 pourquoi, fous prétexte de détruire 
les abus jufques dans leur racine, avoir porté at­
teinte à un droit facré, iraprefcriptible & dans 
la perfonne de qui *? du meilleur des Rois. Pour­
quoi avoir occafionné fans raifon un bouleverfe- 
mentdans le royaume Où giflbit le mal4!... dans 
les finances ?... Et bien, on pouvoir y porter re- 
mede, fans toucher aux prérogatives royales ; on 
pouvoir faire contribuer les nobles , le clergé, les 
grands propriétaires ; ils fe feroient volontiers prê­
tés aux plus grands lacrifices. (r) Où giflbitencore

(ij Le Clergé eût confenti à tous les facrifices pécuniaires qu’on 
eût exigé de lui ; & fi l’on n’eut porté atteinte à la jurifdiétion 
fpirituelle , il eût fans doute fouffert dans le filence de la réfigna- 
tion l’enlèvement de fes propriétés. Ses réclamations fur ce dernin

F



( Sa >
le mal*?... dans l’abus du pouvoir, non du mo­
narque, mais des miniftres & des autres délégués 
de l’autorité ?.... L’on pouvoit établir la refpon- 
fabilité de ces derniers , leur impofer des bornes def- 
q belles ils n’eufl’ent pu s’écarter, introduire un nou­
vel ordre dans Fadminiftration des finances, qui 
empêchât pour jamais le gafpillage & les dilapi­
dations. On pouvoit encore redonner plus de vi­
gueur aux loix fubfiftantes , en créer quelques nou­
velles , qui euflènt paru les plus propres à répri­
mer toutes les pallions qui nuifent au bien-être gé­
néral, à améliorer les mœurs, à afîurer les pro­
priétés & la liberté individuelle contre les atteintes 
des hommes puiflans. Enfin on pouvoit donner à la 
machine une nouvelle élafticité, en la dégageant 
de tout ce qui avoit pu en obftruer les reflbrts. Avoit- 
on befoin pour cela de tout détruire, de violer tous 
les droits, & même ceux d’un fouverain qui paroif- 
foit fi difpofé à tout faire pour le bonheur de fon 
peuple.

De ces vérités que nous venons d’établir, il réfulte 
d’un côté que , fi cette réforme falutaire ne pouvoit 
avoir lieu que par une fecoulfe violente , l’infurrec* 
tion des françois ne devoir pas aller au-delà de ce 
but; que co.nféquemment les états-généraux ne dé­
voient s’en propofer qu’un femblable ; d’un autre 
côté, il eft manifefte que le fouverain de la France, 
en s’unifiant à la révolution , ne pouvoit préfumer 
qu’elle dût fe porter plus loin ; que convaincu de 
l’èxcellence des bafes de la monarchie, de la légiti­
mité & même de la néceflité de fon poûvoir , il ne 
pouvoit s’imaginer que l’on cherchât à le détruire

objet n’eufl’ent point eu de fuites. Audi Mirabeau dilbit au fujet du 
ferment des prêtres J il nous a été plus aifé d'avoir leurs biens que 
leur honneur.
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ou à le reftreindre ; que conféquemment, il étoit 
de fon devoir, & même de l’efpece de comptabi­
lité qu’il devoit à fes defcendans, de s’oppofèr à 
toutes ces atteintes, foit direftement, foit indirecte­
ment , fuivant que les circonftances le lui permet- 
troient.

Cette conféquence, qui n’eft point ici une hypo- 
tbefe ,juftifie déjà) tout ce que Louis XVI a pu faire 
depuis le moment de l’affemblée des Etats-généraux 
jufqu’à la révolution, & depuis la révolution juf- 
qu’à l'acceptation de la conftitution. Nous pourrions 
dire jufqu’à fa déchéance ; mais-nous aimons mieux 
nous arrêter à ce point, parceque nous ènvifage- 
rons fa conduite poftérieure à cette acéeptation, 
fous un autre, ou plutôt fous un double rapport. 
Louis XVI étoit fondé , comme fouverain légitime 
& en vertu de fa fuprématie, à employer tous les 
moyens, la force même , pour arrêter l’affemblée 
nationale dans fa marche; il pouvoit égalementar- 
rêter la révolution dans fon cours irrégulier, au­
tant par la conlidération des fuites fâcheufes qu’el­
le pouvoit avoir pour fes fujets, que pour mainte-* 
nir cette balance fi néceffaire des pouvoirs, quife 
trouvoit entièrement dérangée par le débordement 
de l’efprit public. Ainfi, lorfque le Roi voulut, le 
14 Juin, fufpendreles féances de l’affemblée natio­
nale, lorfque le 23 du même mois, il fit avancer 
des troupes pour intimider les parifiens plutôt que 
pour verfer leur fang ; enfin dans toutes les occa- 
fions où il parut vouloir adopter des mefures ré- 
preffives & oppofées à la nouvelle direétion qu a- 
voient pris les chofes, il ne fit qu’agir d’après l’auto­
rité qui exiftoit en lui, d’après l’impulfion même de 
fa bonté qui lui faifoit rejetter tout changement 
qui ne s’opéroit que par des chocs violens & par 
des moyens contraires à la juftice & à l’intérêt 
d’un grand nombre. En effet, que devoit penfer

F a



( 84 )
Louis XVI d’une révolution qui étoit marquée par 
le fang , par des excès de toutes efpèces, par le cri­
me même Pouvoit-il croire que d’un pareil détor­
dre, il naîtroit un ordre falutaire; que des décrets, 
qui violoient des droits confacrés , qui portoient at­
teinte aux propriétés , à fa fouveraineté, fuffentdes < 
difpofitions fages & conformes au bien public; qu’en- 
fin la révolution & fes fuites fufl'ent un bienfait du 
ciel, & l’aurore du bonheur de la France ?

Les principaux chefs d’accufation contre Louis 
XVI tombent donc devant fa fouveraineté bien éta­
blie, devant l’obligation où il étoit de la mainte­
nir , ainfi que les droits de chacun, & de réprimer 
les excès en tous genres.

Peut-on lui imputer de bonne-foi ce qu’on appel­
le le maÿacre de Nanti? N’eft-il pas évident qu’à 
cette époque l’autorité de Louis XVI étoit dans le 
fait nulle; qu’il n’étoit que l’organe des volontés 
del’affemblée nationale, l’exécuteur de fes décrets 
Et ne fut-ce pas en vertus d’un décret de cette af- 
femblée, que M. de Bouillé marcha contre les fé- 
ditieux de Nanci 5 N’étoit-ce pas aux ordres des 
repréfentans que çes derniers furent rébelles ‘l Si le 
fang coula dans cette occafion, qui en fut la cau- 
fe : ou du R oi qui ne fit qu’ordonner l’exécution 
d’un décret, ou de ceux qui portèrent ce décret .? 
Les méchans voyent du noir partout, parcequ’il 
n’y a que du noir dans leur ame.

On n’eft pas plus fondé à imputer à Louis l’efi 
fulion de fang qui eut lieu au champ de Mars- Quoi ! 
lorfque des féditieux fe foule vent contre la loi, lorf- 
que la force armée fe déployé au nom de la loi pour 
les réprimer , le chef de l’état peut- il être inculpé? 
peut-on lui faire un crime de tenir la main à l’exé­
cution de la loi, de chercher à maintenir l’ordre &
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la tranquillité L’on fait d’ailleurs qu’à cette épo­
que , Louis XVI n’étant plus même le maître de 
la perfonne , il étoitbien moins encore en état d’in­
fluer d’une maniéré direfte fur lés efprits & fur les 
événemens.

Ce défaut de liberté , cette nullité même du pou­
voir qui lui avoit été délégué, juftifient complet- 
tement toutes les démarches de Louis pour recou­
vrer fon exiftence comme fouverain, & même 
comme citoyen ; enfin , elle eft une raifon fuffîfante 
de fa fuite, de toutes les mefufes que ce monarque 
prit dans la fuite pouf opérer ce qu’on a àppellé une 
contre-révolution; mais ce qui n’eût été que le re­
tour à l’ordre, aux vrais principes, & aux loix 
fondamentales de l’état & de la juftice.

L’oppofition que Louis avoit formée, le veto qu’il 
avoit appofé à différens décrets, avoient affez an­
noncé qu’il n’approuvoit pas toutes les mefures de 
l’affemblée. Cependant, en adoptant la conftitution, 
il paroiffoit approuver la généralité de ces mefures ; 
& s’il continuoitjde les improuver dans fon cœur, il 
ténoit une conduite fauffe & indigne d un Roi. 
Pour fe convaincre du vuide de cette allégation, il 
ne faut que fe repréfenter la pofition de Louis. Pré- 
miérement, il n’étôi^plus libre; il favoit trop que 
s’il refufoit d’accepter la conftitution, ce refus pour- 
roit occafionner de nouveaux troubles, & ne fervi- 
roit qu’à donner une nouvelle preuve de la nullité 
du rôle qu’il jouoit à la tête du pouvoir exécutif 
Convaincu qu’il ne pouvoir être lié par aucun fer­
ment, puifque, comme nous l’avons dit, le fer­
ment n’a de validité qu’autant que celui qui le pro­
nonce eft libre . il crut devoir fe plier pour l’inté­
rêt de fa couronne &le bien-être général , aux cir- 
conftances impérieufes qui ne lui laiflbient qu’une 
conduite mixte à tenir. 11 accepta la conftitution, 
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comme il avoit proféré le ferment du 14 Juillet 3790. 
Qu’on nous le dife, eft il un cas au monde où la ref- 
triélion mentale foit plus permife 5? Louis XVI. pri- 
fonnier de fon peuple, efclave des volontés d’une 
affemblée ufurpatrice, abreuvé fans ceffe de la coupe 
d’amertume, doit-il être confidéré comme Louis 
XVI. fur le trône , jouiflant d’une autorité pléniere 
& manifeftant librement fes fentimens &fes vues'? 
Ce point d’abjeétion où il fe trouvoit ravalé , lui 
faifoit la loi de la diffimulation ; nous le répétons 
encore, ce qui dans tout autre cas auroit pu être un 
vice , fut en lui une vertu , puilque fa conduite fut 
l’effet de la plus grande modération.

Ainfi, fi Louis, après l’acceptation de la confti- 
tution , continua des démarches plus ou moins di- 
reélement oppoféesa cette conftitution , ces démar­
ches ne peuvent être regardées comme des infrac­
tions, puifqu’on n’enfreint que ce à quoi on s’,eft 
obligé volontairement & dans une pleine & entière 
liberté. Ce monarque ne fit que perfévérer dans fon 
opinion ; il ne fit que fuivre fon fyftême, qui étoit, 
comme nous l’avons dit, de ramener les chofes au 
point central, c’eft-à-dire, à une heureufe concilia­
tion des intérêts de tous , à la réintégration de ceux 
qui avoient été léfés dans leuts droits, & à qui 
comme fouverain , comme pere, il devoit la même 
juftice qu’à fes autres fujets.

Nous favons ce qu’on oppofera encore à tous 
ces raifonnemens ; on mettra en avant le cheval 
de bataille des démocrates ; on proférera le grand 
mot de fouveraineté du peuple, & l’on dira qu’une 
nation a le droit de refondre fes loix , de fe créer un 
gouvernement quelconque , & même de démettre 
fon chef.

Nous conviendrons que, comme les peuples ont 
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exifté avant les Rois , il réfulte de la réunion des 
volontés de tous les individus qui compofent une 
grande fociété, une force active que nous appelle­
rons fi l’on NevLt fbuveraineté nationale. Une nation 
peut fe donner des loix,fe choifir un chef. Mais 
peut-elle toujours & dans tous les cas changer fon 
gouvernement, élire un autre chef, ou altérer le 
pouvoir de celui qui la gouverne légitimement *1 De 
ce qu’une nation a la toute-puiflance en elle , peut- 
on en inférer qu’elle peut tout faire, tout changer ,- 
tout renverfer ‘l Pour démontrer le contraire ; nous 
nous appuyerons ici d’une efpece dâxiôme théolo­
gique , qui dit, que Dieu, quoique tout-puiffant, ne 
peut cependant faire le mal, ni commettre une injuftice^ 
parce que cettefaculté eft hors de fon effence. Il en eft 
à-peu-près de même d’une nation. Si le tems & l’expé­
rience ont prouvé que là forme de fon gouvernement 
eft bonne, qu’il n’a befoin que d’être dégagé de ces 
abus qui s’attachent à toutes les inftitutions humai­
nes, peut-elle être fondée à'le changer? Si1 d’un 
autre côté, par ce changement & les innovations 
qui l’accompagnent, elle dépouille une partie de fes 
membres d’une foule de droits qu’ils peuvent regar­
der comme des propriétés ; pourquoi le changera-t- 
elle encore Si enfin le chef qüi la régit , bien loin 
d’être un tyran, s’e'ft montré conftamment porté 
pour le bien ; pourquoi ôtera-t-elle à ce chef des 
droits dont il ufe au contraire pour arrêter les excès 
des gens dépravés qui cherchent à avancer leur in­
térêt particulier aux dépens du bien-être général. 
N’y auroit-il pas dans cette conduite d’une nation, 
del’inconféquence, de l’injuftice, enfin une fubver- 
fton de tous les principes qu’elle doit adopter pour 
bafe.

Mais cette fouveraineté nationale même, que 
l’on met en avant pour juftifîer tout ce quis’eft fait, 
eft-ce elle qui a prononcé dans toutes les circonf- 
tances” eft-ce réellement de la réunion de toutes
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les volontés , de^ tous les vœux qu’eft émané le 
nouvel ordre dechofes.? Nous le nions formelle­
ment , & nous trouvons la preuve du contraire : 
Imo.dans la réfiftance de ceux qui ont été léfés , 
& qui font auflî partie de la nation ; ado. dans la 
conduite même de l’affemblée , qui s’eft élevée au 
deffus de fa compétence en outrepaffantles cahiers, 
qui pouvoient être regardés jufqu’à un certain point 
comme l’expreffion fidelle du vœu national; 3Ü0. 
dans le mécontentement d’une partie delà nation, 
& les fecoufîes continuelles qui ont eu lieu depuis 
quatre ans. 410 dans l’efprit même des différentes 
difpofitions de l’affemblée nationale, dont plufieurs 
font fi contraires à la juftice, aux vrais principes , 
& même fi oppofées à l’intérêt général, que ce fe­
roit faire,injure aux françois, à cette nation fi éclai­
rée,.que de croire qu’elles font le réfultat de fes 
vœux, de fes lumières.

Qu’on nous le dife auffi, comment cet édifice 
fi pompeux a t-il été maintenu “3 combien d’infti- 
tutions contradictoires. & diamétralement oppofées à 
fes bafes fondamentales, n’y at-on pas en fuite ac­
cumulées *1 Comment a-t-on ôbfervé la Conftitu- 
tion même"! n’a-t-elle pas été violée, contredite, & 
enfin entièrement renverfée ? Et fi ceux qui avoient 
contribué à fon établiffement, ceux qu’elle favori- 
foit le plus, ne Pont point rèfpeétée ; celui aux 
droits duquel elle portoit les plus fortes atteintes, 
pouvoit-il être tenu d’y avoir plus d’égards ‘1

Cependant c’eft cette conftitution même que nous 
confulterons ; ce feront fes difpofitions qui nous ré­
gleront pour juger Louis après fon acceptation : fe 
montrer rigorifte à fon égard, c’eft prendre le meil­
leur moyén de le défendre. Or que dit la conftitution, 
lorfqu’elle parle des cas où le monarque pourroit 
prévariquer , trahir la nation ou compromettre fa fir- 



réte5! Que prononce-t elle ? Le Roi fera cenfé avoir 
abdiqué-., telle eft fa teneur, & elle ajoute -.après L ab­
dication -, leRoifera dans la clajfe des citoyens, & pour­
ra être jugé comme eux pour les faits poftérieurs à fon 
abdication.

Voilà donc Louis jugé par la conftitution mê- 
mé. Eût il commis les crimes les plus atroces, fa 
peine eft prononcée; il cefîe d’être Roi, il rédevient 
fimple citoyen. On ne peut plus revenir fur ce juge­
ment, & foumettre à une nouvelle procédure fa con­
duite antérieure à fa deftitution , puifque la confti­
tution n’a prévu, n’a pofé aucun cas que ceux par 
lefquels le Roi encoure la déchéance; puifque par- 
là on lui feroit fubir une double peine; purfqu’en- 
iin l’inviolabilité qui lui a été accordée par la confti­
tution , le met entièrement à l’abri de toutes re­
cherches pour tout ce que la conftitution n’a pas 
prévu.

La conftitution, en ftipulant que Louis pourra 
être pourfuivi pour les faits poftérieurs à fon abdi­
cation , établit implicitement qu’il ne pourra l’être 
pour les faits antérieurs. Ce principe eft atifti une 
fuite concordante de fon inviolabilité. C’eft donc une 
violation manifefte de la conftitution , que de fou­
mettre Louis à un nouveau jugement. Il n’a pu éga­
lement être jugé pour les faits poftérieurs à fon abdi­
cation, puifque du moment de fa deftitution, il n’a 
pas même joui du droit’de citoyen , de la liberté de 
fes aétions ; puifqu’il a été enfermé dans uneprifon 
étroite , puifqu’enfin fon exiftence doit être regar­
dée comme nulle civilement. Louis XVI n’a donc 
pu être jugé dans aucun cas par la convention na­
tionale.

Mais, en fuppofant que Louis encourût le cas 
d’un nouveau jugement, cette convention avoit- 
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elle même le droit de le juger *1 Non fans doute, & 
il fe préfente à mon efprit une foule de raifons pour 
démontrer le contraire. Une alfemblée législative 
peut-elle être en même tems un tribunalde juftice ? 
N’eft-ce pas là une confufion de pouvoirs qui doi­
vent être diftinfts'l Mais où font les accufateurs 
de Louis ? c’eft encore du fein de la convention 
qu’ils s’élèvent. Ainfi , cette alfemblée a rempli une 
triple fonéton ; elle a exercé des facultés entière­
ment oppofées. Sous ce rapport feul, fon jugement 
n’a aucune validité. D’un autre côté, fi l’on vient 
à examiner de près la convention, fon organifa- 
tion primitive, l’efprit & la conduite de la plupart 
de fes membres, trouvera-t-on en elle un corps 
digne de juger, je ne dirai pas un Roi, mais un 
fimple particulier‘l y trouvera-t-on cette intégrité, 
cette impartialité & ce fang froid fi néceffaires à des 
juges ? Y trouvera-t-on enfin l’exprefiïon fidelle de 
la volonté nationale “1

Ils l’ont bien prouvé les afîaflins de l’infortuné 
Louis XVI, que la plus odieufe partialité les gui- 
doit , lorfque violant toutes les formes & s’arrogeant 
tous les pouvoirs, ils ont fait rejetter l'appel au 
peuple & précipité le jugement. Ils favoient qu’en 
renvoyant la décifion aux affemblées primaires, l’in­
térêt qu’infpiroit un monarque malheureux ne fe- 
roit qu’augmenter; & que le peuple jufte pour 
l’ordinaire lorfque fon irafcibilité n’eft point provo­
quée , reconnut-il Louis coupable, ne le condam- 
neroit point à mort. Ci) Ainfi ce qui eût pu rendre 
moins odieux l’aflaflinat juridique de Louis : l’ad-

fi) Quelques jours avant le jugement, le Cointre , membre de la 
Convention, difoit dans un groupe de députés : “ J’ai reçu beau- 
,, coup de lettres de mon département; mes collègues en ont reçu 
,, suffi. Le peuple ne veut point la mort de Louis C’e/i une 
raijbn pour précipiter le jugement, répond l’infâme Talien.
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hefion de la grande majorité de la nation, & une 
fentence qui eût été le réfultat de toutes les volon­
tés, manque encoré à cet aéte de barbarie. Mais 
ce qui prouve encore combien les tigres altérés du 
fang de ce Prince, craignoient l’opinion publique; 
avec quel ardeur ils s’eftbrçoient de précipiter leur 
viftime vers l’échaffaud; avec quelle impudeur ils 
s’éleyoient au deffus de toutes les formes : c’eft la 
maniéré dont le jugement fut prononcé. Pour une 
décinon d’une pareille importance, la majorité des 
deux tiers de voix, n’étoit-elle pas néceffaire4? 
N’étoit-ce pas même un principe établi?............
Louis XVI, le Roi des François, le defëendant 
de tant de Rois, eft condamné à mort à la majo-- 
rité de quelques voix!.... Et il n’y eut perfonne 
qui S’élevât contre une fentence aufli inique, aufft 
barbare! perfonne ne s’oppofa à fon exécution ! O 
François, jamais vous ne'laverez cette tache (i )!

Ilréfulte de.tout ce que nous avons expofé.que 
Louis XVI. n’a pu être jugé ni condamné parla con­
vention : i mo parce qu’il n’étoit pas coupable; ado- 
parce qu’un Roi de France ne peut ê re fournis à un 
tribunal quelconque ; & à bien plus forte raifon, 
à un tribunal organifé comme la convention , & in­
compétent fous tous les rapports, gtio. parcejque , 
d’après la conflitution même, il ne pouvoit éprouver 
d’autre peine que la deftitution, &que fon inviola­
bilité le mettoit à l’abri de toute inculpation pour 
tout le tems qui a voit précédé fa déchéance ; 4to. 
parce que les formes établies par la conflitution

(i_) L’on fait que le Duc d’Orléans vota pour la mort. Il fut hué 
à l’Affembléè & applaudi aux jacobins— On me reproche, difoit-il, 
d’avoir voté pour la mort de mon parent. Cependant l'on m'a tou." 
jours fait entendre que j’étois le fils d'un cocher. Et le monftre de. 
jurer que le fang d’un fans-culottes coule dans fes veines. Jamais 
il ne mérita mieux d’être cru.



n’ont point été obfervées; gto. enfin, parce que la 
grande majorité de la nation étoit contre ce juge­
ment. Donc ce jugement eft en même tems nul, 
injufte & atroce ; donc ceux qui l’ont prononcé doi­
vent être confidérés comme des infraéteurs de tou­
tes les-loix, de tous les principes, comme des fcé- 
lérats que le glaive de la vengeance & de la jufti- 
ce ne peutaffez tôt atteindre. Donc Louis doit être 
regardé comme le martyre de la révolution/ i J; 
& tous les bons François doivent révérer fa mémoi­
re, venger fa mort & réparer dans fon augufte fa­
mille les torts & les injures qui lui ont été faits.

Il nous refte à peindre les derniers momens de 
Louis, à expofer comment, après avoir éprouvé 
tous les malheurs qui peuvent affaillir l’homme , 
il fut franchir l’intervalle qui s’étend depuis une exif- 
tence cruelle jufqu’au tombeau. Nous abandonnons 
le ton polémique pour prendre la fimplicité hifto- 
rique; ce n’eft plus que par les faits que nous inté- 
reflerons en faveur de Louis : & pour raffembler dans 
un même point tout ce qui peut exalter cet intérêt, 
nous reprendrons les chofes de plus haut.

Ce fut le n Décembre que Louis XVI. com­
parut pour la première fois 'à la barre ( 2 ). Il eut

(1) On voit déjà circuler des médailles en argent, qui portent 
l’empreinte de Loûis XVI. d’un côté, & de l’autre ces mots ; il eft 
mort martyre.

fa) Lorfque le Maire fit leflure à Louis du décret qui le mandoit 
à la barre, au nom de Louis Capet qui lui étoit donné dans ce 
décret, il dit ; je me rappelle bien que mes ancêtres s'appelloient 
ainji\ mais je ne me fuis jamais appelle de même. C'eft une fuite du 
traitement que j'éprouve depuis quatre mois. Ce matin on m'a féparé 
de mon fils ; cette privation m'eft bien fcnjible. Au refte, je m'attens 
à tout, & je fautai tout fouffrir.



quelque peine à fe réfoudre à une pareille démar­
che. Un Roi de France paroître en criminel, & de­

vant qui? .... Mais l’opprobre n’atteint jamais que 
le coupable; l’innocence peut être opprimée, mais 
jamais elle n’eft’avilie. Louis fe conduifit dans cette 
occafion avec autant de dignité que de modération ; 
il répondit avec une préfence d’efprit admirable à 
l'interrogatoire qu’il dut fubir ; & lorfqu’il dit qu'il 
n’avoit jamais eu de plus grand plaifir qùe d’obli­
ger, les larmes qui accompagnèrent ces paroles, 
furent une preuve affurée que fon cœur étoit d’ac­
cord avec fa bouche. Ce fpecùicle d'un fouverain 

h réduit au dernier dégré de l’infortune, fit fur quel­
ques-uns des afliftans l’impreffioh qu’il eût dû faire 
dur tous; l’émotion de l’attendriffement & ^e la pi­
tié fe peignit fur quelques vilages. Louis le remar­
qua, & il efpéra encore de trouver dans fes juges 
des françois , des hommes fulceptibles de ces fen- 
timens qu’une dépravation exceflive peut feule dé­
truire dans notre cœur. La faculté qui lui fut ac­
cordée de fe choifir un confeil, augmentafans doute 
cet efpôir. Le vertueux Malesherbes s’offrit; & en 
acquérant undéfènfeur, Louis fe rapprocha encore 
d’un ami ,(i).

Louis, d’un pas affuré, fuit le Maire. Defcendu dans la cour , 
il s’arrête un inftant; i] regarde autour de lui, & une larme tombe 
de fes yeux. Dans la voiture, il garde un morne fitence jufqu’à la 
porte de faint Denis & de Paint Martin, où la voiture eft obligée 
de s’arrêter. Il demande fi on ne détiuira pas les arcs de triomphe 
de ces deux portes— On pourra conferver, répond le Maire, celui 
de la porte faint Denis comme un chef-d'œuvre d'Architecture.
. De diftance en diftance , quelques voix Maratiftes vomiflbient 
des injures ; mais ces abominables aboyeurs furent repouffés par 
leurs yoifins. Cette indécence, cette barbarie fut répétée au retour 
au Temple. Mais la foule des fpeéfateuts avoit en général un air 
morne, abbatu. Plulipurs verfoient des larmes.

(U Lorfque M. Malcsherbes fe préfenta pour la première fois au.
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Pendant tout le tems qui s’écoula depuis cette 

première comparution jufqu’à la fécondé , Louis 
XVI. montra un courage & "une fermeté rares. Il 
paffoit une partie de la journée à travailler à fa dé­
fenfe avec fes confeils. Ces derniers s’étonnoient du 
lang-froid avec lequel il calculoit fes moyens , & de 
la juftefîe de fes raifonnemens fur tous les objets qui 
y avoient rapport. >—> Ne foye^pasjurpris,mesamis, 
leur difoit - il : le malheur ejl le meilleur maître de 
l’homme (t). Il leur dit dans une autre occafion : 
Je crains bien que nous nefaffions ici l’ouvrage de Pé­
nélope. Mes ennemis l’auront bientôt défait. Aujfi je 
regarde bien plus'ma défenfe comme un devoir que 
comme un moyen d’échapper à leur fureur.

Enfin lé grand jour arriva où les confeils de Louis 
dévoient produire fa défenfe. Le monarque fut tra­
duit une fécondé fois à la barre ; & dans cette nou-

Temple & aborda Louis , il fit une profonde révérence. Le Mo­
narque fauta à fon col, en lui difant ; ah c'efi vous, mon ami', & 
il abrégea par-là lé cérémonial que l’ancien Miniftre vouloir mettre.

Malesherbes parlant à Louis , difoit toujours le Roi ou Sire. S. M- 
lui dit un jour en fouriant : je le vois, mon cher Malesherbes *. à 
votre âge, on ne fe défait guères de fes péchés d'habitude.

Un Anglois,.dans une de fes lettres à M. de Malesherbes, lui 
difoit .• ce qui doit raffurer les bons citoyens , de fi que le plus mal­
heureux dex Rois a pour défenfeur le plus vertueux des hommes. Ce­
lui-ci répondit : fi. mes efforts font vains, le défenfeur du plus ver. 
tùeux des Rois, f tra le plus malheureux des hommes.

(ij M. de Malesherbes tirant un jour de fa poche différens jour­
naux , avant d’être introduit près duRoi, Cubieres, un des com- 
miliaires > lui dit ; ,, comment, vous qui êtes l’ami de Louis, pou- 
„ vez-vous lui communiquer des produétions où il eft frmaltraité 
Le Roi, répondit Malesherbes , défi pas un homme comme un autre', 
il a l'âme forte, Cr une énergie qui le met au de fus de tout.
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velle comparution, il montra encore toute la dig­
nité d’un Roi. M. Romain de Seze combattit vic- 
torieufement toutes les accufations intentées contre 
lui ; il en démontra la nullité , & même l’odieux (i). 
Mais étoit-ce à des juges qu’il parloit ? étoit-ce de­
vant des fpeélateurs calmes & fans pallions qu’il dé- 
fendoit l’innocence opprimée (a)5! L’évènement n’a 
que trop prouvé que l'éloquence & la conviétion ne 
fuffifoient point ; que l’exaltation des pallions les 
plus odieufes , les préventions les plus folles, le 
délire du patriotifme même , rendoient les cœurs 
inacceffibles à la pitié , à la voix de la raifon & de 
la juftice. Ce dilcours li vrai & fi touchant qué 
prononça Louis , ne changea rien à ces difpolitions. 
Cependant les fcélérats qui vouloient que le juge­
ment définitif fut prononcé fans défemparer, ne pu­
rent réullir dans leur projet ; le terme moyen de 
l’ajournement fut adopté.

Les violens débats qui eurent lieu dans l’alfem- 
blée, la fermentation qui régna dans la capitale de-

(i) Ceux qui ont lu la défenfe de Louis XVI. ont vu qu’il y regnoit 
]a plus grande modération. Ce fut lui qui la voulut telle. Il retran­
cha plufieurs paflagesrque fes confeils penCoient devoir lui être avan­
tageux. Ils me feraient ,leùr dit-il, moins de bien , qu’ils ne pourraient 
vous faire de mal. Çuelle fublimité de grandeur d’ame & de généroG- 
té! Mais de pareils traits n’etonnent point de la part de Louis.

(a) Les tribunes étoient remplies de Maratiftes & d’autres fuppôts 
delafaftion d’Orîéans. Au mépris d’un décret qui ordonnoit qu’elles 
ne feroient ouvertes que deux heures avant laféance, tous les fpec- 
tateurs de la veille étoient relié, & ils y avoient palfés la nuit. Pa­
reille chofe étoit déjà arrivée pour la première comparution.

Datis ces deux nuits , les tribunes furent le théâtre du plus affreux 
libertinage. La plûpart des hommes avoient une femme à côté 
d’eux. .. . ,



puis cette fécondé comparution jufqu’au jugement, 
annoncèrent alfez qu’il y avoit deux forces oppo- 
fçes qui agilfoient en fens contraire ; l’une pour fau- 
ver Louis, l’autre pour confommer la perte. Tous 
les gens qui jufqu’alors étoient reliés dans l’inertie 
d’une efpece de défefpôir d’opérer le bien, toutes 
les perfonnes dévouées au Roi commencèrent à s’a­
giter ; ils furent même foutenus de quantité de dé­
mocrates qui ne vouloient pas fa mort> Mais quel 
avantage n’ont pas des fcélérats à qui il ne relie 
qu’à pouffer par tous les moyens l’exécution de leurs 
projets, ou à rentrer dans le néant‘l que peut, con« 
tre leurs coupables efforts, la cohorte timide des hon­
nêtes gens , qui trouvent dans leurs vertus même 
un obftacle à toute mefure forcée & violente (i). 
La prépondérance des ennemis de Louis devint de 
jour en jour plus marquée ; les vociférations des 
Cannibales à leur folde étouffoient dans toutes les 
occaiions les foibles voix'des amis de la juftice & de 
l’humanité. Cependant malgré toutes les menées de 
la faétion abominable , il eft douteux qu’elle eût 
réufïï à faire condamner le Roi, fi deux jours avant 
le jugement, elle ne fût parvenue, par une manoeu­
vre adroite, à mettre dans fon parti les fédérés des 
provinces > ainfî qu’une grande partie du peuple, 
&à les lier par un ferment. Cette nouvelle fédéra- 
ration, la plus odieufe de toutes, puifqu’elle pro­
duisit le plus affreux effet, ajoute encore un nou­
veau dégré de nullité au jugement de Louis,puifque 
l’on peut dire que la convention ne fut point libre, 
& qu’il eft très-vrai que quantité de membres', inti­
midés par les menaces & craignant pour leur vie,

(i ) L’expérience de tous les fiecles ne prouve que trop, que l’hom­
me met ordinairement plus d’énergie dans le crime que dans la ver­
tu ; c’eft-à dire, qu’il pouffe plus loin les excès de l’un, que l’hé- 
roifme de l’autre, pour un Titus, combien deNérons.

prononcèrent
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prononcèrent la peine de mort contre leur co.n- 
fcience.

Depuis long-tems, Louis XVI. étoit préparé à 
tous les évènemens. La nouvelle de la condamna­
tion ne lui caufa pas la moindre émotion. Un air 
de férénité fe répandit même fur fon vifage & il dit 
d’une voix ferme : Je fuis l>ien.aife de favoirà quoi 
m'en tenir........La lettre qu’il écrivit à la conven­
tion , les demandes qu’il fit, ne doivent point être 
regardées comme des tentatives pour faire revenir 
l’affemblée fur fon jugement, comme l’effet d’un 
.refte d’efpoir. Ce qui le prouve, c’eft que dans fon 
dernier entretien avec fes défehfeurs, il leur dit : 
Je n’aurais point écrit ma lettre aux repréfentans de 
la nation , fi je n’avois été intimement convaincu qu’el­
le pouvoit lui être plus utile qu’à moi. Enfuite s’a- 
dreffant à l’un d’eux, il lui demanda s’il avoit bien 
des amis — „ N’en doutez pas, répondit l’avocat. 
,, Mais qu’eft-ce qu’ils pourraient faire ,, _ Ce 
n’eft pas ce que je veux dire > reprit Louis. Mais vous 
deve{ leur dire de refter tranquilles, car leurs démar­
ches & leurs efforts feraient inutiles.

Ses défenfeurs s’étonnoient de fa fermeté. Sbyeç 
furs, leur dit il, que ma femme & ma fceur en montres 
vont encore plus que moi. La mort eft préférable à 
leur fort)

Lorfqu’ils furent fur le point de fe retirer, ils 
fondoient tous trois en larmes. Louis le confoloit, 
il dit à de Seze : Vous m’ave^ défendu comme un an­
ge , mais il fallait un Dieu pour me fauver. Enfui­
te les embraffant l’un après l’autre, il les remercia 
de leur zélé & de l’affection qu’ils lui avoient mon­
trée jufqu’à la fin. Ce fut fur-tout à Malesherbesqu’il 
témoigna fa reconnoiffance. Un de mes plus grands 
regrets, lui difcil, eft de quitter un ami tel que vous:,
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& il ajoutai- Ce n'eft donc que dans le malheur qu’un 
Roi peut connoitre fes véritable amis.

Je n’entreprendrai point de décrire cette fcene 
fi attendriffante & fi cruelle , cette fcene que le bu­
rin doit tranfinettre à la pôftérité , pour lui pré-, 
feriter le fpeéiacle de la plus grande douleur, & 
en même-tems. imprimer à tous nos defcendans une 
jufte horreur pour les juges qui condamnèrent Louis 
& les fcélérats qui cauferent fa perte. Je veux 
parler de la derniere entrevue de ce malheureux 
monarque avec fa famille. Qu’on fe repréfente un 
Roi, un homme vertueux & fenfible, faifantfes der­
niers adieux à une tendre époufe, à uneJoeurché­
rie, à des enfans que leur âge rend encore plus 
chers & plus intéreffans. Qu’on fe figure Louis pref- 
fant contre fon fein, tantôt cette époufe éplorée, 
tantôt fon fils , tantôt fa fille ; ces douces & cruelles 
étreintes mille fois répétées ; les larmes , les cris , 
le défefpoir ; enfin l’explofion de toutes les fenfations 
les plus capables dé navrer, de brifer l’âme ; & 
l’on n’aura encore qu’une foible idée de cette fçene. 
Louis , qui avoit entendu d’un œil fec la décifîon _ 
de fon fort, qui avoit fupporté avec une confiance, 
héroïque les revers les plus affreux ; Louis s’aban­
donna alors à tous les fentimens qui l’opprefîbient.; 
fon cœur s’épancha dans le fein de tant d’objets 
chéris ; il confondit fes larmes avec leurs larmes, 
lès bras s’entrelacerent avec leurs bras ; & en s’iden­
tifiant pour ainfi dire à chacun d’eux;, il oublia 
peut-être un moment qu’il alloit mourir.

Oh que ne furent-ils préfens à cette fcene, les 
monftres qui le condamnèrent.' Peut-être euffent- 
ils été attendris ; la voix de la juftice & de l’huma­
nité eût tonné dans leur cœur; & par un mouvement 
fubit & involontaire, ils fe fuffent écrié : Louis eft 
innocent] Qu’il fait notre Roi, le héros delafenfibi~ 
litél Notre pardon eft déjà dans fon cœur.
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Louis XVI, toujours attentif à ménager fon 

époufe, à lui éviter des furcroks de douleur , lui 
fit efpérer en la quittant qu’elle le reverroit le len­
demain. Maisliélas ! c’étoit la derniere fois que cette 
malheureufe famille fe trouvoit réunie, (i)

Après cette cruelle réparation , Louis ne s’occu­
pa plus que de fes derniers momens' Comme.fon 
ame étoit affaiffée fous la violence des fenfations 
qu’il venoit d’éprouver , il prit quelque repos. Son 
iommeil fut tranquille , parce que fa confcience

Ci) Lorfque la famine Ce fut retirée dans fon appartement, l’en­
fant vouloir aller réjoindre fon pere,- il cria à plufieurs reprifes : 
les bourreaux, les bourreaux. Marie-Antoinette, en adreflant la 
parole à fon fils, lui dit : apprenez par les malheurs de votre pere 
à ne point vous venger de fa mort.

L’on fait aufli que le fils de Louis tenta de fortir de la Tour; 
& qu’ayant été arrêté par un garde, qui lui demanda où il vouloit 
aller, il répondit en pleurant.* j’irai dans les rues, partout Paris, 
je demanderai au peuple la grâce de mon pere.

Quelle précocité de fenfibilité & d’intelligence, comme l’on 
reconnolt à ces traits le fils de Louis XVI! François, citoyens 

honnêtes qui partagez les malheurs de votre patrie fans les avoir 
caufés, efpérez encore. Si le ciel, propice à vos vœux, conferve 
& protège ce digne héritier du plus vertueux des Rois, l’aurore 
d’un avenir plus heureux peut encore luire pourvous; & la France 
peut encore redevenir la France.

Il eft très-vraifemblable, au refte, que fi le garde national avoit 
laiflë paffer cet enfant, fi intéreflant fous tous les rapports, il auroit 
pu occafionner une révolution dans Paris. Celui qui connoh les 
hommes, & le peuple fur-tout, n’aura pas de peine à croire ce que 
nous avançons. Le moment n’eft pas éloigné où l’on aura une 
nouvelle preuve de l’incouftance de cette portion de l’efpece hu­
maine. L’on verra ces mémés hommes qui ont applaudi à la mort 
de' Louis XVI,, fe profterner devant fon fùcceffeur & lui prodigue? 
l’encens. G a
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étoit pure ; & cette nuit fut fins doute plus calme 
pour lui , qu’elle ne le fut pour les fcélérats qui 
l’avoiènt conduit à ce ternie d’infortune. Après avoir 
dormi deux heures , il fe confefla, & entendit la 
meffe où il communia. Il montra dans ces derniers 
exercices la piété la plus oétueufe & la plus admi­
rable rélignation. Son confelfeur n’eut pas befoin 
de l’exhorter, il pria avec lui ; il reçut dans fon 
fein les derniers épanchemens de Louis ; & en voyant 
le miniftre des autels & le monarque, on eût igno­
ré lequel des deux alloit mourir.

La vie de Louis XVI. avoit été celle d’un fage , 
fa mort fut celle d’un héros chétien. En quittant la 
pri.fon pour aller fubir fa trifte deftinée, il pria les 
officiers municipaux de recommander à la com­
mune les perfonnés qui avoient été à fon fervice, 
& de l’engager à laiffer près de la Reine, Cleri, 
fon valet de chambre. Il fe reprit & dit : auprès de 
ma femme.

Pendant tout le teins de la marche jufqu’à la place 
où devoit périr le meilleur des Rois , Louis ne mon­
tra pas la moindre crainte; il ne fe fit pas le plus 
léger changement fur fon vifage. Entièrement oc­
cupé des exercices que la religion prefcrivoit à fon 
ame pieufe, il ne voyoit plus rien que le grand 
terme où il alloit aboutir. Déjà dépouillé de l’enve­
loppe terreftre, Louis n’étoit plus un homme; ce 
n’étoitplus même un Roi ; c’étoit une fubftancepure 
& immortelle qui s’élançpit vers la divinité, vers ce 
Dieu de miféricorde qui lui tendoit les bras. C’eft » 
à, tort qu’on a prétendu qu’il efpéroit toujours la 
grâce, (i) Il n’avoit pas même ce foible efpoir qui

(i) C’eft fans doute une preuve de la dépravation d'une nation, 
lotlque l’on doit employer pour rendre une idée, des expteffions
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refte aux criminels jufqu’au moment de leur fup- 
plice. Il avoit trop appris à connoître fes aflàffins.

Les monftres étoient allurés que leur viftime ne 
pouvoit leur échapper ; & quand même la vue d» 
leur fouverain prêt à périr fur un échafaud, eût 
ranimé dans la foule des afliftans ces fentimens qui 
n’auroient jamais du s’éteindre , & les eût portés à 
crier grâce, à le fauver ; tout étoit tellement con­
certé , les mefures étoient fi bien prifes que cette 
révolution dans les efprits n’eût produit aucun ef­
fet. (i) Le crime eft ingénieux à s’affurer du fuccès.

Louis XVI. monta donc à l’échafaud comme 
un héros qui marche à la mort fans la craindre. (2) 
Son fang-frord & fa fermeté ne l’abandonnèrent 
pas jufqu’à fa fin. Avant de quitter une vie qu’il

qui préfentent un autre fens, même un fens oppofé. En effet, cette 
différence d’acceptions fur des objets abftraits , annonce une fub- 
verfion abfojue des principes & des notions qui doivent repofer fur 
des bafes uniques & invariables : Je beau & l’honnête, la juftice 
& la vertu. Ainfi, ce qu’on appelle ici la grâce de Louis, n’eut 
été qu’un aile d’équité, l’accompliffement d’un devoir & l’omiffion 
du plus grand des forfaits.'

( 1) L’on avoit placé plufieurs pièces de canon près du Pont- 
Tournant des Thuileries , pour foudroyer l’échafaud , à la première 
apparence d’un mouvement en faveur de Louis. On affure même 
qu’un membre de la faétion obominabie avoit propofé de miner le 
deffbus de l’échafaud. Mais on jugea la précaution inutile.

(aj L’on a vu le rapport fait par Samfon, exécuteur des jugemens 
criminels. Le témoignage de cet homme ne peut être fufpeft dans 
une pareille circonftance. Il attelle que Louis XVI. montra jufqu’au 
moment de fa mort la plus grande fermeté L’efpece de petit com­
bat qui eut lieu au pied de l’échafaud, rouloit fur ce que Louis » 
n’oubliant pas fa dignité, ne vouloir point qu’on lui liât,les'mains , 
ni qu’on le dépouillât de fon habit.

G 3
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avoit confacrée au bonheur de fes fujets, il voulut 
encore haranguer ce peuple ingrat qui avoit méconnu 
fes fentimens paternels.Mais les bruits des tambours, 
qui commencèrent à battre à un fignal de Santerre; & 
d’un autre côté les efforts indécens des exécuteurs du 
trime pour l’attirer vers l’inftrument de fon fup- 
plice, l’empêcherent d’épancher les derniers fenti- 
mens de fon cœur. Alors l’illuftre viélime s’aban­
donna à fes bourreaux ; le coûteau meurtrier tran­
cha fes jours , & le petit fils de Saint Louis mon­
ta aux cfeux. ( i )

Telle fut la fin de Louis XVI, d’un monarque 
dont les vertus honorent l’humanité , & qui n’am­
bitionna jamais d’aùtre titre que celui de pere de 
fes fujets. Ses dernieres paroles furent le cri de l’in­
nocence , & fon derhiér vœu le bonheur de fon 
pays.

Et vous, François, qui avez fouffert qu’on im­
molât votre Roi, redoutez la vengeance del’Etre 
fuprême, redoutez celle des puiflances liguées, re- i 
doutez vous vous-mêmes & vos propres fureurs ;
fi fortant enfin de l’ayeuglement coupable où des 
chefs fcélérats vous ont plongés, vous ne vous hâtez 
de venger les mânes de Louis, en puniffant fesaf- 
faffins & en remettant fon héritier légitime fur le

fi) On affure que le moudre connu à préfent fous le nom à?Egalité, 
offrit de'faire l’office de bourreau, pourvu qu’on lui permit de fe 
mafquer, comme le fut celui de Charles I. Par cet aéte atroce, il 
fe fut mis au niveau de lui-même.

Au telle, ce fcélérat fait s’apprécier .à fa jufte valeur. On en a 
la preuve dans le propos fuivant : lorfqu’il s’agiffoit à l’affemblée 
de l’oftracifme de la maifon de Bourbon, il dit à un de fes voifins; 
l'aimerais autant être guillotiné que banni \ car quel efl le pays où 
”on voudra me fouffrir.
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trône. Les troubles qui vous divifent, les malheurs1 
de toute efpece qui vous afîailliffent depuis, que 
vous avez fecoué tous les freins, ne vous ont-ils 
pas fuftifamment convaincus, qu’il n’y a point de 
bonheur fans loix, fans mœurs , fans principes re­
ligieux ? Hàtez-vous donc de rétablir votre gou­
vernement dans fon antique forme, votre culte dans 
fa pureté primitive. Rappeliez ceux que vos dé­
crets & les 'plus, odieufes perfécutions ont éloignés 
de leur patrie ; réintégrez-les dans leurs droits lé­
gitimes , dans des propriétés dont rien ne pouvoit 
les priver. Oui, j’ofe vous en répondre, vous trou­
verez encore en eux des amis, des freres ; ils ou­
blieront leurs injures , les maux qu’ils ont foufferts , 
pour s’abandonner uniquement au plaifir de fe re­
trouver dans leurs foyers, au milieu de leurs com- 
patriotes> Enfin ils uniront leurs efforts aux vôtres 
pour remettre la France des violentes fecouffes 
qui l’ont prefque épuifée, & la reporter à ce dé- 
gré de fplendeur où elle étoit parvenue fous fes 

.ois. Tel eft le vœu d’un François qui donneroit 
fa vie pour voir s’opérer dans ce moment cette ré­
volution falutaire. Tel eft fans doute celui de tous 
les honnêtes gens, qui s'élevant au-deffus des pe­
tites haines, des confidérations partielles, n’ont eu 
conftamment qu’un vœu, qu’un unique but : le 
bien de la patrie, le bonheur général.

FIN.

G 4
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LISTE
DES

Impies et sACRuèGES régicides, 
qui ont voté à la foi-difante Convention-nationale, 
pour'le meurtre de LOUIS XVI, Roi de France.

Département & noms des votans.
Ain, 

Deydier. 
Ganthier.
Merlinot.

Aifne.
Quinette.
Jean Debrie.
Beffroy.
S. juft.
Loizel.
Petit.
Buchérot

Allier.
Vidalin.
Blattel.

Hautes-Alpes, 
Aucun à la mort.

Baffes- Alpes, 
Derbey Latour.
M aiffe.
Peyre.
Savornin.

Ardèche, 
St. Prix.
Gamon.
Gleizal.

Ardennes.
Ferty.
Dubois Crancé.
Robert.
Blondel. 
Meneflbn.
Vertnon-

Arrlège, 
Vadier.
Clauzel. 
Champniartin.

Efpert.
Lakanai.
Gafton.

Aube. 
Courtois.
Robin.
Garnier.

Aude, 
Azéma.
Bonnet.
Ramel.
Martagon.
Girard.

•Avelron.
Bd- 
Camboulas. 
Second. 
Lonchet. 
J. Lacombe.

Bouches-du-Rhône, 
J. Duprat.
Rebecqui. 
Barbaroux. 
Granet.
Gafparin.
Moyfe Bayle.
Baille.
Roverre.
Peliflier.
Laurent.

Calvados, 
Bonner
Duboys Dubais. 
l'avau.

Cantal 
Milhaut.
Lacofte.

Carrie.
Charente.

Bellegarde. 
Guimberteau.
Chayaud.
Ribereau.
Brun.
Crevelier.
Chédaneau.

Charente inferieure.
Bernard.
Bréart.
Efchaflëriaux.
Niou.
Ruatnps.
Lézeau.
Vinet.
Garnier.

Cher.
Foucher.
Fauvret.
Labrunerie.
Pelletier. .

Çorri{e.
Brival. ‘ ■ 
Borie.
Chatnbon.
Lidon.
Lanot.
Peniere

Corfe.
Salicetti.

Côte d'Or.
Bazire.
Guiton Morveau.
Prieur.
Oudot.



Guiot. Julien.
Treilftiard. Defacy.
Berlier. Catés.

Côte du Nord. Maille
L’Oncle. Gers.

’ Creuse. Laplaigne.
Gayés. Maribon Montant.
Huguet. Defcamps.

Dordogne. Barbeau Dubarran.
xamarque. Laguire.
Pinet, l’aîné. Ichon.
Lacofte. BouCquet.
Roux Fazillac. Gironde.
Taillefer. Vergniaùd.
Peyffard. Guadet.
Cambert. jay de fainte Croix.
Allafort. Ducos.
Bouquier, l’aîné. Gartaud.

Doubs, Boyer Fonfrêde.
Michaud. Dnplantier.-
Monnot. Deleyre.
Vernety.
Beflbn.

Genfonné.
Hérault.

Drôme. Cambon.
Julien. Bonnier.
Sauteyra. 
Boiflet.

Fabre.
Ifle & Vilaine.

Jacomin. Sévettre.
Eure. Duval

zuzôt. Chaumont.
Duroy 
lindet.'

Beaugard.
Indre.

Bouillerot Le jeune.
Robert Lindet. Indre & Loire.

. Eure & Loire, Mioche.
Delacroix, Portier.
Briflbt. Ruelle.
petion. Champigny.
Loifeau. Clément ïfabean.
Châles. Isère.
Fremenger. Beaudran.
le Sage. Genevois. .

Finiflère Amar.
soham. Chartel.
Blad. Jura.
Guezno. Proft.
Guermair. Amyon.

Gard. Loire & Chér,
Leyris 
Henry. 
Voulland.

Chabot. 
Frefline.
Btiflbn. .

j. Chazal, fils. Venaille.
Tavernet. Fouffedoire.
Aubry. Landes,Rabaud de St. Etienne

Haute-Garonne. Dartigoeyte. _
Delmas. Ducos, l’alné.
projean. Dizès.

Haute Loire.
Raynaud.
Faure.
Delcher.
Flageas.
Barthélémy.

Loire inférieure.
Maulde, 
Piliers. 
Fouché. 
La Boiffiere.

Loiret, 
De Lagueule. 
Léonard Bourdon.

Lot,
Clédel. ■ , ,
jeanbon de St. André. 
Monmayan.
Cavaignac.

Lot Cr Garonne, 
"Vidalot.
Bouffion.

Lôjêre.
Barrôt.
Chateauneuf Randon.
Moneftier. .

Maine & Loire*
Choudieu.
De Launay, l’aîne.
Reveliéres Lépeaux.
Leclerc, 
perard.

Manche.
Lemoine.
Le Tourneur.
Le Carpentier. , 

Marne.
Prieur.
Thuriot.
Charlier.
De la Croix de ConG 

- tant.
Deville.
Armonville.
Batelier.

Haute-Marne,
Cayardin.
Monnel.
Roux.
Valdruche.
Chaudron.
Laloy.

Mayenne.
Vilars.
Joachim Efnne.
Dutochin.

Meurthe.
Mallarmé,
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Lcvaffeur. 
Bonneval.

Meufe. 
Moreau, , 
Tocquot.
Pons.
Harmand.

Morbihan. 
Lemeilland.

Moselle, 
Anthoine- 
Thirion.
Bar.
Henz.

Nièvre, 
Damerodn.
Le Fiot. 
Gui/ierault. 
Legendre 
Govré la Planche.

Nord.
Merlin. 
Ducheni. 
Cochet.
J. Lefaye Senault 
Carpentier.
Sallengros.
Poulletier 
Jean Marie Aouft, 
Laur.

Nord, 
Boyaval.
Priés-

Oife.
Coupé.
Calon.
Maffieu.
Mathieu.
Anacharfis Cloots. 
Bezard.
L. Portiez.
Ifbré.
Bourdon.

Orne. 
La Hofdiniète. 
Deshrouas. 
Julien. 
Duboys. 
Colombe!.

Paris
louis-Philppe-JosEph.Dupuis fils. 

Duc d’Orléans .
Egalité.

Robefpierre.
Billaud Varennes.
Danton.
Camille Deimoulins.
Marat.

Lavicom terie. 
Legendre.
Raffron.
Panis.
Sergent.
Robert.
Fréron.
Beauvais.
Fabre d’Eglantine. 
Offelin.
Robefpierre le Jeune. 
David.
Boucher 
Laignelot.

Pas de Calais.
Duquefnoy.
Le Bas.
Geoffroy.
BOttet.
Carnot.

Puis du Dôme, 
Couthon.
Gibergues.
Maignet.
Guilbert Romme.] 
Soubrany.
Rudel.
Blanval.
Moneftier.
De Laure. 
Laloue.

Hautes Pyrénées 
Bertrand Barrére. 
Feraud.
La Crampe. '

Baffes Pyrénées 
Aucun à la mort'.

Pyrénées Orientales, 
Montégut.
Caffanyés.

Haut-Rhin, 
Ritter.
La Porté.
Pfliéger.

Bas-Rhin.
Laurent.
Bentabole.
Louis-

Rhône îs Loire. 
Chaffet.

dit tDubouchet, 
Preffavin. 
Mi cher 
Noël Pointe. 
Cufl'et.
Javoque, fils. 
Lantnenas.

Haute-Saône, 
Gourdan.
Siblot '
Chanvier.

Sarthe.
Richard.
F. Pritnaudière. 
Phelippeaux* 
Boutrone.
Levaffeur.
Froger.
Sieyes.
Letouyneur.

Saône & Loyre.
Gelin.
Mazuyer.
J. Carra.
Guillermin 
Reverchon. 
Guillemarder. 
Baudet.
Mailly.
Moreau.

Seine & Oife, 
Lecointre.
Baffal.
Gorfas.
Audouin.
Tallien.
Chenier.

Seine inférieure.
Albitte. 
pechole.

Seine & Marne, 
Mauduyt.
Tel lier.
Cordier.

Deux Sevres.
Lecointe Puiraveatt.' 
Ch. Cochon.
Dubreuil Chambarde!.

Somme.
Saladin.
André Dumon.
Hourier Eloi.

Tarn..
La Source.
Laccmbe St. Michel.
Campumas.
Meyer.

Par.
Charbonier.
Ricord.
Ifnard.
D’F.fpinafiy.
Roubaud.
Barras.



Vtndêe.
G. F. Goupilleau.
P. C. Goupilleau. 
Maignen, 
Pavan.
Muflbir.
Garos.

Vienne, 
Ingrat».

Martineau. 
Thibeaudeau.
Pirry.

Haute-Vienne.
Bordas.
Gay.
Vernon.

Vôge's.
Perrin.

Yonne 
Maure l’aîné. 
Le Pelletier, 

- Thurreau.
J. Boileau. 
Bourbotte.

. Hérard. 
Pinot.

Total
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PEUPLE FRANÇOIS.

Citoyens.»-
La Convention s’érigeant en Tribunal a jugé! 

Louis. C’eft à vous à juger la Convention : j’ofe 
la citer au tribunal dé l’opinion publique,- de l’o­
pinion , reine du tnon.de, comme coupable du crime 
de haute trahifon & d’attentat contre la liberté ; j’ofe 
appeller fur elle, & la vengeance des loix, & l'exé­
cration de la poftérité.

La Convention a jugé Louis4? Mais qui l’avoit 
invertie du caraélere de juge? Ce n’eft pas vous, 
Citoyens : elle a franchi la barrière que lui oppofoit 
votre déclaration des droits de l’homme ; Article 
VI. ,, Le pouvoir judiciaire ne peut en aucun cas être 
exercé par le corps législatif. ” Elle a excédé les bornes 
de fon pouvoir. Il n’y a qu'un pas de l’abus des 
pouvoirs à la tyrannie.

La convention a jugé Louis. Elle l’a jugé cou­
pable , lorfque la voix publique le prôclamoit in' 
nocent.

Elle l’a jugé à mort, lorfque la charte confti- 
tptionnelle, ce nouveau paéfce d’alliance entre la 
Nation & fon Roi, cimenté par la religion du fer­
ment , déclaroit,, la perfonne du Roi inviolable & 
facrée. ”

La convention a jugé Louis. Et le droit impref- 
criptible de t'écufation, placé par la' loi même au 
devant des haines & des partions, droit dont l’exer­
cice pouvoit être fi falutaire à J^ouis, pour écar-

tnon.de
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ter du fanfluaire de la juftice des hommes qui fai- 
foient gloire de devenir fes aflaffins , & cette pro­
portion de fuffrages fi fagement établie pour garant 
tir les juges des écueils de l’erreur, trifte appanage 
de l’humanité ; & cette voie du fcrutin fi néçeffaire 
pour les yeux des tribunes altérées »de fang ; & le 
jury d’accufiition , & le jury de jugement, & toutes 
lés formes proteétrices de l’innocence fi religieufe- 
ment obfervées à l’égard des accufés ordinaires, la 
convention les a toutes violées à l’égard de Louis.

Elle a jugé Louis., Et ce principe éternel comme 
la raifon dont il émane , que l’on ne fiiuroit être 
,, juge. & accufateur.” Et cet autre principe non moins 
facré en politique , fur lequel repofe tout l’ordre fo- 
cial, que les fonctions législatives & les fonctions ju­
diciaires font incompatibles, la convention les a fou­
lées aux pieds.

Elle a renverfé toutes les idées, interverti toutes 
les notions'de juftice, confondu tous les pouvoirs, 
& je ne puis trop le répéter, fans l’exacte fépara- 
tion des pouvoirs, point de liberté. Qu’importe aux 
nations que ce foit dans un ferrai ou dans un fénat , 
que fe forgent les chaînes dont le poids les acca­
ble ? Elle n’a pas même refpeéié votre fouverai- 
neté; votre fouveraineté qu’elle avoit fi folemnelle- 
ment confacrée dans fa première féancè. Votre 
fouveraineté/ c’eft l’arche du Seigneur; que qui­
conque ôfe y porter une main facrilége, tombe frap­
pé de mort. En écartant l’appel au Peuple , la con­
vention s’eft placée au deflus du Peuple , comme 
en violant toutes les formes elle s’eft placée au def- 
fus des loix.

Citoyens, c’eft par de femblables machinations 
qxxAppius &: fon collègue, chargés par le peuple 
Romain de recueillir les loix de Salon pour en 
eompofer le code de la République , ont élevé leur 
grandeur éphémère fur les ruines de la liberté. 
C’eft ainfique ce lofig parlement d’Angleterre 9 l’op-
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probre de la nation dont il fut le fléau, prépara les 
voies à la domination de l’artificieux Cromwel. 
C’eft ainfi ( car il faut déchirer le voile qui cou­
vre les myfteres d’iniquités ) c’eft en difféminant, 
fous le mafque du patriotifrae, les horreurs de l’a- 
narchie que le héros du 6 Octobre, Philippe d’Or- 
Icans , cet homme de boue , dégoûtant des crimes, 
ce nouveau Catilina, le rebut de la nature, & la 
honte de l’humanité, jette les fondemens de fon 
élévation future. Ce fera donc là le terme de cette 
glorieufe révolution qui devoit vous attirer les 
hommages de l’univers étonné ! vous n’aurez bré’ 
cipité la vertu du trône , que’ pour y faire affeoir 
tous les crimes

François, François , vous étiez célébrés chez lés 
nations étrangères par la douceur & l’urbanité de 
vos mœurs; votre attachement à vos Rois, fondu 
dans votre caraétere, étoit votre plus beau titre de 
gloire ; & vous Jaifferiez altérer dans les mains de 
vos repréfentans le dépôt facré de l’honneur natio­
nal! Et vous fouffririez que le- fang de l’héritier 
de Louis XII. & de Henri IV, de ce Prince que 
vous avez proclamé vous-mêmes le reftaurateur 
de votre liberté, retombât fur.vous & vos enfans. 
François , les mânes fanglans de# Charles premier 
errent encore autour de la malheufeufe Angleterre, 
& les facrifices d’expiation qu’elle offre chàquejour, 
en mémoire de ce terrible événement, n’ont pu flé­
chir encore l’indignation de la poftérité. Déjà un 
jugement fe prépare , déjà l’europe entière aiguife 
les poignards de la vengeance ; & Paris verra fes 
murs renverfés, fa grandeur anéantie , fon nom ef­
facé de deffus la terre. Il n’eft qu’un moyen de 
conjurer Forage ; levez-vous ; pendant la captivité 
du Roi Jean , la Champagne & la Picardie , indi­
gnées des excès de leurs députés aux états de 1356, 
tous vendus à la faétion déforganifatrice de Charles 
le mauvais z révoquèrent les pouvoirs qu’ils leur
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avoient conférés, & cette mefure hardie prévint l’é­
croulement de la Monarchie. Imitez cet exemple : 
livrez vos infidèles mandataires au glaive vengeur 
de la loi : Qu'un jugement folemnel, ou les rejette 
de votre fein comme l’écume que la mer vomit fur 
fes bords , ou éteigne dans leur fang les feux de la 
guerre civile prête à s’allumer. La politique d’une 
nation qui fe régénère, c’eft la morale; le' reffort 
de tout bon gouvernement, c’eft la vertu ; laiffer 
entre les mains d’hommes pervers les rênes de l’ad- 
miniftration, c’eft planter fur le fable un frêle ro- 
feau expofé à être fans- ceffe le jouet des vents & 
des tempêtes.

O Dieu de mon pays, tu le foutins à différentes 
époques fur le penchant de fa ruine ; tu daignes 
ombrager encore des palmes de la viétoire le ber­
ceau de la république; rappelle à eux-mêmes les 
defcendans -des Du Guefclin , des La Hir& & des 
Bayard.-, qu’ils fentent enfin que la juftice eft le 
plus folide fondement du bonheur des nations, & 
que fans l’humanité, il n’eft pas de véritable hé- 
roïfme ; mais déjà le cri de l’honneur,s’eft fait en­
tendre dans la Neuftrie; l’abattement eft peint fur 
tous les vifages ; l’indignation éclate au fond des 
cœurs ; ma Patrie eft fauvée.

Fortis, ami des Loix.

F I N.






